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Cette étude a été réalisée à plusieurs échelles. Dans un premier temps, un périmètre de 

réflexion de près de 200 ha a été support d’un diagnostic de site pour analyser la faisabilité 

d’une opération d’aménagement et de requalification. Le périmètre initial a été réduit 

pour arriver à un périmètre de projet à caractère plus opérationnel (environ 20ha). 

L’analyse des impacts sur l’environnement a été réalisée à l’échelle du site, mais 

également, pour de nombreux thèmes, à l’échelle du bassin versant. 

 

 

 

 

1. Description du projet 
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1.1 Le scénario choisi 

 

Scénario retenu : Un développement urbain concentrique 

 en articulation avec le centre existant 

Les conclusions du diagnostic ont dégagé la nécessité de créer plus 

de synergies entre les différentes fonctions urbaines de Boulazac ; 

l’objectif est de repenser les espaces d’activités à proximité du 

centre-ville et de redonner des qualités urbaines qui font 

aujourd’hui défaut. Aussi deux actions ont été déterminées comme 

fondamentales pour la mise en œuvre du projet :  

 La reconnexion du centre-ville à son contexte 

 L’apaisement de l’avenue Marcel Paul 

 

Le scénario retenu vise à un développement multipolaire de la ville. 

L’objectif est de créer un ensemble urbain de qualité entre le 

centre, l’entrée Sud de la ville et les différentes activités existantes à 

proximité. En s’appuyant sur la requalification de l’avenue Marcel 

Paul, l’avenue Benoit Frachon est transformée dans son statut pour 

accueillir la majorité du trafic de transit. Ce principe permet de 

maintenir la fonctionnalité de la ZAE tout en redynamisant la frange 

Ouest en articulation avec le centre-ville. A terme, les espaces 

restructurés permettront d’enclencher une dynamique sur 

l’ensemble  de la ZAE. 
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1.2 Le périmètre d’intervention et les objectifs du projet 

 

 

 

Au regard des contraintes liées à la faisabilité de l’opération 

(capacité du marché à absorber les volumes constructibles dégagés 

notamment) et au contexte de projet, il a été préféré de se 

concentrer sur un périmètre de projet restreint lié à la redéfinition 

des accès à Boulazac et au centre-ville.  

La qualité du projet permettra d’enclencher, dans un second temps, 

une dynamique sur le reste de la ZAE. 

 

Ce projet ne peut se réaliser que sur du très long terme au regard 

des volumes constructibles dégagés. 

Périmètre de ZAC 
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Le scénario de développement global se base sur un doublement 

des voies structurantes pour redéfinir les logiques de déplacement 

au sein de la ville :  

 création d’un nouvel accès au rond-point d’entrée de ville 

 transformation de l’avenue Benoit Frachon en voie de 

transit dédiée aux activités économiques (industrielles et 

commerciales) ; 

 transformation de l’avenue Marcel Paul en boulevard urbain 

dédié à la vie locale ; 

 Développement des modes alternatifs sur l’ensemble du 

projet pour palier à l’utilisation systématique de la voiture. 

 

Ce nouveau plan de déplacements permet ainsi de ré-exploiter le 

foncier le plus stratégique pour mettre en œuvre le projet de 

redynamisation de Boulazac notamment avec la redéfinition de la 

frange Ouest du secteur en articulation avec le centre de la ville.  

Cette frange Ouest est divisée en deux sous-secteurs permettant de 

répondre aux besoins de la commune tout en articulant l’opération 

avec l’existant : 

 1 : Prolongement du centre-ville par la mise en place 

d’opération à vocation de services (petites activités, 

hôtellerie, etc.) ; 

 2 : Création d’une polarité commerciale en articulation avec 

le centre-ville et les autres activités de la ZAE davantage 

industrielles. L’îlot, sur la frange Est, permettra d’affirmer 

cette transition. 

 

 

1 

2 

Orientations programmatiques 
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1.3  Parti général d’aménagement 

Le projet développé permet ainsi de répondre à l’objectif de 

développement de la ville ordinaire, notamment sur les trois 

orientations fondatrices dégagées en phase diagnostic.  

1.3.1 Structuration - Vers un renforcement des logiques 

actuelles 

En venant prolonger l’avenue Firmin Bouvier sur le rond-point 

d’entrée de ville ouest, le projet permet de structurer le centre de 

Boulazac au travers d’une hiérarchisation viaire mieux définie. La 

voie structurante sud assurera l’accueil du trafic de transit et celui 

lié aux activités, alors que la voie nord accueillera les déplacements 

liés à la vie locale et extra-locale (notamment les liaisons entre le 

centre-ville et le pôle d’équipement du quartier est). L’avenue 

Marcel Paul sera requalifiée depuis l’Hôtel de Ville jusqu’au 

nouveau rond-point du carrefour « Marcel Paul-Ambroise Croizat ». 

Les espaces publics seront plus généreux avec les piétons. 

La rue Ambroise Croizat sera réaménagée pour assurer une 

connexion et une fluidité dans les parcours. 

1.3.2 Intégration - Vers une redéfinition globale du 

principe de mixité à l'aune du développement 

durable 

Afin d’aboutir à un projet global, et bien que cela ne soit pas 

traduit dans le cadre de ce projet, il est prévu à court et moyen 

terme (à travers le PLU) la création de nouveaux logements sur le 

secteur en question. Ces logements, situés à la fois sur la rue Marcel 

Paul et l’Avenue Robert Desnos, permettront d’intégrer plus 

fortement le centre-ville dans son contexte. Cette mixité de fonction 

(commerces, logements, bureau, activités) permet d’envisager une 

vie urbaine nouvelle à même d’animer le centre de Boulazac de jour 

comme de nuit.  

1.3.3 Valorisation - Vers une mise en scène plus végétale 

et douce du site  

En plus de l’aménagement paysager des espaces publics requalifiés 

et des futurs lots de construction, la réalisation d’une coulée verte 

sur d’anciennes emprises ferroviaires permettra de créer une 

connexion forte entre deux espaces paysagers majeurs : les rives de 

l’Isle et la Plaine de Lamoura. 
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1.4 La trame urbaine, une perméabilité à inventer 

Il s’agira d’améliorer le système viaire actuel par un maillage plus 

structuré entre les deux avenues urbaines principales. Le projet 

prévoit l’élaboration d’un nouveau plan de circulation sur la zone 

et sur la RN221 qui repose sur un réaménagement de la trame 

existante en confortant notamment la hiérarchisation entre :  

 la trame viaire d’agglomération : l’avenue Robert Desnos 

(dont le transit en particulier poids lourds sera dévié) est 

réaménagée de manière à avoir un caractère plus urbain et des 

traversées piétonnes plus aisées. Afin d’assurer des 

perméabilités plus fortes entre le centre existant et le cœur de la 

ZAC, le rond-point de cœur de ville est repris et l’esplanade de 

l’Agora prolongée. L’objectif est de proposer un espace au 

profil moins routier et plus agréable pour les piétons ; 

 

 la trame viaire principale : les avenues Marcel Paul et Benoit 

Frachon sont redéfinies pour répondre à leurs nouveaux statuts 

complémentaires. Cette organisation en voie parallèle permettra 

de gérer les différents flux ; 

 

 la trame viaire secondaire : le réseau secondaire s’appuiera 

sur la requalification des avenues Ambroise Croizat et Firmin 

Bouvier et de la rue Jean Lajoinie, et permettra le 

renouvellement des parcelles jouxtant ces voies.  
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Ces voies reboucleront systématiquement sur la trame viaire 

principale et permettront de desservir des emprises maîtrisées 

ou libérables ; 

 

 la trame viaire interne : Une voie interne à l’opération centrale 

permettra de fluidifier les flux tant à l’échelle de l’îlot que sur 

les axes les plus importants.   

 

En complément, la trame végétale avec la coulée verte permettra 

de créer un lien entre les différentes voies et qualifier les espaces 

pour les piétons. 
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1.5  Grands principes d’aménagements 

L’avenue Marcel Paul : la redéfinition d’une voie partagée 

L’avenue Marcel Paul sera maintenue dans son statut d’artère 

principale. Néanmoins sa requalification permettra de concilier 

logique routière et urbaine.  

Aussi, la création de trottoirs larges et mixtes (piétons/cycles) offrira 

un cadre d’usages adaptés à tous les modes de circulation. 

Afin d’assurer la fluidité du trafic, les ronds-points existants seront 

maintenus et des tournes à gauche créés au niveau des carrefours. 

Ce principe permet également d’assurer la sécurisation des 

traversées piétonnes : les tournes à gauche peuvent se transformer 

en plateaux intermédiaires aux niveaux des traversées piétonnes. 

Sur ce même principe, une entrée/sortie pour la zone commerciale 

sera également crée sur l’Avenue Marcel Paul afin de fluidifier le 

trafic tout en évitant les traversées des véhicules. 

Coupe de principe 
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L’avenue Benoit Frachon, un axe fluide porteur de nouveaux 

usages 

 

L’Avenue Benoit Frachon sera maintenue dans son statut actuel et 

aura vocation à accueillir l’essentiel du flux de service en lien avec le 

fonctionnement des espaces d’activités. 

L’élargissement du profil permettra la création de trottoirs larges et 

mixtes (piétons/ cycles), tandis que l’aménagement de traverses 

piétonnes sécurisées viendront renforcer la perméabilité des 

Coupe de principe 

Coupe de principe 
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itinéraires dédiées aux déplacements doux à l’échelle locale et 

communale. Une bande ponctuelle de stationnement parallèle à la 

chaussée répondra aux besoins générés par les flux et le statut de 

voie d’agglomération. 

Dans une logique de sécurisation et d’embellissement de 

l’avenue, la livraison des opérations commerciales se fera par une 

contre allée. Celle-ci sera masquée par une végétation à la fois haute 

et basse. 

Située dans son prolongement direct à l’ouest, l’avenue Firmin 

Bouvier reprendra un profil de voirie similaire et assurera la 

continuité de la desserte locale au sud du périmètre. 

Coupe de principe 
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L’avenue Ambroise Croizat : un axe au caractère urbain valorisé 

L’avenue sera maintenue dans sa vocation et son statut actuel. La 

position d’interface morphologique et fonctionnelle au cœur du 

périmètre opérationnel sera mise en valeur. Le rabattement des flux 

d’agglomération sur la voirie principale à partir du rond-point 

Marcel Paul sera assuré par un redimensionnement de la voie qui 

permettra également la création de trottoirs plus larges et de deux 

bandes de stationnement.  

 

La trame verte structurante : des cheminements qualitatifs et 

restructurés 
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La réalisation d’un axe vert structurant dans le sens Nord-Sud 

permettra de créer des perméabilités et de sécuriser les liaisons 

douces. Il permettra une interconnexion du périmètre opérationnel 

au tissu infra communal.  

Espace de liaison végétalisée entre le Manoire et l’Isle, la trame 

verte poursuivra la volonté de préservation des continuités 

écologiques locales et de valorisation de la trame paysagère 

communale.  

Il s’agira de composer un espace de contact et d’interaction 

fonctionnelle pour une mixité apaisée entre les logements et 

l’activité. Le réseau complètera les éléments de suture urbaine en 

permettant d’optimiser les transitions entre les fonctions et les 

connexions entre les quartiers et sous-ensembles du périmètre 

opérationnel.  

  

L’entrée de centre-ville : Un espace lisible pour des espaces 

publics structurants 

Coupe de principe 
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La reconfiguration structurelle du rond-point prévoit l’installation 

de plateaux piétonniers de type voie partagé afin de faciliter le report 

du trafic de transit et sécuriser les traversées piétonnes  

Le positionnement stratégique en entrée de ville ouest sera ré 

interprété, et le mail piétonnier dans le prolongement de l’Agora 

assurera un traitement qualitatif des franges du périmètre 

opérationnel. L’installation de surfaces commerciale en rez-de-

chaussée sera le vecteur privilégié d’une animation urbaine 

retrouvée.  

Un aménagement paysager qualitatif viendra asseoir le rôle 

structurant de l’espace public en renforçant la perspective visuelle 

en direction de l’Avenue Marcel Paul à l’est. 
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1.6 Le programme de construction : mixité et partage 

Le programme de constructions à développer sur le site sera à 

approfondir dans la suite des études pré-opérationnelles. Néanmoins 

les orientations suivantes peuvent d’ores et déjà être dégagées :  

 la création d’un pôle de services en continuité avec le 

centre-ville et l’avenue Marcel Paul : petites activités (type 

tertiaire), hôtellerie et restauration ; 

 

 la création d’un pôle commercial sur la partie centrale et sud 

du secteur ; 

 

 Une frange Est dédiée plus largement aux activités pour 

permettre une transition avec les activités avoisinantes. 

 

 

Plan de répartition programmatique 
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1.7 Evaluation de la capacité d’accueil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur la base d’un premier test de capacité, la capacité constructive 

de l’opération est définie dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Numéro bâtiment Vocation bâtiment "Emprise au sol" Surface brute bâtiment Surface plancher

1 petite activité 1510 1510 1359

2 petite activité 3020 3020 2718

3 petite activité 1750 5250 4725

4 petite activité 770 2310 2079

5 petite activité 1200 1200 1080

6 commerces et grandes surfaces 2200 2200 1980

7 Services (y compris hotellerie - restauration) 600 600 540

8 commerces et grandes surfaces 1600 1600 1440

9 Services (y compris hotellerie - restauration) 1480 5920 5328

10 Services (y compris hotellerie - restauration) 1480 5920 5328

11 commerces et grandes surfaces 14880 14880 13392

12 commerces et grandes surfaces 5260 5260 4734

13 commerces et grandes surfaces 3060 3060 2754

14 commerces et grandes surfaces 870 870 783

15 commerces et grandes surfaces 2130 2130 1917

16 commerces et grandes surfaces 3800 3800 3420

17 Autres activités 2720 2720 2448

18 Autres activités 3750 3750 3375

19 petite activité 1490 1490 1341

20 petite activité 1030 3090 2781

21 petite activité 590 1770 1593  

Soit un volume global d’environ 65 000 à 66 000m²  

 

Vocation bâtiment surface plancher

petite activité Entre  14800 et 15100m²

commerces et grandes surfaces Entre 30000 et 30700m²

Services (y compris hotellerie - restauration) Entre 14900 et 15200 m²

Autres activités Entre 5800 et 5900m²

1 
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1.8 Gestion des eaux de ruissellement 

 Imperméabilisation des sols 

Le diagnostic a mis en évidence la forte imperméabilisation des 

sols en situation actuelle au sein du périmètre de la ZAC. 

Afin d’apprécier l’évolution du taux d’imperméabilisation des 

sols, engendrée par le projet, une analyse de l’occupation des sols a 

été menée en situation future projetée, à partir du plan masse / 

analyse de faisabilité du projet. 

Cette analyse a mis en évidence que globalement, le projet 

n’engendrera pas d’augmentation des surfaces imperméables. 

Néanmoins, cette conclusion générale doit être nuancée par bassin 

versant : 

 L’augmentation est modérée sur le bassin versant Manoire 

1 mais ce bassin versant est concerné de façon marginale par 

le projet. 

 Sur le bassin versant de Manoire 2 en revanche, qui couvre 

l’essentiel du périmètre Sud de la ZAC, le projet se traduit 

par une diminution de l’imperméabilisation, tandis que 

l’imperméabilisation n’est pas modifiée sur le bassin 

versant Manoire 3. 

 Modalités de gestion des eaux 

Le Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales prescrit 

une maîtrise des ruissellements sur les opérations d’aménagement 

à hauteur de 3l/s maximum par hectare pour toute pluie de période 

de retour inférieure ou égale à 30 ans. 

Le tableau ci-après présente, en distinguant la part relative aux 

espaces publics de la ZAC et la part relative aux espaces privés (lots) : 

- les débits de rejet maximum résultant de l’application de la 

prescription de 3l/s/ha sur chacun des bassins versants pluviaux 

concernant la ZAC,  

- les volumes de rétention nécessaires en conséquence pour assurer 

une période de retour de défaillance de 30 ans, estimés par la 

Méthode des Pluies préconisée par l’Instruction Technique Relative 

aux Réseaux d’Assainissement des Agglomérations INT77.284. 

 

 Surface totale 

(ha) 

Surface 

imperméable 

(ha) 

Débit de rejet 

maximum (l/s) 
Volume de 

rétention (m3) 

BV Manoire 1 

espaces publics 3.2 2.3 10 1 400 
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espaces privés 3.8 3.1 11 2 000 

TOTAL Manoire 1 7.0 5.4 21 3 400 

BV Manoire 2 

espaces publics 4.7 3.1 14 1 800 

espaces privés 11.9 9.4 36 5 900 

TOTAL Manoire 2 16.6 12.5 50.0 7 700 

BV Ponteix 

espaces publics 0.3 0.3 1 200 

espaces privés 2.1 0.9 6 600 

TOTAL Ponteix 2.4 1.2 7 800 

TOTAL ZAC 

TOTAL espaces publics 8.2 5.7 25 3 400 

TOTAL espaces privés 17.8 13.4 53 8 500 

BV Manoire 3 (non 

modifié) 
0.7 0.2 - - 

TOTAL ZAC 26.7 19.3 78.0 11 900 

 

La part relative aux espaces privés pourra être gérée : 

 soit dans des ouvrages collectifs de la ZAC qui devront 

présenter un volume de rétention correspondant au total des 

espaces publics et privés, 

 soit sur chaque lot, qui devra dans cette hypothèse respecter 

les prescriptions de maîtrise du ruissellement à hauteur de 

3l/s/ha, ce qui permettra de réduire les dimensions des 

ouvrages collectifs publics à hauteur du strict besoin des 

espaces publics et des débits de rejet régulés des lots. 

Dans cette seconde hypothèse, les modalités possibles 

d’application des prescriptions aux lots sont décrites ci-dessous. 
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Modalités indicatives d’application des prescriptions aux lots 

Dans l’hypothèse de l’application d’une prescription de 

limitation des débits de rejet à hauteur aux lots commercialisés, 

chaque acquéreur de lot définira le dispositif retenu pour satisfaire la 

prescription en concertation avec les services de la commune en 

fonction des contraintes d’aménagement, paysager et 

topographique : 

 bassin de rétention superficiel ou enterré, 

 rétention à la parcelle,  

 noues de stockage,  

 chaussée à structure réservoir, 

 … 

Le recours éventuel à une solution d’infiltration des eaux pluviales 

devra être justifié par une étude hydrogéologique établissant la 

capacité d’infiltration dans le sous-sol et vérifiant l’absence 

d’incidence sur les avoisinants. 

Une note de calcul justifiant le dimensionnement de l’ouvrage de 

régulation et du volume utile de rétention calculé selon 

l’Instruction Technique 77, sera fournie par l’acquéreur du lot. 

A titre indicatif, l’ordre de grandeur des stockages utiles par 

hectare d’opération, en fonction des taux d’imperméabilisation, 

pour assurer le respect de la prescription de 3 l/s/ha, avec une 

période de défaillance de 30 ans est indiqué dans le tableau suivant : 

 

Taux 

d'imperméabilisation 

Volume de 

stockage utile 
30% 160 m3/ha 

50% 290 m3/ha 

70% 430 m3/ha 

90% 590 m3/ha 
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2. État Initial de l’Environnement 
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2.1 Milieu physique 

2.1.1 Géologie 

Le périmètre d’études repose principalement sur des formations du 

quaternaire d’origine fluviatile. Ces formations témoignent de 

l’érosion passée de la roche mère par l’Isle. 
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2.1.2 Topographie 

Le secteur d’étude se situe dans la partie basse de la commune, au 

niveau de la vallée de l’Isle et du Manoire. Le point altimétrique le 

plus haut sur le secteur d’études se situe à 98mNGF, et le plus bas à 

89mNGF au niveau de l’Isle. Le périmètre de la ZAC est 

relativement plat, si ce n’est l’Avenue Emile Zola, N221, en partie 

ouest qui surplombe le site d’environ 5 mètres. 

 

Vue depuis l’avenue Emile Zola 

 

 

 

2.1.3 Contexte climatique 

Le département est directement placé sous l'influence des courants 

climatiques venus de l'Atlantique qui permettent de maintenir un 

climat océanique doux et humide. Ce climat disparaît néanmoins au 

profit de tendances continentales caractérisées par des contrastes 

thermiques. 
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Source : PLU Boulazac ; Météo-France 

 

2.1.4 Hydrographie 

Deux entités hydrographiques distinctes bordent le périmètre 

d’études : 

 L’Isle : 

Cette rivière marque la limite Nord du périmètre d’études. Elle 

prend sa source dans le Massif central, département de la Haute-

Vienne à 375m d’altitude. Elle draine un bassin versant de 

7 510km2, son cours est estimé à 255,4km dont 87 navigables. Elle 

rejoint la Dordogne à Libourne. 

L'Isle est une rivière assez irrégulière, son débit a été observé et 

reconstitué durant une période de 33 ans (1972-2004), à Coutras 

située peu avant sa confluence avec la Dordogne. 

L'Isle présente des fluctuations saisonnières de débit fort marquées, 

comme c'est généralement le cas dans le bassin de la Dordogne. Les 

hautes eaux se déroulent en hiver et se caractérisent par des débits 

mensuels moyens allant de 85,9 à 120,0m³ par seconde, de 

décembre à avril inclus (avec un maximum assez net en janvier et 

février).  

Dès le mois de mai, le débit baisse rapidement jusqu'aux basses eaux 

d'été qui ont lieu de juillet à septembre inclus, entraînant une baisse 

du débit mensuel moyen jusqu'à 16,0m³ au mois d'août. 

 

 Le Manoire :  

Le Manoire est un ruisseau français du département de la Dordogne, 

affluent de l’Isle et sous-affluent de la Dordogne. Il prend sa source 

à 250m d'altitude sur la commune de Thenon. D’une longueur de 

27,1km, il draine un bassin versant de 198km2. Il marque la limite 

ouest du périmètre d’études à Boulazac. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Massif_central
http://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Vienne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Vienne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dordogne_%28cours_d%27eau%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Libourne
http://fr.wikipedia.org/wiki/Coutras
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dordogne_%28fleuve%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ruisseau
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dordogne_%28d%C3%A9partement%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Isle_%28rivi%C3%A8re%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dordogne_%28fleuve%29
http://fr.wikipedia.org/wiki/Thenon
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2.1.5 La ressource en eau 

 Le cadre réglementaire 

La commune de Boulazac fait partie, du Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne. 

Le SDAGE voté par le comité de bassin, détermine la politique de 

l’eau du bassin Adour-Garonne de 2016 à 2021. Troisième du nom, 

il fait suite au second SDAGE qui s’est appliqué de 2010 à 2015. Le 

programme d’intervention de l’Agence de l’eau Adour-Garonne 

permet de décliner sur cinq à six ans les orientations du SDAGE. Le 

10e programme est mis en œuvre sur la période 2013-2018. 

D’un point de vue qualitatif, la commune fait d’un classement qui 

souligne la fragilité de la ressource en eau. En effet, 100% de la 

commune de Boulazac fait l’objet d’un classement en Zone 

Sensible à l’eutrophisation. Ces zones sont définies au titre de la 

directive CEE "Eaux Résiduaires Urbaines (ERU)" du 21 mai 1991. Une 

zone est dite "sensible" lorsque les cours d'eau présentent un risque 

d'eutrophisation ou lorsque la concentration en nitrates des eaux 

destinées à l'alimentation en eau potable est susceptible d'être 

supérieure aux limites réglementaires en vigueur. Les pollutions 

visées sont essentiellement les rejets d'azote et de phosphore en 

raison de leur implication dans le phénomène d'eutrophisation.  
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Dans ces zones, il y a obligation de mise en place d'un système de 

collecte et de station(s) d'épuration (avec traitement complémentaire 

de l'azote et/ou du phosphore et/ou d'un traitement de la pollution 

microbiologique). 

D’un point de vue quantitatif, le SDAGE souligne également la 

sensibilité de la ressource en eau sur le territoire. 

D’après le SDAGE, la commune de Boulazac est classée en Zone de 

Répartition des Eaux (ZRE) du fait de l’insuffisance répétée de la 

disponibilité en eau et du déséquilibre observé entre les 

prélèvements et la quantité présente. L’inscription d’une 

ressource (bassin hydrographique ou système aquifère) en ZRE 

constitue le moyen pour l’État d’assurer une gestion plus fine des 

demandes de prélèvements dans cette ressource. Dans une ZRE, les 

seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les 

eaux superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. 

Ces dispositions sont destinées à permettre une meilleure maîtrise 

de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation des 

écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques 

de l'eau. Dans une ZRE, les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h 

sont soumis à autorisation et tous les autres sont soumis à 

déclaration. 

Le classement Zones à Protéger pour le Futur (ZPF). Elles traduisent 

la disposition B24 du SDAGE. Ces zones sont des portions de masses 

d'eau souterraine, cours d'eau et lacs stratégiques à préserver pour 

l'AEP dans le bassin Adour-Garonne. Ces zones ont vocation à 

centraliser l’ensemble des moyens visant à protéger 

qualitativement et quantitativement les ressources en eau 

nécessaires à la production d’eau potable. Pour la commune, ce 

classement en ZPF concerne 3 masses d’eau souterraines. De 

plus, au sein de ces ZPF, des Zones à Objectifs plus Stricts (ZOS) 

ont été délimitées. Elles traduisent la disposition B24 du SDAGE et 

visent à améliorer la qualité des eaux brutes pour réduire le niveau 

des traitements de potabilisation et satisfaire les besoins quantitatifs. 

Sur la commune cela concerne une masse d’eau souterraine : 

Calcaires, grés et sables du turonien-coniacien-santonien libre BV 

Isle-Dronne. 

 

La commune de Boulazac est également soumise au Schéma 

d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Isle-Dronne, 

instruit le 1er juillet 2011. Actuellement le SAGE Isle Dronne est en 

cours d’élaboration. 
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 La ressource superficielle 

Boulazac est traversé par deux cours d’eau : l’Isle et le Manoire, 

tous deux affluents de la Dordogne. 

Le système hydrologique est caractérisé par des sols de nature 

contrastés : des terrains de la vallée ont une nature argileuse peu 

perméable et sont pour certains d’entre eux d’anciens marécages 

(plaine de Lamoura, Lieu-Dieu) drainés pour des activités agricoles ; à 

l’inverse, les sols des plateaux calcaires au Sud de la Commune sont 

davantage perméables et « s’égouttent », alimentant en contre-bas 

les cours d’eau des vallées. 

Pour l’Isle, la station de mesure est située en amont de Boulazac, à 

Charrieras. En 2014, la qualité physico chimique de l’eau est bonne 

(avec de nombreux indicateurs comme les nutriments ou 

l’acidification qualifiés de « très bon ») et la qualité biologique est 

considérée comme bonne. Les points de contrôle situés en aval de 

Boulazac sont situés également en aval de Périgueux, ce qui ne 

permet donc pas de conclure sur de possibles incidences des 

activités sur la commune de Boulazac. 

Le cours d’eau du Manoire était en bon état chimique en 2014 avec 

certains indices tels que la DBO51 considérés comme très bon. En 

revanche, d’un point de vue biologique, le cours d’eau est 

considéré comme moyen. Bien que l’indice diatomées soit bon, 

l’IBGN2 et l’iBMR3 sont médiocres, ce qui témoigne d’une 

pollution dans le cours d’eau. 

 

                                                 

1 La demande biochimique en oxygène (DBO) est la quantité d'oxygène nécessaire 

pour oxyder les matières organiques (biodégradables) par voie biologique (oxydation 

des matières organiques biodégradables par des bactéries).Elle permet d'évaluer la 

fraction biodégradable de la charge polluante carbonée des eaux usées. 

2 l'ndice Biologique Global Normalisé ou IBGN est une méthode standardisée utilisée 

en écologie appliquée afin de déterminer la qualité biologique d'un cours d'eau. La 

méthode utilise la détermination des macroinvertébrés d'eau douce. L'indice, d'une 

valeur de 0 à 20, est basé sur la présence ou l'absence de certains taxons 

bioindicateurs polluo-sensibles tels que les plécoptères ou bien polluo-résistants tels 

que les chironomidées. 

3 L’IBMR donne des indications sur la qualité de l’eau des rivières à partir 

d’éléments floristiques tels que le nombre d’espèces trouvées, leurs types et leur 

abondance. Il se base sur une liste de 208 organismes vivants végétaux présentant des 

caractères communs. L’IBMR en revanche n’entre pas dans le calcul de l’état des 

masses d’eau.  
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De nombreuses pressions s’exercent sur la ressource en eau, liées notamment au prélèvement d’eau (un forage pour l’eau potable, 2 

prélèvements pour l’irrigation, un prélèvement pour l’industrie) et aux rejets d’eaux usées (une station d’épuration domestiques et 2 

stations d’épuration industriels ainsi qu’un rejet d’eaux usées industriels) dans le milieu naturel récepteur. 

 

Station de Mesure 
Année de 

relevé 

Qualité de l’eau 

Accès à la 

ressource 

Sensibilité́ à 

l'eutrophisation 

(enrichissement des 

milieux aquatiques en 

azote et en phosphore) 

 Physico - chimique Biologique 

Manoire 
La Manoire en aval de Boulazac 

(05039200) 
2014 Bon Moyen ZRE Sensible 

Isle L'Isle à Charrieras (05041000) 2014 Bon Bon ZRE Sensible 
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 La ressource souterraine 

La commune de Boulazac se situe sur 2 aquifères libres. Le terme 

libre signifie que la base de l'aquifère, le substratum, est 

imperméable. La limite supérieure est hydrodynamique : la surface 

piézométrique peut s'élever ou s'abaisser librement dans la 

formation hydrogéologique perméable formant le réservoir. Selon la 

Directive Cadre sur l’Eau (DCE-2000/60/CE), un aquifère représente 

« une ou plusieurs couches souterraines de roches ou d’autres 

couches géologiques d’une porosité et d’une perméabilité 

suffisantes pour permettre soit un courant significatif d’eau 

souterraine, soit le captage de quantités importantes d’eau 

souterraine ». Il s’agît des aquifères suivants : 

 120C0 PERIGORD SUD / CAMPANO-MAASTRICHTIEN (entre 

Isle et Dordogne/Vézère). Ce vaste système aquifère 

correspond aux plateaux calcaires essentiellement boisés 

compris entre la vallée de l’Isle au nord et les vallées de la 

Dordogne au sud et de la Vézère à l’est. Il est encadré par les 

agglomérations de Périgueux, Thenon, Le Bugue, Lalinde, 

Bergerac, Mussidan et St Astier. Il correspond à la partie 

supérieure de la série crétacée, qui s’enfonce vers l’ouest sous 

l’Eocène fluviatile du Landais et est limitée vers le nord-est 

par la faille du Change-Condat qui élève le compartiment 

nord (" horst " de Châtres) d’environ 200 m. Il s’agît d’un 

aquifère karstique libre limité à sa base par une épaisse série 

de calcaires marneux. Il est très vulnérable, notamment aux 

nitrates. Même si la nappe du Crétacé terminal est alimentée 

par les affleurements des plateaux calcaires du Bergeracois, 

où l’activité agricole reste assez réduite, ou indirectement à 

travers les altérites et les terrains sableux de l’Eocène, les 

teneurs en nitrates mesurées aux sources et dans les forages 

sont souvent de l’ordre de 10 mg/l et montrent une tendance 

à l’augmentation. Il s’agît d’une ressource très importante 

pour le Bergeracois. 

 120C1 PERIGORD SUD / SANTONIEN-CONIACIEN-TURONIEN 

(entre Isle et Vézère). La répartition des faciès aquifères du 

Santonien/Coniacien/Turonien entre l’Isle et la Dronne divise 

géographiquement ce système en 3 zones : le secteur de 

Périgueux où ces faciès affleurent à la faveur d’une remontée 

anticlinale ; la confluence de l’Isle et de l’Auvézère ; une vaste 

zone est entre Thenon, Le Bugue et la Vézère. Il s’agît d’un 

aquifère de type multicouche karstique. D’une manière 

générale ces aquifères fournissent l’essentiel de la ressource 

en eau du secteur : A.E.P., agriculture, industrie. De faciès 
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bicarbonaté-calcique, ces réserves souterraines sont 

vulnérables près des zones d’affleurement des formations 

aquifères précitées, assez bien protégées quand la couverture 

marneuse d’âge santonien ou campanien existe. La 

piézométrie montre un fort drainage au niveau des vallées de 

l’Isle et de la Vézère. Ces ressources contribuent 

vraisemblablement pour une part importante au débit (en 

particulier en période d’étiage) de ces rivières. 

Cette même directive cadre a introduit la notion de « masses 

d’eaux souterraines » qu’elle définit comme « un volume distinct 

d’eau souterraine à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères » 

(article 5 et Annexe II). Une masse d’eau correspond d’une façon 

générale sur le district hydrographique à une zone d’extension 

régionale représentant un aquifère ou regroupant plusieurs aquifères 

en communication hydraulique, de taille importante. Leurs limites 

sont déterminées par des crêtes piézométriques lorsqu’elles sont 

connues et stables (à défaut par des crêtes topographiques), soit par 

de grands cours d’eau constituant des barrières hydrauliques, ou 

encore par la géologie. Ces masses d'eau servent d'unité 

d’évaluation de la qualité des eaux. L’état (écologique, chimique, 

ou quantitatif) est évalué pour chaque masse d’eau. La commune 

de Boulazac se situe sur 6 masses d’eau souterraines différentes : 
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  États Objectifs 

Code Nom Type de la masse d'eau Karstique Nature de l'écoulement 
État 

chimique 
État 

quantitatif 
Atteinte bon 

état chimique 
Atteinte bon 

état quantitatif 

FRFG025 Alluvions de l’Isle et de la Dronne Alluvial  Majoritairement libre Mauvais Bon 2027 Atteint 

FRFG073 
Calcaires et sables du turonien 
coniacien captif nord-aquitain 

Dominante sédimentaire  Entièrement captif Bon Bon Atteint Atteint 

FRFG078 
Sables, grés, calcaires et dolomies 
de l'infra-toarcien 

Dominante sédimentaire  Majoritairement captif Mauvais Bon 2027 Atteint 

FRFG080 
Calcaires du jurassique moyen et 
supérieur captif 

Dominante sédimentaire  Entièrement captif Bon Bon Atteint Atteint 

FRFG092 
Calcaires du sommet du crétacé 
supérieur du Périgord 

Dominante sédimentaire  Entièrement libre Mauvais Bon 2027 Atteint 

FRFG095 
Calcaires, grés et sables du 
turonien-coniacien-santonien libre 
BV Isle-Dronne 

Dominante sédimentaire  Entièrement libre Mauvais Bon 2027 Atteint 

 

On remarque que 4 masses d’eau sur 6 sont dans un mauvais état chimique. Ceci est principalement dû à la pollution des nappes souterraines 

par les nitrates principalement issus des activités agricoles. Pour ces masses d’eau, l’objectif d’atteinte du bon état a donc été repoussé à 

2027, en cause le temps de réponse des milieux pour voir diminuer les taux de nitrates et pesticides au sein de ces masses d’eau. 

Les tableaux suivants présentent les différentes pressions subies par ces masses d’eau souterraines. Les principales pressions sont dues à 

l’activité agricole et à l’alimentation en eau potable. 
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    Pressions qualitatives 

Code Nom 
Pollutions diffuses - Nitrates d'origine 

agricole 
Pollutions ponctuelles - 

Sites industriels 

FRFG025 Alluvions de l’Isle et de la Dronne Très élevée Très élevée 

FRFG073 Calcaires et sables du turonien coniacien captif nord-aquitain Non évaluée Très faible 

FRFG078 Sables, grés, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien 
Non évaluée (mais cause du mauvais 

classement de l’état chimique selon les 
commentaires) 

Très faible 

FRFG080 Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif Non évaluée Très faible 

FRFG092 Calcaires du sommet du crétacé supérieur du Périgord Moyenne Faible 

FRFG095 Calcaires, grés et sables du turonien-coniacien-santonien libre BV Isle-Dronne Elevée Faible 

 

    Pressions quantitatives 

Code Nom 

Prélèvement par rapport à la recharge 
(masses d'eau libres) ou la surface 

(masses d'eau captives) des masses 
d’eau 

Prélèvement usage 
dominant 

Tendance usage 
dominant 

FRFG025 Alluvions de l’Isle et de la Dronne Faible Agricole Stable  

FRFG073 Calcaires et sables du turonien coniacien captif nord-aquitain Moyen Eau Potable Stable  

FRFG078 Sables, grés, calcaires et dolomies de l'infra-toarcien Faible Eau Potable Hausse  

FRFG080 Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif Faible Eau Potable Hausse  

FRFG092 Calcaires du sommet du crétacé supérieur du Périgord Faible Eau Potable Baisse  

FRFG095 Calcaires, grés et sables du turonien-coniacien-santonien libre BV Isle-Dronne Faible Eau Potable Baisse  
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2.2 Occupation des sols 
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L’occupation du sol sur la commune de Boulazac présente des 

visages différents :  

 Une partie Nord fortement urbanisée, qui constitue 

l’extension directe de la partie urbaine de la commune de 

Périgueux, où persistent encore quelques espaces non 

urbanisés qui sont très morcelés sous l’effet de cette 

pression urbaine 

 Une partie Sud, qui présente des espaces non urbanisés plus 

structurés, plus continus, dominés principalement par des 

boisements et des prairies. Le relief est en effet plus marqué 

sur le Sud de la commune et contraint l’urbanisation, alors 

que la partie Nord, relativement plate est plus favorable à 

l’urbanisation. 

 Une partie Ouest tournée vers la vallée de l’Isle et la ville de 

Périgueux offrant un relief peu marqué qui a favorisé le 

développement urbain (1er secteur de développement 

économique) 

 Une partie Est au relief marqué (zones de coteaux) qui limite 

les possibilités d’extension en continuité de la plaine 

alluviale. 

 

Depuis un demi-siècle, le nombre de logements sur la commune a 

considérablement augmenté, passant de 980 logements en 1968 à 

près de 3200 en 2008. Cette croissance a donc été la source d’une 

consommation d’espace importante au détriment des espaces 

naturels et agricoles autrefois dominants, renforcée par un 

développement axé sur l’individuel, avec des surfaces de terrain 

importantes. Ces dernières années, l’urbanisation a de plus gagnée 

les coteaux, le long de voies de communication, renforçant la place 

de l’urbain sur le naturel et le morcellement de ces espaces non 

urbanisés 

Le secteur de la ZAC est quant à lui totalement urbanisé. Il accueille 

aussi bien des logements, que des commerces et des activités. La 

place accordée aux espaces naturels est inexistante sur ce périmètre. 
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2.3 Milieux naturels, biodiversité et trame verte et bleue 
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Implantée dans la continuité est de la commune de Périgueux, 

Boulazac est une commune entre ville et campagne, qui présente 

une frange nord très urbanisée qui s’étire vers le sud et s’insinue 

entre coteaux boisés et plateaux cultivés. Elle se développe au sud 

de la confluence de l’Isle et du ruisseau du Manoire, sur les 

plateaux boisés et cultivés de Beauregard et Bassillac, de part et 

d’autre de la plaine alluviale du Manoire. 

2.3.1 Milieux naturels 

Les espaces verts publics de la commune de Boulazac sont peu 

nombreux.  

L’essentiel de l’offre se concentre autour de la plaine de 

Lamoura, vaste parc paysagé aménagé pour la détente, la 

promenade, la pêche et développé autour des bras du Manoire, en 

limite sud-ouest de la zone industrielle.  

Le secteur de la ZAC, est quant à lui, pratiquement dépourvu 

d’espace de nature.  

Au sein du site d’études, très largement dominé par un tissu bâti 

industriel et commercial, la place accordée aux espaces de nature est 

quasi inexistante et se résume essentiellement à quelques pelouses 

peu qualitatives ou quelques plantations ornementales le long des 

axes routiers. Il n’existe aujourd’hui aucune trame verte urbaine 

hiérarchisée et fonctionnelle mais un projet est en cours à l’échelle 

communale, notamment entre le Manoire et les bords de l’Isle.  

Cependant, ce déficit d’espaces verts publics intra-urbains est 

compensé par la proximité des milieux naturels périphériques 

intéressants. En effet, la frange nord de la zone, sur les bords de 

l’Isle, abrite encore des espaces non imperméabilisés – du fait de 

leur classement en zone rouge du PPRi – et peu perturbés qui se 

composent de prairies ponctuées de bosquets, haies ou arbres isolés, 

de quelques parcelles agricoles et de boisements qui sont en cas de 

crue recouverts par les eaux et sont favorables à la biodiversité. Les 

bords de l’Isle ont été valorisés. L’objectif était d’aménager des 

sentiers de promenade qualitatifs, permettant la découverte du 

paysage de vallée, tout en préservant les caractéristiques naturelles 

qui sont garantes de la biodiversité. Un cheminement reliant la 

passerelle Jean Ferrat à l’Agora passe à l’arrière de la station de 

pompage et longe les berges de l’Isle puis du Manoire. Le 

cheminement est agrémenté de plantations nouvelles et délimité par 

des plots en bois afin de garantir une circulation sécurisée sans 
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véhicules motorisés. Les aménagements ont été réalisés à partir des 

berges, sans intervention en rivière. 

L’Isle présente d’ailleurs un intérêt écologique particulier, en 

amont et en aval de Périgueux, traduit par la définition de périmètres 

d’inventaires écologiques (ZNIEFF) et de périmètres Natura 2000. 

Bien que fortement artificialisé et impacté par les activités 

anthropiques lors de sa traversée de l’aire urbaine périgourdine, il 

s’agit d’une entité naturelle remarquable qui doit être préservée 

au maximum des pollutions urbaines (rejets polluants, 

ruissellements, …), au même titre que son affluent, le Manoire. 

La plaine de Lamoura, tel qu’indiqué précédemment, qui est, elle, 

en partie aménagée pour l’accueil du public, présente des milieux 

naturels, parfois cultivés, semblables à ceux des abords de l’Isle. 

La partie sud du la commune accueille quant à elle des habitats 

naturels diversifiés, dominés par les massifs forestiers : taillis de 

châtaigniers ponctués de réserves de chêne pédonculé et de chêne 

tauzin sur les plateaux, taillis de charme le long des talwegs et en 

bordure de plateau, taillis de chêne sur les versants abrupts, ainsi 

que quelques futaies de pin maritime et de pin sylvestre. Ces 

boisements présentent une surface suffisamment importante pour 

permettre la mise en place d’un écosystème forestier ordinaire. Ils 

ne renferment en effet pas d’habitats ni d’espèces rares ou 

remarquables, à l’échelle régionale ni même départementale. 

Cependant, la trame verte ainsi constituée est suffisamment 

resserrée pour autoriser les échanges entre ces entités boisées. En 

outre, les zones de clairières constituent des espaces tampons 

favorables à l’installation d’une biodiversité riche, constituée 

d’espèces affectionnant les milieux ouverts et fermés. En effet, 

entre les boisements s’imbriquent des habitats divers de petites 

superficies mais riches sur le plan écologique : landes calcicoles, 

prairies de fauche, mares et vergers. Les prairies jouent notamment 

un rôle important dans l’accueil d’espèces d’oiseaux nicheurs en 

milieux forestiers qui chassent en milieu ouvert, d’insectes ou 

encore de mammifères (rongeurs, chauves-souris…). 
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Ces connexions sont d’ailleurs mises en évidence dans le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de l’Aquitaine car deux 

corridors de la trame des milieux ouverts et boisés passe en partie 

sud de la commune de Boulazac. 

Cependant, les connexions écologiques représentées à l’échelle 

régionale n’existent pas sur le territoire communal. En effet, 

l’urbanisation croissante a contribué au morcellement et à la 

disparition des espaces naturels et notamment à la disparition des 

liens entre ceux-ci. En l’absence de connexions écologiques, les 

espaces naturels se retrouvent isolés, réduisant ainsi leur potentiel 

d’accueil pour la biodiversité. 

La ZAC étant entièrement artificialisée, elle ne compte pas 

d’espace naturel. Les seuls éléments de jonction avec les 

espaces l’environnant sont des alignements d’arbre en 

accompagnement de voirie.  

Conscient des enjeux naturels qui pèsent sur son territoire, la ville 

procède à l’acquisition de nombreuses parcelles actuellement 

naturelles, pour éviter tout risque de morcellement ou de 

dégradation des habitats qu’elles accueillent, et constituer ainsi de 

véritables poumons verts entre les zones construites. Au-delà de 

l’enjeu en termes de qualité de cadre de vie, ces aménagements 

traduisent une véritable volonté politique de préserver la trame verte 

résiduelle des pressions de l’urbanisation.  

2.3.2 Les milieux d’intérêt écologique reconnus 

Le territoire communal n’est concerné par aucun périmètre 

d’inventaire ni de protection des milieux naturels, ni ses abords 

immédiats. Les zones naturelles remarquables les plus proches se 

situent principalement en rive droite de l’Isle et forment un écrin 

naturel autour de la communauté d’agglomération périgourdine : 

vallées de l’Isle et du Vern, le causse de Cubjac ou encore les forêts 

de Lanmary, de Feytaud, de la Faye, etc.  

 

 

 Les zones Natura 2000 

Le réseau européen de sites Natura 2000 a pour objectif de préserver 

la diversité biologique en Europe en assurant la protection d'habitats 

naturels exceptionnels en tant que tels ou en ce qu'ils sont 

nécessaires à la conservation d'espèces animales ou végétales. Les 

habitats et espèces concernés sont mentionnés dans les directives 

européennes « Oiseaux » et « Habitats ». 
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Natura 2000 vise à construire un réseau européen des espaces 

naturels les plus importants. Ce réseau rassemble : 

 Les zones spéciales de conservation ou ZSC relevant de la 

directive «Habitats » 

 Les zones de protection spéciale ou ZPS relevant de la 

directive "Oiseaux" 

Comme cela a été précisé auparavant, aucun site Natura 2000 n’est 

à recenser ni dans le périmètre de la ZAC, ni sur la commune de 

Boulazac. Néanmoins, un site Natura 2000 se trouve à 10 km de la 

commune : 

 Le site FR7200661 – « Vallée de l'Isle de Périgueux à sa 

confluence avec la Dordogne » relevant de la Directive 

Habitats 

Le site couvre comme son nom l’indique tout le cours de l’Isle de 

Périgueux à Libourne et ses abords soit une surface de 7950ha. Le 

site est classé en zone Natura 2000 pour la richesse de ses 

boisements et ses prairies inondables et notamment pour la 

présence du vison d'Europe de l'amont à l'aval. La dimension 

hydrologique est donc très importante pour ce site puisque des 

pollutions ou des modifications du régime hydrologique en amont 

se répercuteront sur le site et l’affecteront de manière plus ou 

moins marquée. 

 

 Les Zones d’Intérêts Ecologiques Faunistiques et 

Floristiques (ZNIEFF) 

L’inventaire des Z.N.I.E.F.F. a pour objectif de réaliser une 

couverture des zones les plus intéressantes au plan écologique, 

essentiellement dans la perspective d’améliorer la connaissance du 

patrimoine naturel national et de fournir aux différents décideurs un 

outil d’aide à la prise en compte de l’environnement dans 

l’aménagement du territoire. Ces ZNIEFF représentent le résultat 

d’un inventaire scientifique. Leur valeur en jurisprudence est 

attestée. Il faut distinguer deux types de classement :  

 Les ZNIEFF de type I désignent « des secteurs d’une 

superficie en général limitée caractérisée par la présence 

d’espèces, d’association d’espèces ou de milieux rares, 

remarquables, ou caractéristiques du milieu du patrimoine 

naturel régional ou national ». Ces secteurs, inventoriés par 

des naturalistes et des scientifiques, peuvent révéler la 

présence d’espèces protégées par la loi, mais le plus 

souvent, soit la présence d’espèces rares - ou en raréfaction 
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- et localisées, soit des espèces en limite d’aire de 

répartition, mais toujours d’intérêt écologique  

 Les ZNIEFF de type II désignent les « grands ensembles 

naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 

potentialités biologiques importantes ». Ces zones plus 

vastes sont le siège de milieux souvent, singuliers et/ou 

localisés, mais généralement sans espèce strictement 

protégée. 

Aucune ZNIEFF n’est recensée ni dans le périmètre de la ZAC, ni sur 

la commune de Boulazac. Néanmoins, 4 ZNIEFF se trouvent à moins 

de 10 km de la commune :  

 La ZNIEFF de type I 720012847 « Vallée de l'Isle en amont de 

Périgueux ». D’une superficie de 335 ha, elle présente un 

intérêt pour ses milieux bocagers et les milieux humides qui 

bordent l’Isle. 

 La ZNIEFF de type I 720012867 « Forêt de Feytaud ». D’une 

superficie de 740 ha, cet espace constitue un espace 

privilégié pour de nombreuses espèces, notamment pour la 

grande faune du fait de son caractère peu morcelé ainsi que 

pour l’avifaune. 

 La ZNIEFF de type II 720000932 « Forêt domaniale de 

Lanmary ». D’une superficie de 1685 ha, elle présente un 

intérêt pour de nombreuses espèces car il s’agît d’un 

grand espace peu perturbé et peu morcelé. Elle présente un 

intérêt floristique élevé́ lié à la présence de plantes rares, 

puisque ce site recèle des stations d’orchidées (Neottia 

nidus-avis, Epipactis microphylla) et de fougères (Polystichum 

aculeatum) rares en Aquitaine. 

 La ZNIEFF de type II 720008221 « Causse de Cubjac ». D’une 

superficie de 9045 ha, ce site présente un intérêt fort pour sa 

végétation. Il comprend de nombreux chênes pubescents 

ainsi que quelques variétés d’orchidées, dont certaines 

présentent un caractère de rareté au niveau départemental. 
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2.4 Paysage 

2.4.1 Contexte paysager 

Le site recèle d’atouts paysagés indéniables grâce à la présence des 

coteaux, de boisements et des cours d’eau. Néanmoins il souffre 

d’un manque de valorisation paysagère, d’ores et déjà perceptible 

au niveau de ses entrées. Matérialisées par des dispositifs variés, 

elles sont peu mises en scène (cf. carte page suivante) : 

 L’entrée Nord est rendue lisible par la présence d’un 

franchissement enjambant la rivière de l’Isle, 

 L’entrée Ouest est également lisible du fait d’une succession 

contrastée d’ambiances paysagères naturelles puis urbaines, 

 Les entrées Sud et Est sont en revanche diluées et peu 

perceptibles, noyées dans un urbanisme diffus et hétéroclite. 
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2.4.2 La perception du paysage 

 Des motifs paysagers et des points d’appel peu visibles 

et étouffés 

Un motif paysager est un élément visible du paysage qui attire l’attention 

par son envergure, sa symbolique ou son usage singulier. Il confère au lieu 

dans lequel il se trouve une identité particulière et des éléments de repère. 

Dans le site d’étude et à sa périphérie immédiatement 

perceptible, des motifs existent mais génèrent des évènements 

paysagers discrets, peu mis en valeur (cf. page suivante) : 

 L’eau et son franchissement, à travers l’aménagement du pont 

au-dessus de l’Isle, qui matérialise le passage d’un quartier 

économique à l’autre. Le traitement paysager y est sommaire et 

met peu en perspective l’aménité portée par la vallée de l’Isle. 

 Le fer avec l’héritage d’une voie ferrée désaffectée. 

 Le mémorial annonce une entrée que l’on pourrait qualifier de 

triomphante dans le cœur économique de la commune. Le 

traitement paysager apporte une mise en scène singulière. 

 L’organisation en « zoning » au cœur de la zone témoigne 

d’un parti pris d’urbanisme et raconte l’histoire de 

l’aménagement de la zone depuis les années 1960 à 

aujourd’hui. Le développement opportuniste de ces dernières 

décennies a perturbé la juxtaposition originelle des îlots aux 

fonctionnalités variées : une confusion des styles, des modes et 

des genres s’expriment dans le paysage actuel, mêlant des 

espaces et des bâtiments disparates. 

 Le coteau, élément naturel majeur de la zone, très présent mais 

peu visible. Autrefois davantage boisé et identifiable, il se dilue 

sous les aménagements urbains et se fait oublier dans le décor 

élargi de la zone de projet. Aucun axe ou voie de circulation ne 

met en perspective les vues sur cet élément dont l’image est 

rejetée au second ou troisième plan. 
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 Des codes visuels esquissant un lieu complexe et confus 

Un code visuel est une composante visible du paysage qui intervient de 

manière récurrente et qui permet de caractériser un lieu comme une 

caricature à grand trait permettrait d’identifier rapidement une personne. 

Les codes visuels sont généralement peu nombreux et suffisent à restituer 

une image mentale et un souvenir du lieu. 

 

Dans le site d’étude et à sa périphérie immédiatement 

perceptible, des codes visuels se répètent et permettent de se 

représenter le lieu (cf. page suivante) : 

 Le rapport d’échelle déséquilibré qui met en relation des 

espaces et des gabarits de constructions aux surfaces et 

volumes contrastés. Des bâtiments monumentaux au cœur de 

places étendues jouxtent des quartiers morcelés de taille et de 

hauteur modestes, sans transition. Les espaces publics ne sont 

pas d’envergure suffisante pour être un moyen de faire le lien 

entre ces ambiances contrastées. 

 La diversité ou la confusion, qui réunit des îlots urbains aux 

fonctions et styles disparates et peu cohérents. 

 La minéralité rend compte d’un paysage urbain et fonctionnel 

ou la végétation tient une place discrète et minimaliste. 
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Des motifs paysages confidentiels, à réinterpréter ou pouvant inspirer les orientations du nouveau projet d’aménagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un site de projet tourné sur lui-même et ne tissant pas suffisamment de liens avec son environnement extérieur (cœur de ville, Isle, Manoire, 

Coteaux). 
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Des codes visuels permettant de se représenter les grandes lignes de la configuration actuelle du site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Des circulations difficiles pour le piéton et des espaces 

publics sans envergure à l’intérieur du site. 

 Un site fortement empreint de minéralité où la nature 

peine à s’inviter 

 Un site urbain peu lisible et confus, aux rapports 

d’échelle déséquilibrés. 
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2.4.3 Le vécu du paysage 

 Une organisation héritée du « zoning », qui peine à 

s’affirmer et à fonctionner 

Les chapitres précédents de cette analyse ont mis en évidence la 

diversité et la complexité du tissu urbain. 

Il résulte de cette organisation de « zoning », des ambiances 

urbaines où se juxtaposent des îlots d’activités commerciales, 

industrielles, artisanales ou encore à vocation résidentielle, sans lien 

ni transition structurée. 

La pluralité des gabarits, des styles et des fonctions génère une 

certaine confusion. 

L’insuffisance du traitement des espaces publics ne suffit pas à 

tisser un lien fédérateur entre ces composantes disparates. 

 Un embryon de végétation pouvant servir de support 

fédérateur à l’aménagement paysager du projet 

La trame végétale est particulièrement complexe et d’intérêt inégal 

sur l’ensemble du site, du fait d’un contact brutal avec 

l’urbanisation en développement. Elle se traduit notamment à 

travers un vocabulaire :  

 de grands ensembles paysagers aux portes du site, à la 

naturalité valorisante. 

 de plantations urbaines ou d’accompagnement de voirie de 

faible envergure (à noter que la densité végétale est plus 

important dans le domaine privé que public). 

 d’écrans boisés créant une armature de continuités végétales 

dégradées, pouvant être restaurée et servir de support à des 

espaces publics plus fédérateurs. 

 Un rapport privilégié à la nature : une aspiration de 

la part des habitants  

Cette préoccupation recouvre même une échelle plus importante, 

élargie à celle de la commune et du bassin de vie puisqu’elle pose 

la double question de la restauration des continuités écologiques et 

de l’amélioration du cadre de vie des habitants. 

Cette problématique prend également tout son sens dans ce 

territoire rural périgourdin où des enquêtes réalisées dans le cadre 

de l’Agenda21 de la ville révèlent en 2010 chez les personnes 

interrogées le sentiment d’une nature dégradée et l’urgence de 

réinviter cette nature dans la ville. 
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Source : Concertation de la population dans le cadre de l’élaboration de 

l’Agenda 21 de Boulazac (2010)  

La ville dans le cadre de son agenda 21 a engagé un travail 

spécifique sur cet aspect (obtention du label Boulazac Ville Fleurie en 

2013).
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Une nature confidentielle qui peine à s’inviter dans le site de projet mais qui offre un potentiel important de valorisation 

de l’image du site 

 

 Des circulations difficiles pour le piéton 

et des espaces publics sans envergure à 

l’intérieur du site. 

 Des espaces naturels cohérents et de 

taille honorable aux portes du site, 

méritant d’être préservés et mis en 

valeur. 
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2.5 Patrimoine 

2.5.1 Le patrimoine bâti classé 

Seul le château du Lieu-Dieu dont les façades et toitures, douves et 

pigeonnier sont inscrits à l’Inventaire des Monuments Historiques 

par arrêté du 30 avril 1959. 

A ce site inscrit s’applique une servitude de 500m de protection des 

monuments historiques. Cela implique que le Service Départemental 

de l’Architecture et du Patrimoine doit être consulté pour tous 

travaux à l’intérieur d’un périmètre de 500 m autour du château. 

Cette servitude touche peu de constructions car le château est 

relativement éloigné de toute urbanisation et son environnement 

boisé devrait conserver sa vocation paysagère. Le projet de ZAC ne 

s’inscrit cependant pas dans ce périmètre. 

2.5.2 Le patrimoine archéologique 

La commune de Boulazac, tout comme une grande partie de la 

Dordogne recèle de vestiges archéologiques. Sur le territoire de 

Boulazac, La Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) 

recense cinq sites archéologiques sensibles :  

 1- La Vallée du Manoire : nombreuses occupations antiques 

et médiévales ;  
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 2- La Rive gauche de l’Isle, Lesparat, le Ponteix et Landry : 

occupations du Paléolithique et du Néolithique ;  

 3- Le terme rouge, les Cébrades : présomption 

d’occupations néolithiques et antiques ;  

 4- Les Roches : présomption d’occupations paléolithiques et 

protohistoriques ; 

 5- Le Suchet : occupations, Néolithique, Age de Bronze ;  

La deuxième zone archéologique citée concerne un périmètre inclus 

dans le site. La partie Nord de la ZAC est donc concernée par la 

présence de vestiges archéologiques. 

 

 
La zone archéologique de La Rive gauche de l’Isle, Lesparat, le Ponteix et Landry est 

majoritairement occupée par de l’activité (Source : Google Street View_Aout ) 

 

2.6 Déchets et Energies 

2.6.1 La gestion des déchets 

 Un dispositif mixte pour la collecte des déchets ménagers 

La gestion des déchets ménagers et assimilés relève de la 

responsabilité des collectivités : il s’agit des déchets produits par 

les particuliers ainsi que de certains déchets d’entreprises ramassés 

avec les ordures ménagères. Cette gestion est encadrée par des 

plans départementaux d’élimination des déchets dans chacun des 

départements. 
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La collecte des ordures ménagères est de la compétence de la 

Communauté d’Agglomération du Grand Périgueux depuis le 1er 

Janvier 2014. 

Plusieurs modes de collecte coexistent pour les ordures ménagères 

et le tri sélectif sur le secteur d’études :  

 Ramassage en porte à porte deux fois par semaine pour les 

OM et une fois par semaine pour le tri 

 Ramassage en points d’apport volontaire deux fois par 

semaine et lors de manifestations sportives ou culturelles 

Le verre est quant à lui collecté uniquement en points d’apport 

volontaire répartis sur tout le territoire. 

Aujourd’hui, la commune compte seulement des conteneurs 

aériens, quelle que soit la nature des déchets collectés. Plusieurs sont 

accompagnés d’aménagements destinés à améliorer leur 

intégration paysagère et limiter les nuisances visuelles qu’ils 

génèrent (palissades en bois, haies arbustives…) mais ce n’est pas 

systématiquement le cas.  

En 2017, tous les points d’apport volontaire seront enterrés. Ces 

ouvrages présentent de nombreux avantages : réduction des 

nuisances sonores, visuelles et olfactives, réduction des risques de 

vandalisme, emprise limitée sur l’espace public, etc.  

Une déchetterie est également présente sur le territoire communal. 

Elle accueille les administrés de la communauté d’agglomération et 

les professionnels. Pour ces derniers les quantités admises sont 

restreintes (2m3 maximum par jour) et le service est facturé selon le 

volume apporté. 

 

 La gestion des déchets des professionnels 

Les déchets des professionnels, produits notamment au sein de la 

zone industrielle, sont collectés soit avec les déchets des particuliers 

(pour les entreprises produisant moins de 1800 litres par semaine), 

soit gérés individuellement par chaque entreprise, qui fait appel à 

des prestataires privés.  

La société SITA est largement présente sur ce secteur, elle est 

notamment implantée sur la commune. Elle assure la collecte des 

matières diverses telles que le carton ou les plastiques à l’aide de 

camions poly-bennes et de camions-tasseurs puis les valorise dans 

son centre de tri. 

Il n’existe pas, à ce jour, de regroupement ou entente entre 

entreprises. Chaque entreprise fait appel à un prestataire 

individuellement. Pourtant, la mutualisation des collectes au sein des 

zones d’activités ou zones industrielles est un dispositif offrant de 

nombreux avantages, au-delà de la simple économie financière : le 

planning de collecte est optimisé, ce qui permet de réduire les 

déplacements de camions et donc limiter les consommations 

d’énergie fossile, les pollutions qui en découlent ainsi que les 

nuisances occasionnées. 
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2.6.2 La gestion de l’énergie 

Promulguée le 12 juillet 2010, la Loi Grenelle 2, portant 

« engagement national pour l’environnement », correspond à la 

mise en application d’une partie des mesures du Grenelle de 

l’environnement. 

L’un des défis majeurs de cette loi en matière énergétique est la 

réduction des consommations d’énergie et de leur contenu en 

carbone en favorisant le développement d’énergies renouvelables, 

d’expérimenter l’affichage environnemental sur les produits puis 

de l’élargir, de réaliser des bilans de GES et d’établir des plans 

d’actions pour les réduire. 

 

La source principale d’énergie utilisée par les bâtiments de la 

commune est le gaz loin devant l’électricité. 

Outre une politique de gestion des espaces verts et naturels 

ambitieuse, une gestion de la ressource économe et maîtrisée, 

Boulazac s’est d’ores et déjà engagée dans la réduction des 

consommations énergétiques par la mise en place de dispositifs 

complémentaires aux sources d‘approvisionnement 

« traditionnelles ». 

Ainsi, un travail sur la régulation du chauffage a été mis en place 

dans certains bâtiments (structure d’hébergement, Maison de 

l’enfance).  

Ces bâtiments, sont équipés en eau chaude solaire afin de chauffer 

l’eau des sanitaires, permettant ainsi de diminuer l’utilisation du 

gaz. 

Par ailleurs, la commune engage des réflexions sur l’orientation, 

l’exposition des bâtiments, ainsi que sur les matériaux à utiliser en 

amont des projets. 

En parallèle, des actions sur la réduction des consommations 

électriques internes et externes aux bâtiments ont été menées, 

comme, la diminution de la puissance des éclairages, l’utilisation 

d’ampoules basses consommation, la programmation et la 

détection. 

Enfin, une chaudière bois avec réseau de chaleur a été envisagée, 

mais ce projet s’est avéré être difficile à mettre en place du fait du 

coût par rapport à la faible densité de la population. 

 

2.6.3 Les sources d’énergies renouvelables mobilisables 

sur le territoire 

Les données présentées dans cette partie sont issues d’un 

document réalisé par le Conseil Général de la Dordogne intitulé 

« Etude sur les consommations énergétiques et le potentiel de 

production d’énergie renouvelable pour le département de la 

Dordogne » 
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Une étude complémentaire sera réalisée dans le cadre des études 

pré-opérationnelles sur les ressources en énergie renouvelable 

mobilisables, le niveau de définition actuel du projet ne permettant 

pas d'avoir une analyse plus fine sur cette thématique. 

 

 

 Le bois énergie 

L’approvisionnement de la filière bois énergie peut faire appel à 

des ressources bois de différentes natures. Ces ressources peuvent 

être déjà captées par d’autres filières de valorisation du bois, en 

tout ou partie. Il est important de veiller à éviter les conflits d’usage 

sur la ressource bois. Les trois principales origines du bois valorisé 

pour la production d’énergie sont les suivantes : 

 le bois issu de la forêt 

 les sous-produits des entreprises de transformation du bois 

(ils représentent environ la moitié d’un arbre coupé et 

restent encore à valoriser pour une partie relativement 

importante) 

 le bois récupéré, provenant des déchèteries ou des 

entreprises de récupération (élagage, emballage, palette, ...) 

s’il n’est pas souillé (traitement, peinture, ...), 

C’est ainsi que le gisement disponible est constitué de la ressource 

forestière (hors autres usages), mais également des sous-produits 

des industries du bois (sciures, copeaux, écorces, dosses, etc.), des 

bois de rebut non souillés (palettes, cagettes, etc.) et des résidus 

d’élagage. La plupart de ces matériaux doivent être transformés 

avant d’être utilisés en chaudière. 

Le département de la Dordogne a toujours connu une importante 

activité de récolte de bois. Il se situe parmi les premiers 

départements en France pour le volume de bois mobilisé. Ce volume 

même s'il est important reste très inférieur à la production brute 

annuelle de la forêt, c'est à dire au volume de bois produit chaque 

année par l'accroissement des arbres. 

Le Conseil Général de la Dordogne a souhaité impulsé le 

développement d’une filière complète du bois comme source 

d’énergie (collecte, transport, conditionnement et utilisation finale) 

à travers la mise en œuvre d’un Plan Bois Energie depuis 2000. 

Celui-ci a contribué à la création de nombreux réseaux de chaleur et 

favorisé un développement local en préconisant un 

approvisionnement par une source située à proximité. 

Cet approvisionnement doit se faire dans un rayon de 15km pour les 

petites installations ou dans un rayon de 50 à 100km pour les plus 

importantes. Les distances et les fréquences de transports dédiés à 

l’approvisionnement ont pour vocation d’être réduite dans une 

optique d’économie d’énergie, financière et climatique. 

Aujourd’hui au nombre de 34 sur le département, les réseaux de 

chaleur sont essentiellement alimentés par du bois de récupération 
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et mobilisent 9000 tonnes de bois par an, sur les 600 000 à 700 000 

tonnes de bois valorisées chaque année par l’ensemble des filières 

(bois d’œuvre, papeterie, chauffage).  

La part de valorisation reste donc encore très faible. Autre exemple 

local, le Centre Hospitalier de Périgueux a fait le choix de se doter 

depuis septembre 2011 d’une chaufferie bois qui lui permet de 

couvrir une grande partie de ses besoins annuels en chauffage. Cette 

centrale mobilise environ 11 000 tonnes de bois par an qui 

proviennent des forêts de la Dordogne. Grâce à ce projet, le centre 

hospitalier s’est donc engagé dans une démarche de transition 

énergétique et cela lui permet notamment d’éviter le rejet dans 

l’atmosphère de 8 000 tonnes de CO2 par an. 

Cependant, 99% du parcellaire forestier en Dordogne est privé et il 

est particulièrement morcelé (multitudes de propriétaires possédant 

de petites parcelles), ce qui rend l’exploitation sylvicole à grande 

échelle (autre que la consommation personnelle) très complexe voire 

inopérante pour le moment. 

Sur la commune de Boulazac, les boisements se situent notamment 

en partie sud du territoire, sur les coteaux. Les communes aux 

alentours comptent également de nombreux boisements qui 

pourraient être utilisés pour la production de bois-énergie. 

La mobilisation de cette ressource sur le territoire doit donc faire 

l’objet d’études et de concertation entre les différents acteurs 

de la filière car la matière première est présente en abondance 

sur le département et mériterait d’être capitalisée. 

 

 L’énergie solaire 

Chaque année le soleil fait parvenir sur Terre 10 000 fois la 

consommation actuelle mondiale en énergie. L’ensoleillement 

moyen annuel reçu sur un plan horizontal se situe entre 1 250 

kWh/m2.an et 1 275 kWh/m2.an en Dordogne. Il est dans la 

moyenne 

nationale, et 

permet d'entrevoir une 

production 

solaire intéressante. 

L’énergie 

solaire peut être 

utilisée de 2 façons : les 

panneaux 

photovoltaïques 

qui produisent de 

l’électricité et 

les panneaux 

solaires 

thermiques qui 

sont utilisés pour la production d’eau chaude sanitaire. 

 

Une des différences principales entre les deux technologies est que 

dans le cas du photovoltaïque on cherche à maximiser la production 
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3. FILIERES SOLAIRES 

 LES GISEMENTS BRUTS 3.1.

solaire. Ces données servent de base au calcul du product ible des installat ions solaires thermiques 

et  photovoltaïques. 

 3.1.1. Données météorologiques 

Les données météorologiques (températures extérieures, rayonnement, vitesse de vent) sont issues 

du logiciel Météonorm V7. 

 

 

Figure 7 : Périgueux 

 

Figure 8 : Courbes mensuelles de températures et ensoleillement à Périgueux 

Données mensuelles d'ensoleillement et de 

température à Périgueux (Etude sur les 

consommations énergétiques et le potentiel de 

production d’énergie renouvelable pour le 

département de la Dordogne, AXENNE, 2013) 
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totale sur toute l’année, alors que dans le cas du solaire thermique 

on cherche à produire au maximum en hiver sachant qu'en été le 

soleil est suffisamment important (en nombre d'heure 

d'ensoleillement ainsi qu'en puissance). 
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Panneaux photovoltaïques et production d’électricité  

Le marché du photovoltaïque raccordé au réseau en France connait 

une croissance rapide depuis 2006 avec la mise en place des 

nouveaux tarifs d'achat de l'électricité produite. Initialement orienté 

vers l'électrification des sites isolés, le marché de l'électricité 

photovoltaïque correspond aujourd'hui à une pluralité d'applications 

connectées au réseau allant des installations de petite taille intégrées 

sur les toitures résidentielles aux installations de moyenne puissance 

sur les toitures d'entrepôts, de grandes surfaces, de hangars 

agricoles ou encore les centrales au sol. Afin d'éviter les effets 

d'aubaine et suite aux gains de productivité et à la baisse des coûts 

des modules sur le marché, le Gouvernement a procédé en 2011 à 

une révision des tarifs d'achat de l'électricité, qui ont fortement 

régressé : 29,69c€/kWh (hors bonification européenne) à l’heure 

actuelle contre 46c€/kWh en mars 2011. (Source EDFENR) 

Cependant, la multiplication des sources de production peut 

engendrer des dysfonctionnements du réseau, qui n’est pas conçu 

pour réceptionner de nombreuses charges électriques entrantes. Ces 

anomalies peuvent se traduire par des microcoupures (interruption 

brève de l’alimentation électrique), des problèmes d’alimentation 

liés au foisonnement (la production de chaque source n’est pas 

simultanée et dépend de la quantité de gisement qui ne suit pas les 

pics de consommations). Il est donc impératif d’analyser, lors des 

études préalables à la mise en œuvre de chaque projet 

photovoltaïque, les capacités d’accueil du réseau électrique. 

 

En Dordogne, cette filière énergétique repose principalement sur des 

partenariats entre des entreprises privées spécialisées dans le 

photovoltaïque et des exploitants agricoles. Les entreprises 

proposent de construire et de mettre à disposition de l’exploitant 

des bâtiments à usage agricole, et en exploitent en contrepartie la 

toiture couverte de panneaux photovoltaïques. Les bénéfices retirés 

de la vente d’électricité reviennent à l’entreprise. Au bout d’un 

période fixée au début du partenariat (20 ans environ), l’agriculteur 

est propriétaire du bâti et peut utiliser la toiture pour son usage 

personnel. 

Des simulations de production d’énergie solaire photovoltaïque ont 

été réalisées dans le cadre de l’élaboration de l ’« Etude sur les 

consommations énergétiques et le potentiel de production 

d’énergie renouvelable pour le département de la Dordogne ». 

Le productible d’une installation solaire photovoltaïque est illustré 

par les deux exemples suivants : 

 Photovoltaïque dans l’habitat individuel : 

Caractéristiques de l’installation :  

o 25 m2 de modules photovoltaïques,  

o 3 kWc en monocristallin,  
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o orientation sud et inclinaison à 25°, sur une toiture 

inclinée. 

Avec ces hypothèses, l’installation produit 3600 kWh/an et 

fonctionne 1200 heures à puissance nominale (simulation 

PVSYST). 

 Photovoltaïque dans le collectif 

Caractéristiques de l’installation :  

o 150 m2 de modules photovoltaïques 

o 9 kWc en technologie amorphe, 

o orientation sud et inclinaison à 25°, sur une toiture 

inclinée. 

Avec ces hypothèses, l’installation produit 10 700 kWh/an 

et fonctionne 1200 heures à puissance nominale (simulation 

PVSYST). 

 

Panneaux solaires thermiques et production de chaleur 

Les capteurs solaires thermiques sont les plus répandus en France. Ils 

sont généralement utilisés dans le cadre de l'installation d'un 

Chauffe-Eau Solaire Individuel (CESI) ou d'un Système Solaire 

Combiné (chauffage + eau chaude). Ces systèmes peuvent couvrir 

jusqu'à 60% des besoins en eau chaude sanitaire et 40% des besoins 

en eau chaude et chauffage annuel, aussi bien dans les régions 

ensoleillées que dans les régions plus froides. Le marché de 

l’énergie solaire thermique en Europe a connu une première phase 

de croissance dans les années 70, au lendemain des deux chocs 

pétroliers. La diminution du prix de l’énergie dans les années 80 a 

brutalement interrompu ce développement. Depuis les débuts des 

années 2000, on assiste à un retour très marqué. 

La France est aujourd’hui le pays européen qui observe la plus forte 

croissante de son marché. Depuis 1999, l’ADEME a amorcée le « 

plan soleil » qui combine aides financières et sélection de matériels 

performants sous forme de kits « capteur + ballon + régulation ». 
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D’après les données de l ’« Etude sur les consommations 

énergétiques et le potentiel de production d’énergie renouvelable 

pour le département de la Dordogne », le productible d’une 

installation solaire thermique peut être illustré par les deux exemples 

suivants : 

 Chauffe-eau solaire individuel 

Caractéristiques de l’installation :  

o 4,5 m2 de capteurs,  

o Orientation sud et inclinaison à 25°,  

o Ballon de stockage de 200 litres,  

o Consommation de 180 L/j 

o Température de consigne : 50 °C 

Ces besoins correspondent à ceux d’une famille de quatre 

personnes. 

Avec les hypothèses mentionnées ci-dessus, l’installation produira 

1500 kWh/an soit 50 % des besoins en eau chaude sanitaire de la 

famille considérée. La productivité́ des capteurs est de 340 kWh/m2 

(simulation SOLO 2000). 

 

 Chauffe-eau solaire collectif : 

Caractéristiques de l’installation : 

o 45 m2 de capteurs, 

o Orientation sud et inclinaison à 45°, 

o Ballon de stockage de 2 500 litres, 

o Consommation de 2 000 L/j, 

o Température de consigne : 50 °C 

Ces besoins correspondent à ceux d’un immeuble de 20 logements, 

soit 45 personnes environ. 

Avec les hypothèses mentionnées ci-dessus, l’installation produira 

16 600 kWh/an, soit 50 % des besoins en eau chaude sanitaire 

considérés. La productivité des capteurs est de 370 kWh/m2 

(simulation SOLO 2000). 

 

L'orientation des bâtiments est un paramètre dont il faut tenir 

compte dans le cas de l'implantation d'un générateur 

Schéma de fonctionnement 

du solaire thermique 
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photovoltaïque ou de capteurs solaires thermiques. Cette orientation 

doit être idéalement au sud. 

Les bâtiments qui ont une toiture orientée en deçà du sud-est et au-

delà du sud-ouest sont considérés comme n'étant pas favorables à 

l'implantation de capteurs solaires.  

Ainsi sur la commune de Boulazac, la configuration du réseau routier, 

orienté notamment Est-Ouest en ce qui concerne les grands axes, 

favorise une orientation idéale des bâtiments qui ont pour la 

majorité un pan de toiture au minimum orienté entre le sud-est et le 

sud-ouest. Cette source d’énergie est donc une opportunité à 

étudier sur le territoire.  

 La géothermie 

La géothermie est l’exploitation de la chaleur du sous-sol. Cette 

chaleur est produite pour l'essentiel par la radioactivité naturelle des 

roches constitutives de la croûte terrestre. Elle provient également, 

pour une faible part, des échanges thermiques avec les zones 

internes de la Terre dont les températures s'étagent de 1 000°C à 4 

300°C. Enfin, en ce qui concerne la géothermie dite de surface, la 

chaleur de la couche superficielle du sous-sol est en partie influencée 

par le climat. 

L'accroissement de la température en fonction de la profondeur est 

appelé « gradient géothermal ». Il est en moyenne, sur la planète, de 

3,3°C par 100 mètres. Les gisements géothermiques sont qualifiés en 

fonction de leur température notamment, de haute à très basse 

énergie. 
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5. FILIERE GEOTHERMIE 

 LES GISEMENTS BRUTS 5.1.

-sol. Cette chaleur est produite pour l'essent iel 

par la radioact ivité naturelle des roches const itut ives de la croûte terrestre. Elle provient également, 

pour une faible part , des échanges thermiques avec les zones internes de la Terre dont les 

températures s'étagent de 1 000°C à 4 300°C. Enfin, en ce qui concerne la géothermie dite de 

surface, la chaleur de la couche superficielle du sous-sol est en part ie influencée par le climat. 

 

L'accroissement de la température en fonct ion de la profondeur est  appelé « gradient géothermal ». 

Il est en moyenne, sur la planète, de 3,3°C par 100 mètres. Les gisements géothermiques sont 

qualifiés en fonct ion de leur température notamment, de haute à très basse énergie (cf. figure ci -

après). 

 

Figure 25 : Principales utilisations de la géothermie en fonction des températures 

Source : Géothermie Perspectives 

 5.1.1. La géothermie très basse énergie 

Ce type de géothermie ut ilise la ressource des terrains ou des aquifères peu profonds (en général 

moins de 100 mèt res de profondeur). La température exploitée est  inférieure à 30°C, et  souvent 

comprise entre 9 et  15°C. Pour exploiter cette gamme de températures, il est nécessaire de recourir 

-

 

Principales utilisation de la géothermie en fonction des températures 

La géothermie très basse énergie utilise la ressource des terrains ou 

des aquifères peu profonds (en général moins de 100 mètres de 

profondeur). La température exploitée est inférieure à 30°C, et 

souvent comprise entre 9 et 15°C. Pour exploiter cette gamme de 

températures, il est nécessaire de recourir à l’utilisation de pompes 

à chaleur (PAC). Celles-ci peuvent fonctionner sur des dispositifs 

d’extraction d’énergie du sol (capteurs horizontaux, profondeur 

inférieure à 2 mètres), du sous-sol (capteurs verticaux, profondeur 

inférieure à 100 mètres), ou sur l’eau souterraine des aquifères peu 

profonds (puits de pompage). 
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L’énergie emmagasinée dans le sous-sol ou dans l’aquifère est 

alors captée puis véhiculée vers l’intérieur du bâtiment jusqu’à la 

PAC grâce à un réseau de tubes enterrés dans le sol. Elle peut être 

utilisée pour chauffer ou rafraîchir des locaux. 

La géothermie basse énergie (température comprise entre 30 et 

90°C) est destinée au chauffage urbain, à certaines utilisations 

industrielles, au thermalisme ou encore à la balnéothérapie. 

 

Les différents types de géothermie, ADEME 

La commune de Boulazac présente un potentiel certain en 

géothermie. En géothermie basse énergie, le potentiel sur le 

territoire est moyen, de plus le coût d’investissement est plus élevé 

que pour les systèmes très basse énergie, donc il ne s’agit 

surement pas du système à privilégier. En revanche, le potentiel 

géothermie très basse énergie sur le territoire est de moyen à 

fort. Des études plus précises permettraient de mieux qualifier ce 

potentiel mais il s’agit d’une source d’énergie alternative 

qu’il faut considérer pour le projet. 

Attention cependant car il existe certaines contraintes sur le territoire 

pour la géothermie. Deux catégories sont identifiées : 

 Les risques pour le milieu naturel, et notamment pour la 

ressource en eau. Les éléments suivants sont à prendre en 

compte : 

o Gestion équilibrée des ressources en eau, 

o Protection des captages pour l’alimentation en eau 

potable, 

o Vulnérabilité́ intrinsèque des eaux souterraines. 

 Les risques pour l’équipement géothermique, qui peuvent 

provenir des :  

o Mouvements de terrain, 

o Effondrements du terrain, 

o Zones inondables. 

 

 



Étude d’impacts sur l’environnement Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la requalification de la zone d’activités économiques 

  72      

14/ 10/ 13 17:07SIG géothermie

Page 1 sur  1http:/ / www.geothermie- perspectives.fr/ 18- regions/ carte_print.html?LAYERS= SCAN25NB,IGN_CARTO_DPT_PRECIS,IGN_CARTO_REG,IGN_CARTO_COM,GTH_AQI_TBE_CONTOUR,IGN_CARTO_PREF&BBOX= 474710.136201,2019074.168933,479724.413449,2023317.018912

   

Page précédente      Imprimer cette page

 
 Légende de la carte

 

18/ 10/ 13 10:38SIG géothermie

Page 1 sur 1http:/ / www.geothermie- perspectives.fr/ 18- regions/ carte_print.html?LAYERS= SCAN25NB,IGN_CARTO_DPT_PRECIS,IGN_CARTO_REG,IGN_CARTO_COM,GTH_AQI_BE_CONTOUR,IGN_CARTO_PREF&BBOX= 474293.075782,2018754.722668,479307.353031,2022997.572647

   

Page précédente      Imprimer cette page

 
 Légende de la carte

 

 

18/ 10/ 13 10:38SIG géothermie

Page 1 sur  1http:/ / www.geothermie- perspectives.fr/ 18- regions/ carte_print.html?LAYERS= SCAN25NB,IGN_CARTO_DPT_PRECIS,IGN_CARTO_REG,IGN_CARTO_COM,GTH_AQI_BE_CONTOUR,IGN_CARTO_PREF&BBOX= 474293.075782,2018754.722668,479307.353031,2022997.572647

   

Page précédente      Imprimer cette page

 
 Légende de la carte

 

 

 

 L’énergie éolienne 

Le Schéma Régional Eolien (SRE) d’Aquitaine a été réalisé en 2012 

par Explicit pour le conseil régional. La carte suivante est extraite de 

ce schéma ; elle présente le potentiel brut éolien de la Dordogne, 

c’est-à-dire les vitesses du vent à 80 mètres. 

Potentiel du meilleur aquifère en géothermie très basse 

énergie (Source : Géothermie Perspectives) 

Potentiel du meilleur aquifère en géothermie basse énergie 

(Source : Géothermie Perspectives) 
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Vent moyen à 80 m d'altitude en Dordogne (Schéma Régional Eolien en 

Aquitaine) 

Les différentes zones délimitées sur cette carte correspondent aux 

vitesses de vents à 80m (issu du SRE) : 

 plus de 3,5 m/seconde ; il s’agit d’un minimum 

technologique que les professionnels reconnaissent, 

 plus de 4,3 m/seconde (ce potentiel était considéré comme 

minimum pour la définition des zones de développement 

éolien ou ZDE) ; 

 plus de 4,7 m/seconde (potentiel économique). 

La commune de Boulazac est située dans une zone de vent comprise 

entre 3,5m/s et 4,3m/s. Le seuil de 3,5 m/s a été retenu par le 

schéma régional éolien d’Aquitaine comme seuil de faisabilité pour 

le grand éolien. Cependant, cette commune ne fait pas partie des 

communes retenues en tant que zone favorable au développement 

de l’éolien 
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En revanche, l’énergie éolienne n’est pas à écarter. Bien que le 

grand éolien ne soit pas envisageable sur le territoire, l’énergie du 

vent peut être valorisé par de petits dispositifs d’éoliennes dites 

urbaines, adaptées aux conditions particulières que sont la 

turbulence, les vitesses de vent affectées par l’environnement, les 

vibrations, le bruit ou encore les considérations d’aménagement. 

Elles peuvent se classer en deux grandes catégories suivant 

l’orientation de l’axe de leurs pales, horizontal ou vertical. 

 

 Eoliennes à axe horizontal 

Les éoliennes urbaines à axe horizontal sont 

similaires aux éoliennes classiques quant à 

leur principe de fonctionnement. Les pales 

mises en rotation par l’énergie cinétique 

du vent entraînent un arbre raccordé à une 

génératrice qui transforme l’énergie 

mécanique créée en énergie électrique. 

Les éoliennes urbaines à axe horizontal se 

caractérisent par leur petite taille, allant de 5 à 20 mètres, par le 

diamètre des pales (2 à 10 m) et par leur puissance atteignant pour 

certaines 20 kW. 

 Les éoliennes à axe vertical 

Ces éoliennes à axe vertical ont été conçues pour répondre au mieux 

aux contraintes engendrées par les turbulences du milieu urbain.  

Eoliennes Avantages Inconvénients 

Darrieus Installable sur toiture 

Supporte vents forts 

Peu de bruit 

Générateur peut être en bas du mât 

(entretien plus facile) 

Démarrage difficile 

(poids du rotor) 

Nécessite une certaine 

force de vent 

Faible rendement/axe 

horizontal 

Savionus Fonctionne même par vent faible 

Installable sur toiture 

Peu de bruit 

Générateur peut être en bas du mât 

(entretien plus facile) 

Faible rendement/axe 

horizontal 
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Les différentes zones délim itées sur cette carte correspondent aux vitesses de vents à 80m  (issu du 

SRE) :  

- plus de 3,5  m inimum technologique que les professionnels 

reconnaissent, 

- plus de 4,3 m/ seconde (ce potent iel était  considéré comme minimum pour la définit ion des 

zones de développement éolien ou ZDE) ; 

- plus de 4,7 m/ seconde (potent iel économique). 

La vitesse des vents un potent iel non 

intéressant pour le grand éolien. 

On constate sur la carte que la majorité du territoire présente un potent iel supérieur à 3,5 m/ s, ainsi 

que des zones entre 4,3 et 4,7 m/ s. On remarque que prat iquement aucune zone présentant un 

« fort  -à-dire un vent supér ieur à 4,7 

 

 

a loi Brot tes en avril dernier, la réglementat ion concernant le grand éolien a 

que la nécessité de se lim iter aux zones de développement éolien ont  été supprimées. La 

des dossiers éoliens.  

 

Le seuil de 3,5 

pour le grand éolien. On retiendra donc, selon ce critère, que la grande majorité du département 

présente un gisement potentiel pour le grand éolien. 

 

 8.1.2. Le petit éolien 

Certains concepteurs ont créé des éoliennes dites urbaines, adaptées aux condit ions part iculières 

que sont 

al. 

ÉOLIENNES A AXE HORIZONTAL 

Les éoliennes urbaines à axe horizontal sont sim ilaires aux éoliennes 

classiques quant  à leur principe de fonct ionnement. Les pales m ises en 

une générat

électrique. 

Les éoliennes urbaines à axe horizontal se caractérisent  par leur pet ite 

taille, allant de 5 à 20 mèt res, par le diamèt re des pales (2 à 10 m) et  

par leur puissance at teignant pour certaines 20 kW. 

ÉOLIENNES A AXE VERTICAL 

Ces éoliennes à axe vert ical ont été conçues pour répondre au mieux aux contraintes engendrées par 

les turbulences du m ilieu urbain. Grâce à ce design, elles peuvent fonct ionner avec des vents 

provenant de toutes les direct ions et  sont moins soumises à ces perturbat ions que les éoliennes à 

bât iments ou équipements publics (éclairage public). Leur faiblesse réside principalement dans la 
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Grâce à ce design, elles peuvent fonctionner avec des vents 

provenant de toutes les directions et sont moins soumises à ces 

perturbations que les éoliennes à axe horizontal. Elles sont 

relativement silencieuses et peuvent facilement s’intégrer au design 

des bâtiments ou équipements publics (éclairage public). Leur 

faiblesse réside principalement dans la faible maturité du marché qui 

engendre des coûts d’investissement relativement importants. En 

raison de leur petite taille, l’énergie produite est faible. 

En milieu urbain, la vitesse du vent et sa direction sont imprévisibles, 

surtout près des bâtiments. Là oú la turbulence ne peut être évitée, 

les éoliennes à axe vertical peuvent plus facilement capter la 

ressource éolienne. 

Il existe deux grands types d’éoliennes à axe vertical : le type 

Darrieus et le type Savonius. 

 CONSEIL GENERAL DE LA DORDOGNE ETUDE DES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES ET DU POTENTIEL DES 

 ENERGIES RENOUVELABLES POUR LA DORDOGNE 

   

 

 

 
AXENNE 2013 P.105 

 

En milieu urbain, la vitesse du vent et sa direct ion 

sont imprévisibles, surtout près des bât iments. Là où 

la turbulence ne peut êt re évitée, les éoliennes à axe 

vert ical peuvent plus facilement capter la ressource 

éolienne. 

 

 : 

le type Darrieus et  le type Savonius. 

 

Figure 41 : Éoliennes de type Darrieus et Savonius 

 

Les avantages de l'éolienne vert icale type Darrieus sont nombreux : 

 Elle peut êt re installée dans des zones très venteuses, puisqu'elle peut subir des vents 

dépassant les 220 km/ h. 

 En outre, cette éolienne émet moins de bruit  qu'une éolienne horizontale et  occupe moins de 

place. De plus, il est possible de l'installer directement sur le toit . 

 Autre aspect  prat ique, son générateur peut ne pas êt re installé en haut de l'éolienne, au 

centre des rotors, mais en bas de celle-ci. Ainsi il est  plus accessible, et il peut êt re vérifié et  

entretenu plus facilement. 

Les inconvénients de l'éolienne vert icale Darrieus sont un faible rendement et son démarrage difficile 

dû au poids du rotor sur le stator. 

Les avantages de l'éolienne de type Savonius sont  : 

 d'une part, son esthét isme et la possibilité de l'installer sur une toiture, 

 d'autre part , le fait  qu'elle fonct ionne même avec un vent faible (contrairement au système 

Darrieus), quelle que soit  sa direct ion. 

Comme l'éolienne type Darrieus, l'éolienne Savonius n'émet que peu de bruit , mais a un faible 

rendement. 

Il est  possible d'envisager deux types d'applicat ions, 

une éolienne "indépendante" et raccordée au réseau 

(exemple ci-dessous de l'Ecoquart ier La Marlière) ou 

une éolienne intégrée aux équipements publics 

(exemple ci-dessous des lampadaires sur la 

commune de Bouvron). 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Éolienne à axe verticale installée 

sur l'écoquartier la Marlière à Courcelles-

lès-Lens 

Figure 43 : Lampadaires alimentés par une 

éolienne mixte (Darrieus /  Savonius) sur la 

commune de Bouvron 

 

Il est possible d'envisager deux types d'applications, une éolienne 

"indépendante" et raccordée au réseau (exemple ci-dessous de 

l'Ecoquartier La Marlière) ou une éolienne intégrée aux équipements 

publics (exemple ci-dessous des lampadaires sur la commune de 

Bouvron). 
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En milieu urbain, la vitesse du vent et sa direct ion 

sont imprévisibles, surtout près des bât iments. Là où 

la turbulence ne peut êt re évitée, les éoliennes à axe 

vert ical peuvent plus facilement capter la ressource 

éolienne. 
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le type Darrieus et  le type Savonius. 

 

Figure 41 : Éoliennes de type Darrieus et Savonius 

 

Les avantages de l'éolienne vert icale type Darrieus sont nombreux : 

 Elle peut êt re installée dans des zones très venteuses, puisqu'elle peut subir des vents 

dépassant les 220 km/ h. 

 En outre, cette éolienne émet moins de bruit  qu'une éolienne horizontale et  occupe moins de 

place. De plus, il est possible de l'installer directement sur le toit . 

 Autre aspect prat ique, son générateur peut ne pas êt re installé en haut de l'éolienne, au 

centre des rotors, mais en bas de celle-ci. Ainsi il est plus accessible, et  il peut êt re vérifié et  

entretenu plus facilement. 

Les inconvénients de l'éolienne vert icale Darrieus sont un faible rendement et  son démarrage difficile 

dû au poids du rotor sur le stator. 

Les avantages de l'éolienne de type Savonius sont  : 

 d'une part , son esthét isme et  la possibilité de l'installer sur une toiture, 

 d'autre part, le fait  qu'elle fonct ionne même avec un vent faible (contrairement au système 

Darrieus), quelle que soit  sa direct ion. 

Comme l'éolienne type Darrieus, l'éolienne Savonius n'émet que peu de bruit , mais a un faible 

rendement. 

Il est possible d'envisager deux types d'applicat ions, 

une éolienne "indépendante" et raccordée au réseau 

(exemple ci-dessous de l'Ecoquart ier La Marlière) ou 

une éolienne intégrée aux équipements publics 

(exemple ci-dessous des lampadaires sur la 

commune de Bouvron). 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Éolienne à axe verticale installée 

sur l'écoquartier la Marlière à Courcelles-

lès-Lens 

Figure 43 : Lampadaires alimentés par une 

éolienne mixte (Darrieus /  Savonius) sur la 

commune de Bouvron 

 

 

 

 

Les éoliennes à axe horizontal sont, à l’heure actuelle, moins chères 

(coût moyen investissement entre 5000 et 7000€/KW) que les 

éoliennes à axe vertical (coût moyen investissement entre 7000 et 20 

000€/KW) et connaissent également de meilleurs rendements 

énergétiques. Cependant, les éoliennes à axe horizontal soulèvent 

trois points qui sont de moindre importance pour les éoliennes à axe 

vertical. Il s’agit du bruit, des vibrations et de la sécurité. 
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En milieu urbain, la vitesse du vent et sa direct ion 

sont imprévisibles, surtout près des bât iments. Là où 

la turbulence ne peut êt re évitée, les éoliennes à axe 

vert ical peuvent plus facilement capter la ressource 

éolienne. 

 

 : 

le type Darrieus et  le type Savonius. 

 

Figure 41 : Éoliennes de type Darrieus et Savonius 

 

Les avantages de l'éolienne vert icale type Darrieus sont nombreux : 

 Elle peut êt re installée dans des zones très venteuses, puisqu'elle peut subir des vents 

dépassant les 220 km/ h. 

 En outre, cette éolienne émet moins de bruit  qu'une éolienne horizontale et  occupe moins de 

place. De plus, il est possible de l'installer directement sur le toit . 

 Autre aspect prat ique, son générateur peut ne pas êt re installé en haut de l'éolienne, au 

centre des rotors, mais en bas de celle-ci. Ainsi il est  plus accessible, et il peut  êt re vérifié et  

entretenu plus facilement. 

Les inconvénients de l'éolienne vert icale Darrieus sont un faible rendement et son démarrage difficile 

dû au poids du rotor sur le stator. 

Les avantages de l'éolienne de type Savonius sont  : 

 d'une part, son esthét isme et la possibilité de l'installer sur une toiture, 

 d'autre part , le fait  qu'elle fonct ionne même avec un vent faible (contrairement au système 

Darrieus), quelle que soit  sa direct ion. 

Comme l'éolienne type Darrieus, l'éolienne Savonius n'émet que peu de bruit , mais a un faible 

rendement. 

Il est  possible d'envisager deux types d'applicat ions, 

une éolienne "indépendante" et raccordée au réseau 

(exemple ci-dessous de l'Ecoquart ier La Marlière) ou 

une éolienne intégrée aux équipements publics 

(exemple ci-dessous des lampadaires sur la 

commune de Bouvron). 

 

 

 

 

 

 

Figure 42 : Éolienne à axe verticale installée 

sur l'écoquartier la Marlière à Courcelles-

lès-Lens 

Figure 43 : Lampadaires alimentés par une 

éolienne mixte (Darrieus /  Savonius) sur la 

commune de Bouvron 

Lampadaires alimentés par une 

éolienne mixte (Darrieus / Savonius) 

sur lacommune de Bouvron 

Éolienne à axe verticale installée sur 

l'écoquartier la Marlière à Courcelles-

lès-Lens 
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Globalement, ces dispositifs restent encore aujourd’hui très 

coûteux au regard de leur efficacité et leur implantation relève donc 

d’une réelle volonté de démarche écologique de la part des 

collectivités/industriels/particuliers.  

 

 

 

 

 La méthanisation 

Les objectifs gouvernementaux et européens visent à accroître 

d’une manière importante la contribution de la biomasse 

lignocellulosique (bois, pailles, résidus agricoles, cultures dédiées, 

déchets) dans la production énergétique, par la co- génération de 

chaleur et électricité, et le transport terrestre (procédés à l’étude). 

Outre la production d’énergies renouvelables, les filières de la 

biomasse dans l’agriculture contribuent à optimiser la gestion des 

effluents et déchets en leur offrant un débouché local. 

Le département de la Dordogne est particulièrement dynamique 

dans cette filière. De nombreux acteurs locaux se mobilisent afin de 

faire émerger cette nouvelle source d’énergie propre : Conseil 

Général, Chambre d’Agriculture, Fédération de CUMA et 

exploitants agricoles. 

La digestion anaérobie, également appelée méthanisation, est la 

décomposition biologique de matières organiques par une activité 

microbienne naturelle ou contrôlée, en l’absence d’oxygène. Ce 

procédé conduit à la production de biogaz. 

Les déchets organiques pouvant être valorisés en méthanisation 

proviennent de différents types de producteurs : 

 Les déchets organiques des exploitations agricoles sont 

principalement des effluents d’élevage (lisiers, fumiers) ainsi 

que des résidus de cultures (pailles de céréales ou 

d’oléagineux, cannes de maïs).  

 Les déchets organiques des industries agroalimentaires sont 

de natures très variées (graisses de cuisson, des sous- 

produits animaux, effluents, boues). 

 Les ménages et collectivités locales produisent également 

des déchets organiques de types variés : biodéchets des 

ménages et des grandes surfaces, boues issues de stations 

d’épuration, huiles alimentaires usagées produites par la 

restauration, etc. 

La méthanisation consiste à stocker ces déchets dans une cuve 

hermétique appelée « digesteur » ou « méthaniseur », dans laquelle 

ils seront soumis à l'action des bactéries, en l’absence d’oxygène. 

La fermentation des matières organiques peut durer de deux 

semaines à un mois, en fonction de plusieurs paramètres dont la 

température de chauffage du mélange21. 

La méthanisation des ressources organiques permet de produire : 
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 Du biogaz : composé majoritairement de méthane (de 

l’ordre de 60 à 80%) et de dioxyde de carbone (20 à 40%). 

Le débit de production et la qualité du biogaz dépendent de 

la qualité en matière organique et du type de déchet traité. 

Le biogaz peut être valorisé par combustion sous chaudière, 

cogénération, comme carburant après épuration, ou encore 

être injecté sur le réseau de gaz naturel après épuration. 

 Un digestat : fraction organique résiduelle de la 

méthanisation. Il a une valeur fertilisante et amendante. Il 

peut subir une séparation de phase solide / liquide. La 

fraction liquide peut être utilisée en engrais, et la fraction 

solide en compost. 

L’activité agricole est très présente en Dordogne et autour de 

Boulazac, la filière méthanisation, issue de la fermentation de matière 

organique provenant en majeur partie des fermes, représente un fort 

potentiel de développement. Par ailleurs, si certains services comme 

la gestion des déchets ou des espaces verts sont repensés, de 

nombreuses autres sources peuvent être valorisées en 

méthanisation. 

Au niveau local, depuis Décembre 2012, le lycée agricole de 

Coulounieix-Chamiers (commune voisine de Périgueux) dispose 

d’une l’unité de méthanisation fonctionnelle. 

Le système se compose d’un digesteur de 380 m³ qui traite 1950 

tonnes par an d’un post-digesteur de 980m3 assurant le stockage 

des digestats pendant 8 mois. Il sera alimenté par 600 tonnes de 

lisier et fumier provenant du lycée, 770 tonnes de pelouse du lycée, 

de la commune et du conseil général, 500 tonnes d’eaux de lavage 

d’abattage, des déchets provenant des transformations 

agroalimentaires du lycée (45 t), des cantines (15 t), de graisses de 

cuisson (10 t) mais aussi des invendus (fruits et légumes) d’un 

supermarché local (10 t). 

La valorisation du biogaz par cogénération permet de délivrer une 

puissance électrique de 50kW et de chauffer des équipements 

publics ainsi que la conserverie du lycée. Les digestats représentent 

une quantité annuelle de l’ordre de 1900 tonnes qui seront 

épandus sur des terres agricoles voisines, dans le cadre d’un plan 

d’épandage. 

 La récupération de chaleur 

La température des eaux usées oscille entre 10°C et 20°C toute 

l’année. En hiver, les eaux usées sont plus chaudes que l’air 

extérieur, constituant ainsi une source de chaleur. Le cas inverse se 

produit en été ; les bâtiments peuvent être rafraîchis grâce aux eaux 

usées. 

La récupération de chaleur (ou de froid) se fait de manière simple : 

un fluide caloporteur capte l’énergie des eaux usées par 
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l’intermédiaire d’un échangeur de chaleur, et conduit les calories 

vers une pompe à chaleur qui va élever (ou abaisser) la température 

de l’eau chauffant (ou refroidissant) les bâtiments.  
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L’énergie peut être récupérée à différents niveaux : au niveau du 

bâtiment, au niveau de la station d’épuration, ou au niveau des 

collecteurs d’eaux usées. 
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9. FILIERES DE RECUPERATION DE CHALEUR 

 LES GISEMENTS BRUTS  9.1.

 9.1.1. Valorisation des eaux usées 

constituant ainsi une source de chaleur. Le cas inverse se produit  en 

été ; les bât iments peuvent êt re rafraîchis grâce aux eaux usées.  

La récupérat ion de chaleur (ou de froid) se fait  de manière simple : un fluide caloporteur capte 

 : au niveau du bât iment, au niveau 

 

 
 

 

 

Figure 50 : Récupération de l'énergie des eaux usées 

Source : Gestion et services publics, Suisse 

LA RECUPERATION DE L ENERGIE DES EAUX USEES AU NIVEAU DES COLLECTEURS 

 Présentation 

Le chauffage collect if des bât iments peut se faire de manière centralisée ou décentralisée.  

à haute température vers les lieux de consommation via des canalisat ions isolées. Ce système est 

idéal lorsque les consommateurs sont proches les uns des autres. La figure suivante présente ce 

 

m inée à basse température (entre 7 et 17°C) 

des canalisat ions non isolées et donc meilleur marché, ainsi que de réduire les pertes de chaleur. 

Elle est adapt

 
 

Récupération de 

bât iment 

Récupérat ion de 

canalisations 

Récupérat ion de 

  

Récupération de l'énergie des eaux usées, source : Gestion et services 

publics, Suisse 

 

 Récupération de l’énergie au niveau des canalisations 

Le chauffage collectif des bâtiments peut se faire de manière 

centralisée ou décentralisée. 

Dans le premier cas, la chaleur est produite au sein d’une unique 

chaufferie puis l’eau est acheminée à haute température vers les 

lieux de consommation via des canalisations isolées. Ce système est 

idéal lorsque les consommateurs sont proches les uns des autres. La 

figure suivante présente ce type d’installation. 

Dans le cas d’un système décentralisé, l’eau est acheminée à 

basse température (entre 7 et 17°C) vers les chaufferies présentes 

dans chaque bâtiment. Cette solution présente l’avantage 

d’utiliser des canalisations non isolées et donc meilleur marché, 

ainsi que de réduire les pertes de chaleur. Elle est adaptée dans le 

cas de consommateurs éloignés de la source de captage de 

l’énergie. En revanche, les coûts d’installation et de maintenance 

de plusieurs chaufferies seront plus importants. 

Cependant, la mise en place de ce système, qui est aisée pour des 

constructions nouvelles, sera difficile et chère pour des canalisations 

anciennes et de petits diamètres. 

La performance du système est conditionnée par le système de 

chauffage des bâtiments alimentés (haute ou basse température), le 

débit des eaux, leur température et la configuration du réseau des 

eaux usées. Il y a donc de nombreuses contraintes. 
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Figure 51 : Principe de fonctionnement de la récupération de chaleur des eaux usées sur les 

canalisations 

Source : Susanne Staubli 

rénovat ion de tronçons, les échangeurs de chaleur peuvent 

êt re intégrés à la canalisat ion. Dans le cas inverse, les 

systèmes sont réalisés au cas par cas et  déposés au fond des 

canalisat ions. Cependant, la mise en place de ce système, qui 

est aisée pour des construct ions nouvelles, sera difficile et 

chère pour des canalisat ions anciennes et  de pet its diamèt res. 

Figure 52 : Canalisation préfabriquée avec échangeur de 

chaleur intégré 

Source 

OFEN 

 

 

 

 

 

 

Figure 53 : Échangeur installé dans un ovoïde existant 

(Rabtherm), échangeur pour collecteur existant (Uhrig)  

Source : Lyonnaise des Eaux 

  

La performance du système est  condit ionnée par le système de chauffage des bât iments alimentés 

(haute ou basse température), le débit  des eaux, leur température et la configurat ion du réseau des 

eaux usées. 

-Europe, la performance varie de 2 à 5 kW de puissance de 

  

 m . 

 

 

 La récupération de l’énergie au niveau du bâtiment 

Il est également possible de récupérer la chaleur des eaux usées 

avant que celles-ci n’atteignent le collecteur. La récupération se fait 

au niveau du bâtiment. 

Les eaux usées des cuisines, salles de bain, lave-linge et lave-vaisselle 

sont acheminées à une température moyenne de 28°C vers un 

échangeur à chaleur. Les calories des eaux usées sont transmises au 

circuit secondaire via l’échangeur. L’eau ainsi préchauffée peut 

être directement introduite dans un ballon d’eau chaude qui 

portera sa température à 55°C, tel que proposé par le système 

Thermocycle. Elle peut également être acheminée vers une pompe à 

chaleur. Ce système est proposé par Biofluides Environnement, PME 

française. 

Une réduction de 40 à 60 % de la consommation énergétique en eau 

chaude sanitaire est envisageable. Ce type d’installation peut être 

couplé à une installation solaire thermique, pouvant alors couvrir 

jusqu’à 80 % de la demande en ECS. 

Attention cependant, ces systèmes nécessitent la séparation des 

eaux grises des eaux-vannes avant le dispositif de récupération de 

chaleur, ce qui est contraignant pour les bâtiments existants puisque 

cela implique de nombreux travaux. 

 La récupération de chaleur au niveau des STEP 

La récupération de chaleur sur les eaux épurées en sortie de STEP 

peut être réalisée grâce à différents types d’installations. En 

particulier différents types d’échangeurs sont utilisés : échangeurs à 

plaques, échangeurs multitubulaires (faisceau de tubes), échangeurs 

coaxiaux. 

Dans le cadre d’un projet de récupération de chaleur en station 

d’épuration, une implantation de l’échangeur de chaleur en sortie 

de STEP est la plupart du temps privilégiée car cela permet de 

réduire l’encrassement de l’échangeur par rapport à une 

implantation en entrée ou au sein du process de la station. En sortie, 

les eaux usées ayant été épurées, cette implantation exposera moins 

l’échangeur aux particules et substances plus épaisses telles que 

boues, sables, algues et feuilles. 
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Quelle que soit l’implantation de l’échangeur de chaleur par 

rapport au process, la plupart des installations récentes, y compris en 

sortie de STEP, disposent d’une étape de préfiltration positionnée 

entre l’arrivée d’eaux usées et l’échangeur. Cette préfiltration 

permet de réduire encore l’encrassement de l’échangeur et de 

diminuer la fréquence des interventions d’entretien et maintenance 

de l’installation. 

 

 L’hydroélectricité 

L’hydroélectricité consiste en la transformation de l'énergie 

cinétique de l'eau en énergie électrique, par l'intermédiaire d'une 

turbine hydraulique couplée à un générateur électrique. Le 

développement de cette forme de valorisation énergétique est 

relativement limité sur le territoire, en raison des impacts 

écologiques que génèrent de tels ouvrages : contraintes de 

déplacements pour les poissons migrateurs, modifications des 

transits sédimentaires générant des modifications morphologiques 

des cours d’eau en amont et en aval des ouvrages, etc. De plus, les 

cours d’eau du Manoire et de l’Isle présentent des débits trop 

faibles pour être utilisés pour une production électrique suffisante 

pour des bâtiments ou nécessitent des travaux trop importants. 

2.7 Les risques et nuisances 

2.7.1 Le risque inondation 

Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une 

zone habituellement hors d’eau. Elle est due à l’augmentation du 

débit d’un cours d’eau, suite à des pluies importantes et/ou 

durables. 

Les caractéristiques d’une inondation dépendent de la durée, de 

l’intensité et de l’étendue des précipitations, ainsi que de la taille 

et de la pente du bassin versant et de la capacité des sols à absorber 

les pluies. 

Il existe trois types d’inondation : les inondations de plaine, les 

crues de rivières et torrents et les inondations liées au ruissellement 

pluvial. 

La commune fait l’objet de deux Plan de Prévention des Risques 

inondation (PPRi) : 

Le PPRi de la Vallée de l’Isle a été approuvé le 1er février 2000, sa 

révision a été prescrite le 11 mars 2015. Il fixe par son règlement un 

certain nombre de prescriptions ou mesures en fonction du zonage : 

 Une zone verte englobe l’ensemble du périmètre soumis à ce 

risque. Elle est dénommée champ d’inondation ou champ 

d’expansion des crues à préserver, 
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 Une zone rouge délimite les secteurs de la zone verte exposés 

à un risque fort, par principe inconstructible, 

 Une zone bleue désigne les secteurs de la zone verte 

considérés d’intérêt collectif où sont autorisés certains 

aménagements. 

Le PPRi du Manoire approuvé le 6 avril 2012 qui définit 2 zones : 

 Une zone rouge délimitant le champ d’expansion des crues et 

interdisant toutes nouvelles constructions 

 Une zone bleue désignant des secteurs où le risque est plus 

faible et où sont autorisées de nouvelles constructions sous 

conditions 

D’après les données du Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable, des Transports et du Logements 

(www.prim.net), Boulazac est concerné par 6 arrêtés de 

reconnaissance de catastrophe naturelle par inondation et coulées 

de boues depuis 1986. 

 

Type de catastrophe Début Fin Arrêté 

Inondations et coulées de boues 25/04/1986 29/04/1986 18/07/1986 

Inondations et coulées de boues 22/09/1993 24/09/1993 11/10/1993 

Inondations et coulées de boues 30/12/1993 15/01/1994 26/01/1994 

Inondations et coulées de boues 19/01/1998 21/01/1998 26/05/1998 

Inondations et coulées de boues 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Inondations et coulées de boues 03/02/2003 04/02/2003 11/05/2004 

Tableau : arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle inondations et 

coulées de boues 

Le périmètre de la ZAC n’est pas concerné par le zonage du PPRI 

du Manoire mais est situé en revanche dans les zones d’aléa du 

PPRI de la Vallée de l’Isle, dont une synthèse du zonage 

règlementaire dans le secteur de la ZAC est présentée sur la planche 

7 en annexe du présent document. 

La ZAC est concernée par les zones bleue et verte du PPRI Vallée de 

l’Isle dans les proportions indiquées dans le tableau ci-dessous. 

Zone 

réglementaire 

Caractéristiques Surface de 

la ZAC 

% de la ZAC 

Zone bleue Secteurs d’intérêt collectif majeur 

Zones constructibles avec 

prescriptions 

5 ha 19 % 

Zone verte Champ d’expansion des crues à 

préserver 

Interdiction de constructions 

nouvelles 

1 ha 4 % 

Non concerné Pas de contraintes spécifiques 21 ha 77 % 

http://www.prim.net/
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 Dispositions communes aux zones bleues et vertes 

Le PPRI de la vallée de l’Isle prescrit un certain nombre de mesures 

communes à tous les secteurs (excepté la zone blanche). De façon 

générale, toute occupation ou utilisation du sol doit : 

 Diminuer ou tout au moins ne pas augmenter les effets de 

l’aléa inondation pour son environnement, 

 Prendre autant que possible toutes les dispositions pour 

diminuer sa vulnérabilité à l’inondation, 

 Ne pas perturber de façon significative l’écoulement des 

eaux. 

En particulier, les dispositions présentées dans le tableau ci-dessous 

sont susceptibles de concerner les ouvrages de la ZAC.

 

Objet Mesures communes aux zones bleue et 

verte 
Equipements susceptibles    

de flotter (réservoirs, 

citernes,…) 

Devront être arrimés pour résister aux effets 

de la crue 

Equipements publics 

d’infrastructures et travaux 

induits 

Autorisés sous réserve d’une étude 

hydraulique réalisée par un bureau 

d’études spécialisé montrant l’absence 

d’effet aggravant sur l’aléa inondation 
Assainissement collectif Raccordement au réseau collectif équipé 

clapet anti-retour, étanchéité des regards 

et tuyaux de raccordement au réseau 

collectif 

Orifice d’évacuation des installations 

sanitaires situé au minimum à 20 cm au-

dessus de la cote de référence ou munis 

d’obturateur en cas de submersion 

Assainissement autonome Eaux vannes : fosses étanches vidée et 

remise en eau après chaque saison 

Eaux ménagères : lit filtrant aménagé avec 

éventuellement rejet du trop-plein dans un 

fossé  Prescriptions spécifiques aux zones bleues et vertes 

Afin de minimiser les risques en cas d’inondation, le PPRI attribue 

par ailleurs des prescriptions spécifiques dans chaque zone, 

résumées dans le tableau suivant pour les zones concernées par le 

projet : 
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ZONE BLEUE ZONE VERTE 

Zone constructible avec prescriptions 

Afin de permettre un développement 

raisonné pour satisfaire des intérêts 

majeurs 

Interdiction de constructions nouvelles 

Mais autorisation des travaux normaux 

d’entretien et de gestion des 

constructions existantes 

Les constructions neuves sont   

autorisées sous conditions de 

respecter les prescriptions suivantes : 

 Niveau du 1
er 

plancher à au moins 

20 cm au-dessus de la cote de la 

crue de référence 

 Cote des terrains destinés à des 

biens peu vulnérables (espaces 

verts, parkings, dépendances,…) 

devra rester inférieur à la cote de 

la crue de référence moins 50 cm 

 Emprise au sol des constructions 

ne peut excéder 40% de la 

superficie de l’unité foncière 

 Implantations des constructions 

soumises à des règles 

d’interdistance (voir règlement) 

 Accessibilité des ERP par une voie 

située au-dessus de la cote de 

référence 

 Techniques particulières de 

construction à respecter 

(menuiserie, revêtements de sols 

et des murs, isolation, réseaux 

électriques et téléphoniques…) : 

étanchéité, insensibilité à l’eau 

Le règlement interdit toute 

construction sauf : 

 La réalisation d’installations 

indispensables au maintien et au 

développement des activités 

économiques existantes 

 Les extensions des habitations pour 

amélioration de l’existant 

 Les terrains de camping, 

caravaning, équipements de sports 

et de loisirs 

 La construction de piscines 

enterrées avec un local 

 techniques ≤ 3m2 

 Recommandations complémentaires 

Quelques recommandations sont enfin décrites dans le PPRI pour 

l’ensemble des zones : 

Objet Recommandations 

Ouvertures Pas d’ouvertures au-dessous de la cote de 

référence. Obturation par des panneaux 

étanches fixes ou amovibles jusqu’à 20 cm 

au-dessus de la cote de référence 

Pompes Equiper les propriétés de pompes 

d’épuisement 

Orientation des constructions Limiter les constructions perpendiculaires au 

courant 

Matériaux Utiliser des matériaux de construction et des 

revêtements de sols et murs insensibles à 

l’eau 

Equipements électriques et 

mécaniques 

Installés 20 cm au-dessus de la cote de 

référence ou protégés par dispositifs 

étanche arasé 20 cm au-dessus de la cote 

de référence 
 

L’ensemble de ces contraintes devra être pris en compte dans la 

conception du projet et dans la réalisation des aménagements 

induits. 
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2.7.2 Le risque de feux de forêt 

Le département de la Dordogne est particulièrement exposé au 

risque feu de forêt, en raison notamment d'une importante surface 

boisée (environ 396 000 ha) et d'un indice d'ensoleillement fort. 

Il est classé parmi les départements à risque très élevé par la 

Direction générale de la sécurité civile. 

S'ajoutent à ces caractéristiques le relief tourmenté du département, 

une organisation des propriétaires et des communes en associations 

ou syndicats de défense contre les incendies (DFCI) insuffisante, 

rendant l'accès aux parcelles boisées souvent difficile. Le manque de 

pistes et l'état préoccupant du sous-bois en raison d’un mauvais 

entretien et des dégâts occasionnés par la tempête de 1999 

aggravent cette situation. 

La commune est concernée par le risque feu de forêt selon le Dossier 

Départemental des Risques Majeurs (DDRM). La partie sud du 

territoire communal est en effet très naturelle et largement couverte 

par des boisements. 

Le site d’étude n’accueille aucun boisement et, de façon générale, 

très peu d’espaces végétalisés. Le risque incendie de forêt ou de 

broussaille au sein même de la zone est donc quasiment inexistant. A 

noter toutefois que la frange sud-est et l’Ouest de la zone d’étude 

sont au contact de massifs boisés. 

 

 

Carte : Risque incendie feu de forêts / légende : contour bordeaux : 

périmètre de l’étude d’impact– Source : Cartelie 
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2.7.3 Le risque retrait/gonflement des argiles 

Les mouvements de terrains regroupent un ensemble de 

déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, 

d’origine naturelle ou anthropique. Les déplacements peuvent être 

lents (quelques millimètres par an) ou très rapide (quelques 

centaines de mètres par jour). 

La commune de Boulazac est exposée au risque de mouvement de 

terrain par retrait gonflement des argiles. Il se manifeste dans les sols 

argileux et est lié aux variations en eau du terrain. Lors de ces 

épisodes de sécheresse, le manque d’eau entraîne un tassement 

irrégulier du sol en surface : on parle de retrait. A l’inverse, un 

nouvel apport d’eau dans ces terrains produit un phénomène de 

gonflement. La commune fait l’objet d’un Plan de Prévention des 

Risques retrait gonflement des argiles approuvé le 19 juillet 2004. 

Une partie de la ZAC est concerné par un risque moyen. Ce PPR 

prescrit des règles de construction notamment qui doivent être 

respectées pour limiter ce risque retrait-gonflement des argiles. Dans 

la mesure où le PPR est pris en compte, il n’y a pas de problème 

majeur pour aménager le secteur. 

D’après les données du Ministère de l’Ecologie, du 

Développement Durable, des Transports et du Logements 

(www.prim.net), Boulazac est concerné par 7 arrêtés de 

reconnaissance de catastrophe naturelle liés aux mouvements de 

terrain depuis 1989. 

 

Type de catastrophe Début Fin Arrêté 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse 

01/05/19

89 

31/12/19

90 

12/08/19

91 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse 

01/01/19

91 

31/12/19

91 

06/12/19

93 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 

01/01/19

92 

30/09/19

95 

03/04/19

96 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 

01/10/19

95 

30/06/19

98 

23/02/19

99 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 

01/07/20

05 

30/09/20

05 

20/02/20

08 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 

01/06/20

09 

30/09/20

09 

13/12/20

10 

Mouvements de terrain consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation des sols 

01/04/20

11 

30/06/20

11 

11/07/20

12 

Tableau : arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle mouvements 

de terrains – Source : www.prim.net 

 

http://www.prim.net/
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2.7.4 Le risque transport de matières dangereuses 

Selon le DDRM, la commune de Boulazac est concernée par le risque 

transport de matières dangereuses. Selon le PLU, ce risque concerne 

une canalisation de gaz. 

2.7.5 Les sites et sols pollués 

La base de données nationale BASIAS fait état d’un nombre 

d’anciens sites industriels et activités de service pouvant être à 

l’origine d’une pollution localisée des sols. 

La base de données nationale BASOL fait état d’un nombre de sites 

et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une action des 

pouvoirs publics, à titres préventifs ou curatifs. 

 

3 sites de la base BASIAS sont concernés par le projet de ZAC : 

 AQI2400604 : Station-service NERVOL ; Activité : commerce 

de gros, de détail, de desserte de carburants en magasin 

spécialisé (station-service de toute capacité de stockage) 

 AQI2401745 : Fabrique de serrurerie et charpentes en fer ; 

Activité : Fabrication d'éléments en métal pour la 

construction (portes, poutres, grillage, treillage...), Fabrication 

de coutellerie 

 AQI2401960 : Atelier entretien réparation poids lourds 

Et une partie du site BASOL 24.0052 : Phil@poste (Parcelle AB 49). 

Sur ce site, une pollution de la nappe est effective mais des études 

complémentaires sont en cours pour en déterminer l’origine (autre 

site industriel à proximité pourrait être en cause également). Dans le 

cadre de sa certification ISO 14 001, un suivi des eaux souterraines a 

été mis en place. 
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Acétylène 
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2.7.6 Les nuisances sonores des infrastructures de 

transports terrestres 

Les infrastructures de transports terrestres sont classées en 5 

catégories selon le niveau de pollution sonore qu’elles génèrent. 

Par ailleurs, des zones affectées par les bruits sont délimitées de part 

et d’autre de ces infrastructures classées, leur largeur maximale 

dépendant de la catégorie (Cf. tableau). Dans ces zones, une 

isolation acoustique renforcée s’impose aux constructions 

nouvelles. 

 

Boulazac est concernée par : 

 l’arrêté préfectoral n°2015-050 du 06 Novembre 2015 

de      classement sonore des routes nationales, 

l’autoroute A89 et les voies ferrées. 

Voie 

Délimitation du tronçon Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur max des 

secteurs affectés 

par le bruit Débutant Finissant 

RN221 Trelissac 
Saint Laurent 

de Manoire 
3 d=100m 

RN21 
Sortie de 

Trelissac 

Giratoire 

RN221 
3 d=100m 

 

 l’arrêté préfectoral n°2015-051 du 06 Novembre 2015 

de classement sonore des routes départementales  

Voie 

Délimitation du tronçon Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur max des 

secteurs affectés 

par le bruit Débutant Finissant 

D5 RN221 

Chemin des 

roches 

(Trélissac) 

3 d=100m 

D5E6 
Entrée 

boulazac 
RD5 4 d=30 
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 l’arrêté préfectoral n°2015-052 du 06 Novembre 2015 

de classement sonore des voies communales 

 

Le site d’études est traversé : 

 sur sa partie Ouest par la RN221 selon un axe Nord/Sud, 

 par la RD5 selon un axe Est/Ouest. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voie 

Délimitation du tronçon Catégorie de 

l’infrastructure 

Largeur max des 

secteurs affectés 

par le bruit Débutant Finissant 

Bl du 

petit 

change 

Rue de la 

pépinière 
Route de Lyon 4 d=30m 
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2.8 Les réseaux 

2.8.1 Réseau d’assainissement eaux usées 

La Commune de Boulazac est équipée d’un réseau 

d’assainissement collectif présenté sur la planche 1.1 établie à 

partir du plan informatique du réseau transmis par VEOLIA EAU, 

exploitant du réseau communal, le 21 novembre 2013. 

Ainsi que le montre le zoom de la planche 2.1, le périmètre de la 

ZAC, qui s’inscrit intégralement dans la zone « collectif » du Zonage 

d’Assainissement, est bien desservi par le réseau existant, avec 

principalement : 

 Au Nord un réseau primaire gravitaire de diamètre 200 à 250 

mm situé avenue Marcel Paul puis rue de Socy qui rejoint 

directement la station d’épuration actuelle 

 Au Sud, un réseau primaire gravitaire de diamètre 200 à 300 

mm situé avenues Benoît Frachon et Firmin Bouviers et qui 

rejoint le poste de refoulement de l’Agora situé en bord de 

Manoire. 

Ces réseaux présentent des antennes secondaires qui drainent 

l’ensemble du périmètre de la ZAC mais dont des dévoiements 

et/ou extensions pourront être nécessaires en vue d’une mise en 

compatibilité avec le futur parcellaire de la ZAC. 

Une nouvelle station d’épuration a été mise en service  en octobre 

,2015. Elle est dimensionnée pour répondre aux besoins actuels et 

futurs des communes de Boulazac, Atur, Saint Laurent et Bassillac. Sa 

capacité est de 36 000 équivalents habitants (25 000 équivalents 

habitants à l’ouverture). 

La mise en service de la station d’épuration s’accompagne d’une 

restructuration des réseaux qui, du fait des transferts de charge vers 

la nouvelle station, soulage le poste de l’Agora et lui laisse une 

capacité largement suffisante pour répondre aux besoins du projet 

de ZAC. 

2.8.2 Réseau d’eau pluviales 

Le Schéma Directeur d’Assainissement des Eaux Pluviales de la CAP 

et de Boulazac, réalisé en juin 2008 par Sogreah et transmis par les 

services de la Ville permet d’identifier l’ossature principale du 

réseau pluvial communal et les bassins versants associés. 

L’annexe 2 présente une retranscription des informations tirées de 

cette étude et montre que la ZAC est traversée par deux antennes du 

réseau pluvial primaire qui ont chacune pour exutoire le ruisseau du 

Manoire. 
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L’ensemble du périmètre Sud de la ZAC s’inscrit dans les bassins 

versants associés à ces émissaires. 

Selon le diagnostic réalisé dans le cadre du Schéma Directeur de 

2008, les réseaux pluviaux concernés par la ZAC ne connaissent pas 

de dysfonctionnement particulier. 

Les eaux pluviales du périmètre de la ZAC pourront donc continuer à 

être rejetées dans ces émissaires, sous réserve de non aggravation 

des débits de ruissellement. 

2.8.3 Réseau d’eau potable 

Le plan du réseau d’eau potable communal est présenté sur 

l’annexe 3.1, établie à partir du plan informatique transmis par 

VEOLIA EAU, exploitant du réseau, le 21 novembre 2013. 

Le périmètre de la ZAC, est situé entre la station de pompage de 

LESPARRAT au Nord-Ouest et le réservoir de BEAUCHAUD au Sud-

Est. 

Ainsi que le montre le zoom de l’annexe 3.2, le périmètre de la ZAC, 

y compris le périmètre Nord, est bien desservi par le réseau existant, 

maillé et dense sur le secteur, entre principalement les conduites 

primaires DN200 fonte de l’avenue Marcel Paul et de l’avenue 

Firmin Bouvier. 

L’architecture des réseaux existants permettra de desservir 

aisément les îlots de la ZAC, mais des dévoiements d’ouvrages 

existants seront également nécessaires en vue d’une mise en 

compatibilité avec le futur parcellaire de la ZAC. 

2.8.4 Réseaux électriques 

Le plan des réseaux électriques du secteur de la ZAC présenté sur la 

planche 4 est une retranscription du plan transmis par ERDF le 26 

novembre 2013 dans le cadre d’une procédure de Déclaration de 

projet de Travaux engagée pour les besoins de l’enquête 

gestionnaires. 

Le périmètre de la ZAC est parfaitement irrigué par le réseau HTA 

existant qui le ceinture : avenue Marcel Paul, avenue Robert Desnos, 

avenue Firmin Bouvier et avenue Ambroise Croizat. Sous réserve 

d’une vérification des puissances disponibles à mener auprès 

d’ERDF dans les phases ultérieures du projet (pré-étude de 

desserte à faire réaliser par ERDF), le réseau HTA existant permettra 

de desservir l’opération. Des dévoiements de réseau, des créations 

et/ou déplacements de postes de transformation et une 

restructuration de l’architecture de la distribution BT seront 

toutefois nécessaires pour prendre en compte le futur parcellaire de 

la ZAC. 
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2.8.5 Réseau Gaz 

Le plan des réseaux gaz du secteur de la ZAC présenté sur l’annexe 

5 est une retranscription du plan transmis par GRDF le 15 novembre 

2013 dans le cadre d’une procédure de Déclaration de projet de 

Travaux engagée pour les besoins de l’enquête gestionnaires. 

Des réseaux gaz sont présents sous les voies principales actuelles 

(avenue Marcel Paul, avenue Ambroise Croizat et avenue Firmin 

Bouvier) et permettront donc de desservir la ZAC. 

Des dévoiements d’ouvrages existants pourront être nécessaires en 

vue d’une mise en compatibilité avec le futur parcellaire de la ZAC 

et la distribution devra être adaptée le cas échéant en fonction des 

besoins des futurs acquéreurs de lots de la ZAC. 

2.8.6 Réseau télécommunications 

Le plan des réseaux de télécommunication présenté sur l’annexe 6 

est une retranscription du plan transmis par ORANGE le 15 

novembre 2013 dans le cadre d’une procédure de Déclaration de 

projet de Travaux engagée pour les besoins de l’enquête 

gestionnaires. 

Les réseaux de télécommunication sont présents sous les voies 

principales existantes (avenue Marcel Paul, avenue Ambroise Croizat, 

avenue Firmin Bouvier et rue Jean Pierre Timbaud) et permettront 

donc de desservir le périmètre de la ZAC. 

Cependant, la restructuration parcellaire de la ZAC nécessitera des 

extensions, des dévoiements et des renforcements des réseaux 

télécom, avec mise en place de nouveaux équipements (répartiteur 

télécom, fourreaux, chambres de tirage...). 

Il sera essentiel de s’assurer de la disponibilité du génie civil et/ou 

de la saturation des différents réseaux pour développer la zone 

d’activités de manière optimale et attractive notamment vis-à-vis 

de l’accessibilité aux nouvelles technologies de l’information (liée 

au passage du réseau de télécommunications cuivre existant vers de 

la fibre optique) selon les orientations du programme souhaité par la 

commune. 
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2.8.7 La gestion des eaux pluviales 

 Prescription du Schéma Directeur des Eaux Pluviales 

La commune s’est dotée en juin 2008 d’un Schéma Directeur 

d’Assainissement des Eaux Pluviales qui, « impose aux futurs 

projets d’aménagement de stocker et de réguler les eaux pluviales 

des projets d’aménagement pour une période de retour comprise 

entre 10 et 30 ans et un débit de régulation de 3 l/s/ha ». (p.20 du 

rapport 4310701-2_indB). 

Il est également spécifié que la période de retour dimensionnante 

est de « 30 ans pour les centres villes, les zones industrielles ou 

commerciales si le risque d’inondation est vérifié » 

En vertu de ces prescriptions, l’aménagement de la ZAC devrait 

donc s’accompagner de la mise en œuvre de mesures 

compensatoires permettant de limiter les rejets pluviaux à hauteur 

de 3l/s/ha sans débordement pour tout événement pluvieux de 

période de retour inférieure ou égale à 30 ans. 

Toutefois, le périmètre de la ZAC étant d’ores et déjà fortement 

imperméabilisé et l’ensemble des ruissellements étant repris par 

des réseaux existants dont le Schéma Directeur de 2008 a mis en 

évidence qu’ils ne présentaient pas de dysfonctionnement, la mise 

en application stricto sensu des préconisations du schéma directeur 

devrait pouvoir être modulée dans le cadre d’une concertation à 

engager avec les services de la Ville et de la Police de l’Eau. 

 Bassins versants pluviaux concernés 

D’après la carte de la Morphologie du Réseau Pluvial annexée au 

Schéma Directeur de 2008, la ZAC s’inscrit sur 3 bassins pluviaux 

présentés sur l’annexe 2 dont l’exutoire est le ruisseau du 

Manoire : 

La superposition de ces délimitations de bassins versants avec le 

périmètre de la ZAC permet de quantifier l’importance relative des 

superficies concernées par la ZAC. 

Bassin 

Versant 

Pluvial 

Superficie 

totale du 

bassin versant 

Part du bassin versant concernée par la ZAC 

Superficie 
Soit en % du 

BV 

Soit en % de 

la ZAC 

Manoire 1 200 ha 7.0 ha 3.5% 29 % 

Manoire 2 73 ha 16.6 ha 36.5% 68 % 

Manoire 3 nc 0.7 ha - 3 % 
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 Imperméabilisation actuelle des sols 

Le tableau ci-après présente, pour chacun des bassins versants 

pluviaux : 

  La superficie concernée sur la ZAC,  

 La superficie à dominante imperméable,  

 La superficie à dominante perméable, 

 La superficie totale imperméable, en considérant que les 

zones à dominante imperméable sont imperméabilisées à 95 

% et que les zones à dominante perméable comprennent 5% 

de surface imperméable relictuelle. 

 

Bassin 

versant 

pluvial 

Superficie 

de la ZAC 

concernée 

(ha) 

Zones à 

dominante 

imperméable 

(ha) 

Zones à 

dominante 

perméable 

(ha) 

Total 

superficie 

imperméable 

(ha) 

Taux 

d'Imperméabilisation 

Manoire 1 7.0 5.1 1.9 4.9 71% 

Manoire 2 16.6 15.4 1.2 14.7 88% 

Manoire 3 0.7 0.2 0.5 0.2 31% 

TOTAL 24,3 20,7 3,6 19,8 81% 

 

Ce tableau illustre la forte imperméabilisation des sols en situation 

actuelle au sein du périmètre de la ZAC. 

 

 

 

2.9 Les déplacements 

2.9.1 Réseau viaire 

En terme d’accessibilité routière, Boulazac se situe à : 

 5 km de la sortie n°16 de l’autoroute A89 qui relie Bordeaux 

à Clermont-Ferrand 

 1h20 de Bordeaux et d’Angoulême, à 45min. de Brive-la-

Gaillarde ; 

Malgré son enclavement physique, Boulazac bénéficie de la 

proximité directe du centre-ville de Périgueux et d'un réseau de 

communication particulièrement développé (routier, ferroviaire et 

aérien). 

Du fait de sa position en entrée de l’agglomération périgourdine, le 

secteur est desservi par de nombreuses infrastructures structurantes 

: RD6089, N21, N221, D5. De plus, la commune bénéficie de la 

proximité de l’autoroute A89 accessible par la N221 qui permet de 

rejoindre rapidement Bordeaux ou Brive. Cette forte accessibilité est 

un atout indéniable pour la commune et son dynamisme. 
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Source : Google Earth 

Cependant, le secteur est relativement congestionné. L’avenue 

Marcel Paul accueille en moyenne 16 500 véhicules/jour dont 5% de 

poids lourds et l’avenue Benoit Franchon, 4000 véhicules/jour dont 

15% de poids lourds (source : comptages 2015 CD24). Aucun 

comptage n’a été effectué sur le barreau de la N21 qui assure la 

liaison avec ces 2 axes mais le flux de véhicules est incessant, 

d’autant plus qu’il s’agît de l’axe principal permettant 

d’accéder à l’A89. Il existe donc un intérêt à dédoubler les flux 

routiers afin d’apaiser ce secteur très fréquenté.  

2.9.2 Transports en commun 

Par ailleurs, le secteur est desservi par des lignes de transports en 

commun Péribus. 

La ligne Grande Boucle passe sur l’avenue Marcel Paul et dessert 3 

arrêts sur ou à proximité de la zone : Agora, Croizat, Centre 

Commercial Boulazac. Ce circuit permet notamment la desserte du 

centre-ville de Périgueux et de la gare SNCF. 

De plus 3 autres lignes ont un terminus à proximité du secteur, la 

ligne 7 à l’arrêt Agora, la Ligne B (bus et TAD) et la ligne B2 (TAD) à 

l’arrêt Centre Commercial Boulazac. 
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Source : Réseau Péribus Janvier 2012 

La voie ferrée (transversale Lyon - Bordeaux), qui traverse la 

commune de Nord-Ouest en Sud Est, ne participe pas à 

l’accessibilité de la commune aujourd’hui. Néanmoins, la ville 

envisage de créer un pôle multimodal au Sud de la zone d’activités 

économiques. Dans le cadre du PDU et du contrat d’axe signé en 

2013, il est prévu un arrêt TER à cet endroit qui serait au carrefour 

des différentes infrastructures : rail, voie verte, réseau routier, Péribus 

ainsi que des stationnements permettant d’utiliser des moyens de 

transports alternatifs à la voiture individuelle. Ce projet de halte 

ferroviaire a été acté par la région et devrait voir le jour en 2018. 

Dans la même optique, le parking aménagé derrière le chemin de la 

source, est appelé à servir de pôle multimodal, puisque situé à 

l’entrée de ville, en communication avec la voie verte par la 

passerelle, et à proximité des arrêts de Bus. 
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2.9.3 Modes doux 

La commune de Boulazac a réalisé il y a quelques années un Schéma 

directeur de déplacements doux. La ville développe un réseau de 

voies vertes et de circulations douces, intégré au PLU de 2016 

(emplacements réservés, orientations d’aménagement et de 

programmation, etc…). Ce réseau est connecté à celui de la 

Communauté d’Agglomération du Grand. Le schéma initial 

prévoyait 9 séquences (décrites ci-dessous) dont une grande partie a 

été réalisée. 

Le schéma est constitué de 9 séquences : 

 séquence 1 : de la passerelle sur l’Isle à la Cité Bel Air (via le 

centre d’Ailhaud Castelet) 

 séquence 2 : du centre d’Ailhaud Castelet à Barnabé (en 

traversant la Cité bel Air) 

 séquence 3 : de la passerelle sur l’Isle au « quartier du 

Suchet » 

 séquence 4 : du « quartier du Suchet » à Boulazac village 

 séquence 5 : de la future halte SNCF à la passerelle sur l’Isle 

(via la séquence 3) et vers 

 Boulazac village, le Peychabou et le « quartier du Suchet » 

(via la séquence 4) 

 séquence 6 : de la passerelle sur l’Isle vers les « Hauts 

d’Agora » 

 séquence 7 : du vallon aux plateaux des « Hauts d’Agora » 

 séquence 8 : des « hauts d’Agora »au parc de Lamora et 

Boulazac village 

 séquence 9 : à l’ouest des « Hauts d’Agora » 
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2.10 Conclusions du diagnostic environnemental 

Enjeux Tendances à infléchir/ Marges de manœuvre Tendances à accompagner / Atouts 

Quelle place réserver aux milieux 

les plus remarquables dans le 

cadre du projet de requalification 

et quelle déclinaison de la trame 

verte proposer ? 

 Renforcer l’offre en espaces verts publics 

 Pallier le manque d’espaces qualitatifs végétalisés 

au sein du site d’études 

 Restaurer les continuités entre les massifs boisés 

périphériques et les vallées de l’Isle et du Manoire 

 Développer les liaisons visuelles et 

fonctionnelles avec les espaces naturels 

périphériques 

 Préserver et valoriser les milieux naturels les 

plus remarquables (berges de l’Isle et du 

Manoire)  

Comment utiliser et mettre en 

valeur les zones soumises aux 

risques naturels et nuisances ? 

 Identifier les possibilités de valorisation des terrains 

rendus inconstructibles en raison des risques 

auxquels ils sont soumis (aménagement de 

promenades paysagères, aires de repos, etc.) 

 Gérer les eaux pluviales au plus près du cycle 

naturel 

 Penser la requalification du site de façon à limiter 

l’exposition des habitants et usagers au bruit  

 Prévoir des aménagements permettant de réduire 

les vitesses de circulation sur les axes les plus 

fréquentés afin de limiter les nuisances sonores 

 Maintenir un couvert boisé dans le secteur 

soumis à un risque de mouvement de terrain 

élevé (retrait-gonflement des argiles) 

 Développer les points de collecte des déchets 

enterrés pour limiter leur impact paysager et 

sonore 
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Comment réduire l’impact 

environnemental du site en 

matière de rejets ? 

 Préserver le réseau hydrographique de tout rejet 

d’eaux usées et pluviales polluées 

 Envisager une mutualisation de la collecte des 

déchets d’entreprises pour permettre 

l’amélioration du tri et du recyclage, ainsi que la 

réduction des passages de camions (émissions de 

GES) 

 Identifier le potentiel de développement des 

énergies renouvelables à l’échelle du site 

 Décliner la politique de gestion raisonnée 

des espaces verts au sein du site d’étude 

 Evoluer progressivement vers un mode de 

collecte des déchets ménagers unique  

 Promouvoir les constructions économes en 

énergie en favorisant les formes urbaines 

plus denses et plus compactes et en 

optimisant les apports solaires naturels. 
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3. Analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, 

temporaires et permanents, à court, moyen et long terme, du 

projet sur l'environnement
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3.1 Préambule 

Après avoir vu naître la première zone d’activité économique du 

département au début des années 60, la commune n’a cessé de 

croître tant en matière économique que démographique. 

Aujourd’hui, la municipalité souhaite favoriser le renouvellement 

urbain du quartier situé entre le centre-ville, le vieux bourg et le 

lotissement du Suchet. Cette vaste zone, occupée principalement par 

des activités économiques et de formation professionnelle, est 

aujourd’hui vieillissante et peu valorisante. 

Définition des incidences 

Cette étape consiste à déterminer les incidences positives (✚) et les 

incidences négatives (✖) réelles du projet de la ZAC sur 

l’environnement. Le terme d’incidences peut se décliner en 2 

catégories : 

 Les incidences directes et indirectes 

o Une incidence directe se traduit par l’effet immédiat 

du projet sur l’environnement 

o Une incidence indirecte découle d’une relation de 

cause à effet 

 Les incidences permanentes et temporaires : 

o Une incidence permanente induit un effet collatéral 

du projet qui persiste dans le temps, il peut être dû à 

la construction elle-même ou au projet ou à son 

exploitation 

o Une incidence temporaire implique un effet limité 

dans le temps. Le temps du chantier est l’une des 

causes de ces incidences temporaires, lorsqu’il 

s’arrête, l’effet disparaît immédiatement ou 

progressivement. 

 

3.2 Les effets sur le milieu physique 

 Effets sur la topographie 

✚Actuellement, le périmètre concerné par la ZAC est plat, le relief 

étant plus marqué au sud et au sud-ouest de la zone. De manière 

générale, les aménagements proposés dans le cadre du projet de 

ZAC ne modifieront pas de manière notable la topographie du site et 

ne devraient ainsi pas impacter les bassins versants ainsi que les 

écoulements des eaux. 
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✖ De légères perturbations devraient néanmoins avoir lieu en phase 

chantier du fait des mouvements de terres pendant la réalisation, de 

stockage de terres, de réalisation de réseaux … mais ne seront plus 

visibles après la phase chantier. Il s’agira lors de cette phase de 

gérer notamment les effets « digues ». 

 Effets du projet sur le sous-sol 

✖ Les effets négatifs sur ce volet relèveront essentiellement de la 

phase de chantier. Dans la mesure où le projet prévoit de réhabiliter 

une zone déjà urbanisée, des travaux de démolition, de 

modifications de réseaux, devraient avoir lieux entraînant des 

perturbations sur les couches supérieures du sol. Ces impacts seront 

cependant limités sur les fondations des voiries, l’essentiel des 

emprises étant maintenues. 

 Effets du projet sur le climat 

✚Les performances énergétiques des bâtiments ainsi que la 

promotion des modes de déplacements doux et en transports en 

commun sont des réponses à la lutte contre le changement 

climatique grâce à la réduction des émissions polluantes dues au 

trafic routier et la réduction des besoins énergétique pour le 

chauffage de bâtiments. 

 

Par ailleurs, le dédoublement des flux de transit et de desserte locale 

permettra de réduire les congestions du trafic routier et ainsi les 

émissions de gaz à effets de serre. 

 Effets du projet sur la consommation d’espace 

✚Le projet a pour vocation de requalifier un site qui est 

aujourd’hui déjà urbanisé et artificialisé. Il n’y aura donc pas de 

changement majeur dans le mode d’occupation des sols puisque 

les terrains, aujourd’hui à vocation urbaine, le resteront  

✚Le projet prévoit la création de logements collectifs au Nord du 

territoire, contribuant à une offre en logement dense et limitant 

l’extension des zones urbaines sur les espaces agricoles et naturels 

situés en périphérie de la ville. 

✚Le projet tel qu’il est conçu, accorde une place à la voiture et 

aux stationnements. Cependant, en réorganisant l’architecture du 

site et les voiries, le projet vise l’optimisation des espaces dédiés 

aux stationnements grâce à une mutualisation des parkings des 

bâtiments formant des îlots fermés ainsi qu’à la reprise des 

délaissés de voiries non utilisés. 
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3.3 Les effets sur la biodiversité, les 

milieux naturels et la trame verte et 

bleue 

✚La ZAC ne concerne aucun site d’intérêt écologique majeur, 

cependant elle est située à proximité (10 km) d’un site Natura 2000. 

L’intérêt écologique du site résidant en la présence de milieux 

remarquables liés au cours de l’Isle (ripisylves et prairies 

inondables) et à la présence d’une espèce remarquable qu’est le 

vison d’Europe, leur non représentation dans le périmètre de la 

ZAC implique donc un impact quasi inexistant du projet sur ce site et 

son intérêt écologique. Le projet prévoit le renforcement et la 

densification du tissu urbain, qui passera par une réfection des 

systèmes de collecte des eaux usées et de ruissellement. Cela 

limitera ainsi les éventuelles pollutions des milieux aquatiques 

superficiels et le transfert des pollutions en aval sur ce secteur 

d’intérêt écologique fort. 

✚Le projet ne prévoit pas d’impacter les corridors écologiques 

qui ont été identifiés notamment dans le cadre de l’élaboration du 

SRCE Aquitaine et dans le PLU. En revanche, il a pour vocation de 

renforcer la trame verte urbaine en recréant par exemple des 

alignements d’arbres qui contribuent à améliorer les déplacements 

des espèces et améliore également le cadre de vie. Il est également 

prévu dans le programme de la ZAC de créer des espaces publics 

accompagnés d’une trame végétale destinée à améliorer l’aspect 

paysager, à réinsérer la nature en ville et de réaliser une coulée verte 

nord-sud qui doit permettre une reconnexion des coteaux et des 

berges de l’Isle. Les parkings également seront le support de la 

trame verte en milieux urbains car ils feront l’objet de traitement 

végétalisés particulier destinés à renforcer leur intégration paysagère 

et par la même occasion la place de la nature en ville. 

✖ Le site présente tout de même certains espaces verts et 

notamment des arbres en bordure de voirie ou dans certaines 

parcelles dans lesquels des espèces peuvent nicher qui seront 

impactés par le projet. Les travaux prévus peuvent engendrer une 

mortalité s’ils sont réalisés en période de nidification. De plus, le 

site devant retrouver un nouveau visage, de nombreux espaces 

seront mis à nus. Ces sols nus sont propices à l’installation 

d’espèces invasives. 

✚Il n’y a aujourd’hui pas d’enjeu écologique majeur sur le site 

en question étant donné l’absence de milieux naturels, le projet de 

ZAC n’aura donc pas d’impact négatif sur la biodiversité mais 

visera au contraire à la renforcer. 
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3.4 Effets sur le paysage 

✚Le projet de ZAC prévoit de redonner une image qualitative à ce 

secteur d’entrée de l’agglomération périgourdine. Il a pour but de 

retisser des liens paysagers avec l’environnement extérieur qui est 

pourtant d’une qualité intéressante. En redonnant une place à une 

nature qualitative en ville, le projet tend à améliorer les perceptions 

paysagères et le cadre de vie des habitants et à valoriser les portes 

d’entrées de la commune. 

✚D’un point de vue urbain, le projet s’attache à recréer un site 

plus qualitatif. En déviant le trafic de transit sur le premier rond-

point au sud de la zone en le connectant à l’avenue Benoit Frachon, 

le projet redonne une fonction plus urbaine à la place de l’Agora 

qui deviendra ainsi un espace central de vie où la population pourra 

accéder de manière plus aisée. Cette déviation du trafic routier 

permettra également à l’avenue Marcel Paul de devenir une 

continuité cohérente de la place de l’Agora et d’en faire un 

espace de vie agréable et fonctionnel pour la population grâce à la 

place qui sera donnée à la végétation et aux espaces piétons. De 

manière générale, en travaillant sur les rapports de proportion et sur 

les alignements des bâtiments, cela apportera une lisibilité et une 

homogénéité à l’espace urbain, qui font défaut aujourd’hui, et 

permettra une valorisation des espaces résiduels. Le travail sur la 

densité permettra également de redonner une place aux espaces 

publics accompagnés de végétation et l’orientation du projet vers 

la création d’ilots permettra de mutualiser en son cœur les espaces 

de stationnements tout en assurant leur intégration paysagère.  

✖ Durant la phase de chantier, la perception du site sera perturbée 

par les différents travaux à réaliser, la présence d’engins de 

chantier, la présence de déchets. 

 

 

 

 

3.5 Effets sur le patrimoine 

 Effets sur le bâti patrimonial 

✚Il n’existe aucun bâtiment recensé à l’inventaire du 

patrimoine au sein de la zone de projet. Celui-ci n’a donc aucun 

impact sur le patrimoine communal. Par ailleurs, la zone n’est pas 

concernée par le périmètre de protection de 500m en vigueur autour 

du château du Lieu-Dieu. 
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 Effets sur le patrimoine archéologique 

✖ Le département recèle de nombreux vestiges archéologiques. La 

commune de Boulazac présente d’ailleurs cinq zones recensées 

comme sensibles pour le patrimoine archéologiques. Le périmètre 

du projet est situé dans une zone de présomption de prescription 

archéologique. Ainsi, de façon préalable aux travaux, le projet de 

ZAC sera transmis au service régional de l’archéologie. Une 

opération de diagnostic (sondages mécaniques offrant une 

ouverture moyenne de 5 % de la superficie à explorer) sera alors 

réalisée. Cette opération permettra d’évaluer le potentiel 

archéologique, son état de conservation, et si possible sa nature, sa 

chronologie et son extension. Si le diagnostic révèle des vestiges 

présentant un intérêt scientifique et patrimonial qui seraient 

impactés par les terrassements, deux options se présentent : des 

adaptations techniques apportées au projet (déplacement d’une 

emprise constructible, techniques de fondations spéciales, …) 

permettant ainsi la préservation des vestiges in situ ; une fouille de 

sauvegarde destinée à étudier et à prélever l’ensemble des 

éléments du patrimoine archéologique. 

 

3.6 Effets sur la ressource en eau 

✚Les réaménagements d’espaces prévus dans le cadre du projet 

de ZAC doivent permettre une augmentation des surfaces non 

imperméabilisées par la création d’espaces verts dans les espaces 

publics, les parkings, les voiries, etc. Ceci doit permettre à certains 

endroits où le risque de pollution est limité une infiltration directe 

des eaux pluviales dans le sol et ainsi une quantité moindre de ces 

eaux à traiter. Par ailleurs, lors de la redéfinition des voiries, la 

gestion des eaux pluviales sera améliorée pour limiter les surcharges 

et les pollutions grâce à la mise en séparatif des réseaux obligatoire, 

un dimensionnement adéquat et la mise en place de dispositifs de 

stockage et de prétraitements des eaux pluviales. 

✚Dans la mesure où d’importants travaux sont prévus, les 

raccordements aux réseaux d’assainissement collectif seront refaits 

et/ou révisés pour être conformes avec la réglementation et 

accueillir les nouvelles quantités d’eau à traiter et ainsi limiter les 

éventuelles pollutions dues à des fuites du réseau ou des surcharges 

de celui-ci. Par ailleurs, les eaux usées sont dirigées vers la nouvelle 

station d’épuration inaugurée le 2 octobre 2015, et qui permet de 

prendre en charge la totalité des rejets.  
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Combinée avec les mesures de gestion des eaux pluviales, ces 

améliorations permettront d’assurer des rejets de qualité dans les 

milieux naturels. 

✚La modification du profil des activités passant d’une dominante 

commerciale et industrielle dans les années 70 à une dominante 

commerces/services dans le cadre du projet devrait réduire les 

consommations d’eau potable ainsi que les risques de pollutions 

des sols et de la nappe. 

✚ Le  captage d’eau potable de Lesparat se situe à 600 mètres du 

périmètre du site. Il possède des périmètres de protection, autorisés 

par arrêté préfectoral en date du 22 juillet 1991. Le périmètre de 

protection éloigné forme un cercle de 1 km de rayon autour des 

parcelles accueillant le captage. Il touche donc des zones déjà 

urbanisées en grande partie et raccordées au réseau collectif 

d’assainissement. Les prescriptions particulières relatives à ces 

protections de captage sont précisées dans l’arrêté préfectoral et le 

rapport de l’hydrogéologue.  

✖ Les effets négatifs sont essentiellement dus à la phase de travaux. 

En effet, durant cette phase, des destructions de bâtiments, des 

terrassements, des mises à nus de sol, l’utilisation de produits 

dangereux, la circulation des engins, etc. peuvent entraîner, 

notamment en cas d’épisode pluvieux prolongés, une pollution des 

eaux due aux quantités importante de matière en suspension dans 

les eaux de ruissellements, aux hypothétiques fuites de produit 

dangereux, … 

3.7 Effets sur la santé, l’hygiène la 

salubrité et les nuisances 

 Effets sur la qualité de l’air 

✚En déviant le trafic de transit sur l’avenue Benoît Frachon, en 

redéfinissant la voirie et en sécurisant les accès pour les piétons et 

cycles, et en créant un lieu multifonctionnel afin de réduire le recours 

quasi systématique à l’automobile, le projet de ZAC ambitionne 

ainsi de redonner une place plus importante aux déplacements doux 

notamment sur l’axe de l’avenue Marcel Paul et sur la place de 

l’Agora. Cette nouvelle définition de l’espace urbain permettra 

d’améliorer localement la qualité de l’air sur ce secteur en 

réduisant notamment la circulation des véhicules.  

✚Le réaménagement du site permettra également un 

renouvellement des bâtiments qui devront respecter à minima la 

RT2012 et donc être plus économe et émettre moins de GES que les 

bâtiments actuels.  
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✖ En phase de chantier, les engins génèrent une faible émission de 

polluants et des poussières peuvent être véhiculées dans l’air par le 

vent. 

 Effets sur l’environnement sonore 

✚Grâce à la déviation du trafic de transit et lié à l’activité sur 

l’avenue Benoit Frachon, qui traverse la zone d’activité, le projet 

permet la réduction des nuisances sonores le long des 

infrastructures classées, préservant ainsi les habitants du Nord de la 

ZAC des nuisances sonores liés au transport. 

✚L’axe routier empruntant l’avenue Robert Desnos est une 

artère importante pour rejoindre la rive droite de l’Isle, étant classé 

en catégorie sonore 3, et il est fort probable qu’il continue d’être 

très fréquenté. En revanche en limitant le nombre de nouveaux 

logements implantés sur cet axe, et en réalisant des logements qui 

respectent les nouvelles normes acoustiques, l’exposition de la 

population aux nuisances sonores devrait être limitée. 

✖ C’est en phase de chantier que le projet devrait présenter le plus 

de nuisances sonores pour les riverains. En effet, le déplacement et le 

fonctionnement des engins de chantier, les démolitions et 

constructions sont sources de bruits importants. Toutefois, ces 

impacts seront limités dans le temps. 

 Effets sur les risques identifiés 

✚Le projet de ZAC tient compte des différents risques existants 

sur le secteur et n’expose pas de nouvelles populations ou de 

nouvelles activités à ces risques. Bien qu’une partie de la ZAC soit 

soumise notamment au PPR « retrait-gonflement des argiles », les 

aménagements seront possibles dès lors qu’ils en respecteront les 

dispositions réglementaires. Il en est de même pour les secteurs 

exposés aux inondations et situés en zone bleue et verte du PPRI de 

la Vallée de l’Isle. 

✚La déviation du trafic poids lourds sur l’Avenue Benoit Frachon 

permettra de réduire l’exposition aux accidents de transport de 

matière à proximité immédiate du centre-ville et des zones 

résidentielles. 

✖ Certaines activités à risque de pollutions des sols sont présentes 

sur le site. Le réaménagement du secteur nécessitera de prendre 

certaines précautions pour éviter toutes pollutions 

3.8 Effets sur la gestion de l’énergie 

✚Le projet de ZAC permettra la modernisation des bâtiments qui 

seront tenus de respecter à minima la RT 2012. Ils seront donc moins 

énergivores ce qui permettra notamment de compenser l’arrivée de 
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nouvelles populations sur la commune. De plus, en développant des 

logements collectifs, la commune vise à consommer moins 

d’énergie que pour des logements individuels. Par ailleurs cette 

densification doit permettre la mise en place de solutions collectives 

comme pour le chauffage, permettant également des économies 

d’énergies. 

✚La configuration du site et le profil urbain retenu dans le projet 

de ZAC permet l’exposition au sud de nombreux bâtiments qui 

pourront ainsi valoriser l’énergie solaire par l’intermédiaire 

notamment de panneaux solaires thermiques. Cette solution 

rentable permet notamment de couvrir près de 50% des besoins en 

eau chaude sanitaire dans les logements collectifs et réduit ainsi 

l’utilisation d’énergies primaires et l’émission de GES liés au 

besoin de chauffage. 

✚Dans la mesure où des travaux importants sont prévus et 

notamment au niveau du sol, cela pourra être une opportunité pour 

réaliser ou moderniser les réseaux électriques ou de gaz si 

nécessaires afin d’alimenter de manière optimale la zone. 

✖ La phase de travaux pourra s’accompagner de gênes 

occasionnées par l’interruption ou le déplacement de certains 

réseaux sur le site privant certaines personnes ou activités durant 

quelques temps. 

3.9 Effets sur la gestion des déchets 

✚Aujourd’hui la collecte des déchets est déjà réalisée sur ce 

secteur et la réalisation de la ZAC ne modifiera pas radicalement la 

gestion des déchets sur le site. Il s’agît même d’une occasion de 

mieux gérer cette collecte en coordonnant de manière plus efficace 

ce domaine entre les activités et les particuliers. De plus, la 

densification du bâti devrait permettre une meilleure répartition et 

centralisation des points de collecte, associés à une réfection des 

voies de circulation qui devrait améliorer le passage des camions de 

ramassage. La rénovation du secteur sera également de travailler sur 

l’intégration des points d’apports dans l’espace urbain et de 

favoriser par exemple des solutions comme les points d’apports 

enterrés pour limiter les impacts paysagers. 

✖ Une quantité plus importante de déchets sera produite par 

rapport à l’heure actuelle du fait de l’augmentation de la 

population. 

✖ Une quantité conséquente de déchets sera en revanche produite 

en phase de chantier du à l’importance des travaux à réaliser 

(démolitions, reconstructions). Ces déchets devront ensuite être 

déplacés pour être traités avec pour avantage que la commune 
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accueille une entreprise qui prend en charge ces déchets de 

chantiers. 

3.10 Effets sur les déplacements 

✚En déviant le trafic de transit sur l’avenue Benoit Frachon, 

l’avenue Marcel Paul deviendra une artère urbaine plus apaisée et 

plus sécurisante, notamment pour les cycles et les piétons. Par 

ailleurs, l’avenue Benoit Frachon sera traitée de manière à accueillir 

ces flux plus importants tout en sécurisant les modes doux. De plus 

le projet entend amorcer une mixité des fonctions au sein de 

l’espace urbain. Grâce à cette modification des flux routiers et à 

cette volonté de multifonctionnalité, le projet favorise la diminution 

du recours à l’automobile et promeut les modes de déplacement 

doux notamment pour les déplacements courtes distances. 

✚Grâce aux aménagements projetés sur la voirie et sur l’espace 

public, l’arrêt de bus situé à l’Agora sera rendu plus accessible et 

plus sécurisé pour les populations résidant dans cet espace de vie 

incitant ainsi les habitants à se tourner vers les transports en 

commun plutôt que vers les véhicules individuels. 

✚La zone d’activités économiques de Boulazac et ses usagers 

bénéficieront par ailleurs de la création d’une halte ferroviaire pour 

les TER, à proximité immédiate du site d’études. Ce projet, porté 

par le Conseil Régional et s’inscrivant dans le cadre du Contrat 

d’axe de la vallée de l’Isle, favorisera nettement l’accessibilité de 

cette importante zone d’emploi en transport en commun, et 

s’accompagnera donc d’une diminution des déplacements 

pendulaires automobiles. Ces bénéfices permettront d’atténuer la 

hausse prévisible du flux d’automobiles liée à l’accueil de 

nouvelles populations.  

✖ Bien que la ligne de bus desservant le secteur permette de se 

rendre assez facilement dans le centre de Périgueux et sur l’est de 

l’agglomération périgourdine, nombre de personnes ayant des 

lieux d’emplois différents préfèreront utiliser leur véhicule 

individuel plutôt que de faire des correspondances en transports en 

commun. Le véhicule individuel reste donc et restera encore pendant 

un certain temps le mode de transport privilégié et sa présence sera 

importante au sein de la zone notamment aux heures de pointe.  

3.11 Effets sur la dimension 

économique et sociale 

✚La réalisation de nouveaux logements va permettre d’accroître 

le parc immobilier communal, et ce, préférentiellement sur le secteur 

central de la commune favorisant ainsi l’émergence d’un vrai 

centre-ville qui jusqu’alors était d’une faible qualité et n’avait 
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pas la position centrale qu’il mérite. De plus, en développant des 

logements collectifs, cela va permettre à Boulazac de répondre 

d’une meilleure manière à la demande, et notamment en petits 

logements, ce qui faisait défaut sur la commune.  

✚Le renouvellement du site doit lui apporter la qualité paysagère, 

structurelle et fonctionnelle dont il manque aujourd’hui. Grâce à la 

multifonctionnalité, aux espaces publics ouverts et généreux, aux 

aménagements paysagers de qualité, …, cette zone verra son 

attractivité augmenter. Cette attractivité devrait donc favoriser, en 

parallèle de l’attrait de nouvelles populations, le développement de 

nouveaux commerces, activités et services qui préfèreront 

s’installer dans cet espace moderne et fonctionnel plutôt qu’à 

d’autres endroits de l’agglomération. Cela devrait ainsi permettre 

de générer des emplois supplémentaires sur le secteur. 
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4. Evaluation des incidences sur les sites Natura 2000
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4.1 Le site Natura 2000 

D’un point de vue écologique le secteur est actuellement d’un 

faible intérêt et on ne trouve d’ailleurs aucun périmètre 

d’inventaire ou réglementaire n’est à recenser sur le site du projet 

ou sur la commune. Le site Natura 2000 le plus proche se trouve à 

environ 15 km à vol d’oiseau à l’ouest de la commune et environ 

19 km du projet. Il s’agit du site FR7200661 - Vallée de l'Isle de 

Périgueux à sa confluence avec la Dordogne. 

Ce site est classé notamment pour la richesse de ces milieux 

(boisements et prairies inondables) et par la présence d’une espèce 

emblématique qu’est le vison d’Europe. Les principales menaces 

pour ce site sont la progression de l’urbanisation et les 

modifications du régime hydraulique par les barrages notamment. Le 

classement de ce site a donc un rapport étroit avec la ressource en 

eau superficielle (quantité et qualité). Le projet se situe à côté des 

cours de l’Isle et du Manoire, et des éventuelles pollutions 

pourraient se répercuter en aval. Dans la mesure où lors de la phase 

de chantier, les précautions nécessaires seront prises pour éviter les 

pollutions qu’elles soient d’origine chimiques (produits utilisés, 

engins de chantiers, …) ou autres (quantité importante de matières 

en suspension suite au lessivage du terrain par la pluie, …) et qu’en 

phase d’exploitation, les réseaux auront été mis aux normes pour 

éviter tout dysfonctionnement, il ne devrait pas y avoir des 

dégradions de la qualité des eaux ni modification importante du 

régime hydraulique. On peut donc conclure que le projet de ZAC 

n’a aucun impact significatif sur l’état de conservation des 

milieux naturels et des espèces qui ont conduit à la désignation 

de cette zone en site Natura 2000. 
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5. Analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets
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5.1 Préambule 

Depuis le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme 

des études d’impact des projets de travaux, d’ouvrages ou 

d’aménagement, entré en vigueur le 1er juin 2012, toute étude 

d’impact doit présenter l’analyse des effets cumulés du projet 

avec d’autres projets connus. Ces projets sont ceux qui lors du 

dépôt de l’étude d’impact : 

 ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de 

l’article R.214-6 du code de l’environnement (autorisation 

au titre de la Loi sur l’Eau) et d’une enquête publique, 

 ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du code de 

l’environnement et pour lesquels un avis de l’autorité 

administrative a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des 

articles R214-6 à R214-31 mentionnant un délai et devenu caduc, 

ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution 

est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable 

ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le 

pétitionnaire ou le maitre d'ouvrage. 

5.2 Projets concernés par les effets 

cumulés 

Les secteurs situés en périphérie du site, susceptibles de générer des 

effets cumulés sont aujourd’hui urbanisés en très grande majorité. 

La dernière opération importante, correspondant au nouveau 

quartier Est est aujourd’hui réalisé. Le lotissement des terrasses du 

Suchet, situé à plusieurs centaines de mètres du périmètre de la ZAC 

est actuellement en cours de commercialisation dans le cadre d’une 

opération de lotissement portée par la commune. Cette opération, 

qui n’est pas tout à fait sur le même bassin versant que 

l’opération de ZAC, a par ailleurs géré les eaux pluviales et 

l’ensemble de la viabilité en propre. 

 

Par ailleurs, il est important de rappeler que le périmètre de ZAC est 

déjà artificialisé et qu’il accueille des constructions depuis plus de 

50 ans. La desserte en réseaux avait été assurée pour des 

établissements industriels et les capacités résiduelles de ces réseaux 

sont importantes. Le projet de ZAC ne génère pas de besoins 

supplémentaires, les projets périphériques prennent donc 

obligatoirement en compte cette situation. 
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6. Solution de substitution
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Le site de projet est déjà le support d’une urbanisation importante, 

et l’ambition principale de la ZAC est de requalifier ce secteur qui 

est à la fois situé en entrée de ville à l’interface entre le centre-ville, 

les nouveaux quartiers et les pôles d’équipements. Comme l’état 

initial du site le met en évidence, ce quartier offre une image de 

faible qualité alors que le secteur est bien positionné tant en termes 

d’accessibilité que de connexions urbaines. Le site de projet en lui-

même ne peut être substitué par un autre, il s’agirait sinon d’un 

autre projet. 

 

Comme l’explique le rapport de présentation, le potentiel de 

requalification du site est important. Le périmètre de la ZAC est à la 

fois intéressant pour y développer des commerces, des activités 

économiques et de manière moindre des logements. Le projet de 

ZAC recherche la mixité entre ces fonctions, les principales 

évolutions qui pourraient être apportées concernent la répartition 

entre ces différentes fonctions.  

 

L’armature principale de la voirie et des espaces publics peut 

difficilement être modifiée. Les avenues, préexistantes, ne peuvent 

être délocalisées. 

L’enjeu de la ZAC est de donner aux deux avenues, parallèles, des 

vocations différentes et complémentaires en qualifiant un boulevard 

urbain et un axe de desserte de la zone économique qui puisse 

également servir au transit. Seules les dessertes internes à la zone 

pourront être modifiées en fonction de l’avancée du projet. 

 

Le projet de requalification amène un plus paysager et de 

fonctionnement urbain incontestable. 
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7. Articulation du projet avec les autres plans, schémas, programmes 

ou les documents de planification 
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Documents de Planification Compatibilité du projet de ZAC 

 Schéma Régionale Climat, Air, Energie (SRCAE) de la 

région Aquitaine 

Le SRCAE Aquitaine a été approuvé le 15 novembre 2012. Il définit les 

grandes orientations et objectifs régionaux en matière de lutte contre 

le changement climatique, d’efficacité énergétique, de 

développement des énergies renouvelables terrestres et 

d’amélioration de la qualité de l’air. 

Les objectifs fixés par le scénario de référence du SRCAE d’Aquitaine 

sont les suivants :    

 une réduction de 28,5% des consommations énergétiques 

finales d’ici 2020 par rapport à celles de 2008,  

 une production des énergies renouvelables équivalente à 25,4% 

de la consommation énergétique finale en 2020,  

 une réduction de 20% des émissions de gaz à effet de serre 

(GES) d’ici 2020 par rapport à celles de 1990,    

 une réduction des émissions de polluants atmosphériques, 

notamment les oxydes d’azote et les particules en suspension. 

L’Aquitaine se positionne ainsi sur une trajectoire devant permettre 

d’atteindre une division par 4 des émissions de GES d’ici 2050, par 

rapport à celles enregistrées en 1990. 

Le projet de ZAC a pour vocation de redonner une image qualitative au 

secteur qui va passer par d’importantes modifications de sa structure 

étant donné que progressivement, les bâtiments existants aujourd’hui 

devraient être rasés pour faire place à de nouvelles architectures.  

Dans cette optique, le développement durable a été pris en compte 

dans le projet et les solutions qui ont été retenues sont destinées à 

améliorer l’efficacité énergétique du site et à réduire les émissions de 

gaz à effets de serre.  

D’une part, le projet entend favoriser les modes de déplacements 

doux grâce à des cheminements sécurisées et qualitatifs ainsi qu’une 

correspondance avec les transports en commun ce qui permettra de 

réduire la part des émissions de GES et des consommations liées aux 

énergies fossiles liées au transport sur ce secteur. 

D’autre part, un travail important sera fait sur le secteur bâti, lui aussi 

très énergivore et émetteur de GES. Afin de réduire la consommation 

d’énergie et les émissions de GES, différentes solutions peuvent être 

envisagées (développement des ENR, isolation performante, …). 

Associées à la RT 2012, imposant une consommation énergétique en 

énergie primaire limitée, les bâtiments sur cet espace seront 

performants et contribueront ainsi à la réduction des consommations 

énergétiques et à la réduction des émissions de GES. Une étude ENR 

sera menée afin d’évaluer le potentiel local en phase dossier de 

réalisation en fonction des implantations du bâti envisagées. 

Le projet de ZAC est donc compatible avec les objectifs qui ont été 

fixés par le SRCE aquitaine. 
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 SRCE Aquitaine 

Le SRCE aquitaine a été adopté le 24 décembre 2015. L’objectif 

principal du SRCE est l’identification des trames verte et bleue 

d’importance régionale, c’est à dire du réseau écologique qu’il 

convient de préserver pour garantir à l’échelle régionale les 

déplacements des espèces animales et végétales. Ces capacités de 

déplacements sont nécessaires au maintien du bon état de 

conservation des populations d’espèces. 

Le projet a pour objectif de redonner de la naturalité à cet espace qui 

aujourd’hui manque clairement de qualités paysagères et 

écologiques. Le projet de ZAC entend redonner une place plus 

importante aux espaces verts sur le site et assurer leur connexion pour 

créer une réelle trame verte urbaine quasi inexistante aujourd’hui. A 

l’avenir, il y aura sur le secteur un nombre plus importants d’espaces 

verts (espaces publics, aménagement paysager, parking végétalisés, …) 

qui contribueront à assurer la place de la nature en ville et à apporter 

une plus-value paysagère au projet. Le projet prévoit par ailleurs la 

reconnexion de 2 espaces naturels importants grâce à la création 

d’une coulée verte.  

D’après le SRCE, le projet ne compromet pas le fonctionnement 

écologique en rompant un corridor d’importance régionale, il aura 

même pour effet positif de renforcer les connexions locales et la place 

de la nature en ville. 

Dans ce contexte, le projet est compatible avec le SRCE. 

 

 SDAGE Adour Garonne 

Les Schémas Directeur d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SDAGE) 

fixent pour chaque grand bassin hydrographique les orientations 

fondamentales pour favoriser une gestion équilibrée de la ressource en 

eau entre tous les usagers (citoyens, agriculteurs, industriels). 

Le SDAGE Adour-Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015. 

Le SDAGE définit pour la période 2016-2021 quatre grandes 

orientations : 

 

Le projet se trouve à proximité de 2 cours d’eau l’Isle et le Manoire 

pour lequel le SDAGE a émis un objectif de bon état écologique en 

2021 pour l’Isle et en 2027 pour le Manoire. Le bon état chimique a 

été atteint en 2015. La commune est également en interaction avec 6 

masses d’eau souterraines pour lesquels le SDAGE a émis un objectif 

de bon état chimique en 2027 pour 4 des masses d’eau, les autres 

ayant d’ores et déjà atteint un bon état chimique. Le bon état 

quantitatif est atteint pour chacune des masses d’eau souterraines. 
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- Créer des conditions de gouvernance favorables à l’atteinte 

des objectifs du SDAGE ; 

- Réduire les pollutions ; 

- Améliorer la gestion quantitative ; 

- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques. 

Le projet a intégré la dimension eau durant toute la phase 

d’élaboration. D’une part, en phase chantier, en veillant à ce que 

toutes les précautions soient prises pour limiter les pollutions, qu’elles 

soient d’origine directe ou indirecte, et ensuite dans la phase 

d’exploitation. Effectivement, en limitant l’imperméabilisation des 

sols et en permettant l’infiltration directe des eaux dans les secteurs 

non dangereux, en renouvellement les systèmes de collecte des eaux 

usées pour traiter de manière efficace séparément les eaux pluviales et 

les eaux usées, en valorisant les systèmes d’économies d’eau 

(récupérateur d’eau de pluie, …), en favorisant les modes de 

développement doux, le projet ZAC destiné à renouveler cet espace 

urbain est en accord avec les objectifs du SDAGE. 

 SAGE Isle Dronne 

Les Schémas d'Aménagement et de Gestion de l'Eau (SAGE) sont une 

déclinaison locale des SDAGE au niveau des sous-bassins et proposent 

des mesures plus précises et surtout adaptées aux conditions locales. 

Le SAGE Isle Dronne a démarré le 17 mai 2011 suite à l’approbation 

de son périmètre. Il est encore à l’heure actuelle en phase 

d’élaboration 

D’après les mesures qui ont été prises par le projet et qui ont été 

rappelées de manière sommaire pour justifier de la compatibilité avec 

le SDAGE Adour-Garonne, le projet de ZAC devrait être compatible 

avec le SAGE Isle Dronne. 

 Agenda 21 de la commune de Boulazac Le projet est cohérent avec la volonté communale qui est d’assurer 

une requalification des espaces bâtis dégradés et de développer un 

urbanisme de qualité (tant d’un point de vue environnemental 

qu’architectural et paysager). 
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 Plan de réduction et d’élimination des déchets 

dangereux de la région aquitaine 

Le Plan d'Elimination des Déchets Dangereux en Aquitaine (PREDDA) a 

été approuvé par le Conseil Régional d'Aquitaine le 17 Décembre 2007. 

 Il vise à organiser et à coordonner l'ensemble des actions à mener, tant 

par les pouvoirs publics que par les organismes privés, en vue d'assurer 

la réalisation des objectifs de la loi notamment : 

 prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets 

 organiser le transport des déchets et de limiter en distance et 

en volume 

 valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute autre 

action visant à obtenir, à partir des déchets, des matériaux 

réutilisables ou de l'énergie 

 assurer l'information du public, sur les effets pour 

l'environnement et la santé publique, des opérations de 

production et d'élimination des déchets, ainsi que sur les 

mesures destinées à en compenser les effets préjudiciables 

Il prend en compte : les déchets ménagers spéciaux, déchets agricoles 

spéciaux, déchets dangereux en provenance des activités du BTP, 

déchets dangereux en provenance des activités commerciales et 

artisanales, déchets dangereux de l'enseignement et de la recherche, 

les déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE), les 

huiles-moteur, les piles et accus et les déchets des activités de soins. 

 

Dans le cas des activités, les entreprises sont tenues de respecter le tri 

et de mandater des entreprises spécialisés pour l’élimination de leurs 

déchets dangereux qui feront elles ensuite le nécessaire pour assurer le 

respect de la filière de traitement. 

En phase, chantier, de nombreux déchets seront produits dont certains 

entreront dans le cadre des déchets dangereux. Les entreprises 

retenues devront respecter les règles environnementales. 

Le projet est donc compatible avec le PREDDA. 
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 Plan départemental d’élimination des déchets ménagers 

et assimilés de la Dordogne 

Les plans départementaux ou interdépartementaux d’élimination des 

déchets ménagers et assimilés ont pour objet de coordonner 

l'ensemble des actions à mener tant par les pouvoirs publics que par 

des organismes privés en vue de l'élimination des déchets ménagers 

ainsi que de tous les déchets qui peuvent être traités dans les mêmes 

installations que les déchets ménagers (déchets de l'assainissement, 

déchets industriels banals). 

Le PDEDMA de la Dordogne a été approuvé le 22 juin 2007. 

Il prévoit notamment : 

 de sensibiliser et de communiquer sur la gestion des déchets 

 de réduire à la source les quantités de déchets produites 

 de mettre en place des financements incitatifs 

 De développer et d’améliorer les filières de tri pour augmenter 

la quantité de déchets recyclés 

 De valoriser les déchets qui peuvent l’être 

 De réduire la quantité de déchets enfouis 

 D’optimiser la gestion et la collecte des déchets 

Des actions d'informations / concertation / participation des habitants 

ont été mis en place auprès des habitants par la communauté de 

communes Isle Manoire en Périgord et se prolonge aujourd'hui par 

l'agglomération du Grand Périgueux.   

 

 Plan départemental de gestion des déchets du BTP de la 

Dordogne 

Le projet sera à l’origine de nombreuses démolitions et constructions 

qui seront source d’une production de déchets. Ces déchets issus du 

BTP seront gérés conformément au plan départemental des déchets du 

BTP de la Dordogne que les entreprises seront tenues de respectées. 
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 PLU 

 

 

Comme le précise le rapport de présentation du dossier de création, le 

PLU a été mis en révision parallèlement au lancement du dossier de 

création de la ZAC Epicentre. Les deux dossiers sont, par voie de 

conséquence, parfaitement cohérents. 

 PDU Le dossier de PDU a été mené par le syndicat mixte Péribus en amont 

de cette mission ZAC mais, au final, les réflexions ont été menées en 

parallèle. Les objectifs portés par le PDU ont été traduits dans la ZAC. 

 Scot Il n’y a pas encore de SCoT engagé sur le territoire. 
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8. Mesures de réduction, de suppression ou de compensation 

envisagée 
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Une partie des mesures envisagées ne sont pas à proprement parler des mesures compensatoires mises en place par le porteur du projet de ZAC, 

mais sont relatives à des obligations réglementaires concernant la conduite de chantier pour la protection de l’environnement auxquelles les 

entreprises choisies pour la réalisation des travaux seront tenues de se soumettre.  

Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 

T
e
m

p
o

ra
ir

e
 

P
e
rm

a
n

e
n

t 

D
ir

e
ct

e
 

In
d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

Milieux 

physique 

Travaux de destruction de 

bâtiments, d'extraction 

d'anciennes fondations, de 

reconstruction... nécessitant des 

terrassements et perturbant le 

sous-sol 

x   x   

Dans la mesure du possible, les 

matériaux extraits lors des phases de 

chantier seront réutilisés pour les 

nouveaux aménagements 

(réutilisations des sols fertiles pour 

les espaces paysagers, utilisation de 

gravats pour chaussée, …) 

Tonnages de 

matériaux et 

terre excavée 

valorisés in situ 

1 fois Maître 

d’œuvre  

Biodiversité, 

milieux 

naturels et 

trame verte et 

bleue 

Abattage d'arbres pour la 

modification du site 
x   x   

L'abatage d'arbres sera réalisé 

durant la période la plus favorable : 

septembre-octobre (hors 

hibernation et reproduction) 

Nombre 

d’arbres 

abattus et date 

1 fois Maître 

d’œuvre  

Colonisation des sols à nus par 

des espèces invasives 
x   x   

Identifier la présence d’espèces 

exotiques et/ou invasives dans 

l’emprise du chantier 

Nettoyage des engins de chantier 

avant l'entrée sur la zone pour ne 

pas propager les boutures ou 

graines, inspection visuelle et si 

besoin nettoyage 

Relevé de 

présence 

d’espèces 

envahissantes 

Tonnages de 

matériaux 

(terre) excavés 

réutilisés in 

situ 

Annuelle en 

cas de 

présence 

avérée 

 

1 fois 

 

 

Observations de 

terrain - 

Services 

techniques de 

la Ville  

Maître 

d’œuvre 
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 
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m
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e
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n

e
n

t 

D
ir

e
ct

e
 

In
d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

Limiter l'apport de terres extérieures 

et, dans la mesure du possible 

utiliser les matériaux des déblais 

pour refaire les talus et les surfaces 

d’engazonnement 

Les zones destinées à être 

végétalisées doivent être 

végétalisées avec des espèces 

autochtones ou recouvertes par des 

géotextiles. 

  

Paysages 
Perceptions peu qualitatives en 

phase chantier 
x 

 
x 

 

Réutilisation dans la mesure du 

possible des matériaux extraits, 

élimination au fur et à mesure des 

déchets. Mise en place de palissage 

adaptée pour limiter la vision du 

chantier 

/ / / 

Patrimoine 
Zone susceptible de présenter 

un intérêt archéologique 
x   x   

Avertissement des services 

concernés, réalisation d’un 

diagnostic et mesures en fonction 

de ce diagnostic 

/ / / 
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 

T
e
m

p
o

ra
ir

e
 

P
e
rm

a
n

e
n

t 

D
ir

e
ct

e
 

In
d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

Ressource en 

eau 

Augmentation des quantités 

d'eaux usées à traiter 
  x x   

La nouvelle station de traitements 

des eaux est en capacité de gérer 

ces eaux 

Volume 

d’eaux usées 

collectées et 

traitées 

Annuelle Exploitant du 

réseau 

d’assainissem

ent / 

Gestionnaire de 

la station 

Pollution potentielle en phase de 

chantier du fait des 

modifications du sol et de 

l'utilisation de produits 

dangereux 

x   x   

Respect des réglementations de 

chantier : 

- Vérifier le bon entretien des 

engins pour limiter toute fuite 

- Mettre en place des aires de 

chantier avec des bacs de 

rétention pour limiter les risques 

de déversements accidentels 

Prévoir des pompages pour évacuer 

des quantités d'eau trop importante 

notamment lors d'épisodes pluvieux 

intenses 

Contrôle de la 

qualité des 

eaux de 

surface à 

proximité du 

chantier 

3 fois (avant, 

pendant et à la 

fin du chantier) 

Mesures sur le 

terrain 

Agence de 

l’eau Adour 

Garonne 

 

Santé, hygiène 

et salubrité et 

nuisances 

Emissions de poussières pendant 

les périodes de travaux 
x   x   

Respect des réglementations de 

chantier : 

- Travailler préférentiellement par 

voie humide (arrosage, 

humidification, mouillage) 

/ / / 
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 

T
e
m

p
o

ra
ir

e
 

P
e
rm

a
n

e
n

t 

D
ir

e
ct

e
 

In
d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

Procéder à des nettoyages réguliers 

Santé, hygiène 

et salubrité et 

nuisances 

Nuisances sonores dues aux 

travaux et à la circulation des 

engins de chantier 

x   x   

Respect des réglementations de 

chantier : 

- Informer les habitants 

- Utiliser des engins répondant aux 

normes acoustiques 

- Limiter si possible les travaux en 

phase nocturne 

/ / / 

Exposition au risque retrait 

gonflement des argiles 
  x   x 

- Respect des dispositions du PPR 

approuvé. 

Recensement 

des dommages 

aux 

constructions 

dues à des 

mouvements 

de terrain 

2 ans Mairie 

DREAL 

Sites pollués sur le périmètre de 

la ZAC 
x 

 
x 

 

- Les précautions seront prises par 

les entreprises de chantier lors 

des travaux de démolition et de 

reconstruction. Si nécessaire des 

études de sols seront réalisées 

pour s’assurer de l’absence de 

Suivi des 

pollutions 

(sols, nappes) 

sur les sites 

identifiés 

comme pollués 

1 fois Maître 

d’œuvre  

DREAL 
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 

T
e
m

p
o

ra
ir

e
 

P
e
rm

a
n

e
n

t 

D
ir

e
ct

e
 

In
d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

pollution après la phase chantier. s’ils sont 

impactés par 

les travaux 

Energies 

Certaines coupures pourraient 

subvenir sur le site pendant la 

phase de travaux  

x   x   

Informer la population des 

éventuelles coupures prévues 

Mettre tout en œuvre pour que ces 

coupures soient les plus courtes 

possibles et qu'elles ne pénalisent 

pas les activités et les habitants 

présents dans le secteur 

Nombre de 

coupures 

recensées et 

durée 

1 fois Gestionnaires 

des réseaux 

Energies 

Reconstruction d’un secteur, 

éclairages publics 

supplémentaires à prévoir 

 X X  

Mise en place de solutions 

favorisant les économies d'énergie 

(logements collectifs, pompes à 

chaleur, solaire thermique, …) et 

sensibilisation de la population aux 

économies d'énergies 

Réflexion sur l'implantation du bâti 

pour valoriser l’apport passif de 

chaleur par le solaire. 

Réflexion sur le mobilier urbain 

destiné à l'éclairage pour optimiser 

les dépenses énergétiques. 

Suivi des 

consommation

s et dépenses 

liées à 

l’éclairage 

public 

Annuelle Ville 
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 

T
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D
ir

e
ct

e
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d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

Utilisation d'énergies renouvelables 

pour l'alimentation de l'éclairage 

public 

Déchets 

Une quantité plus importante de 

déchets ménagers et assimilés 

réalisés par les petits commerces 

à prendre en charge 

  x x   

Favoriser le tri des déchets par les 

activités présentes sur la ZAC en 

faisant des opérations de 

communication et en mettant en 

place des solutions qui facilitent le 

tri 

Production de 

déchets 

ménagers par 

filière. 

Production des 

déchets 

d’entreprises 

Mesures prises 

pour une 

optimisation 

de la collecte 

des déchets 

d’entreprises 

(mutualisation 

notamment)  

Annuelle Services 

techniques de 

la Communauté 

d’Agglomérati

on 

 

Prestataires 

privés pour la 

collecte des 

déchets des 

professionnels 

Déchets 
De nombreux déchets en phase 

chantier 
x   x   

Réutiliser dans la mesure du 

possible les matériaux extraits lors 

de la phase de chantier pour limiter 

la production de déchets 

Respecter le plan départemental 

Part des 

déchets de 

terrassement 

réutilisés in-

situ 

1 fois Maître 

d’œuvre  
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 

T
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D
ir

e
ct

e
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d

ir
e
ct

e
 

Nom/Calcul Fréquence Source 

d’élimination des déchets issus du 

BTP 

Déplacements 

Augmentation du nombre de 

véhicules individuels sur le site 
  x   x 

Mise en place de cheminements 

doux sécurisés et efficaces afin de 

limiter le recours systématique à 

l'automobile pour des petits trajets 

Linéaire de 

pistes 

cyclables/mixt

es sécurisées 

2 ans Ville 

Augmentation des besoins en 

stationnement 
  x   x 

Augmentation des places 

disponibles tout en assurant 

l'intégration urbaine et paysagère 

de ces nouveaux espaces de 

stationnement 

Nombre de 

places de 

stationnement 

sur la voir 

publique 

Part de la 

surface allouée 

au 

stationnement 

collectif  

2 ans Ville 

Augmentation du trafic sur 

l'avenue Benoit Frachon 
  x   x 

Requalification de l’avenue pour 

accueillir ces nouveaux flux 

Comptages 

routiers 

Annuelle Conseil Général 
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Thématiques Effets négatifs 

Temporalité Incidence 

Mesures envisagées 

Indicateurs de suivi 
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e
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e
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Nom/Calcul Fréquence Source 

De nombreux déplacements en 

phase de chantier pour 

l'apport/l'extraction de 

matériaux 

x   x   

Respect des réglementations de 

chantier : 

- Informer la population sur le 

déroulement du chantier 

Mise en place d'un schéma de 

circulation pour faciliter les 

mouvements des engins 

/ / / 
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9. Méthodes utilisées et difficultés rencontrées pour la réalisation de 

l’étude d’impacts
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9.1 Méthode utilisées 

9.1.1 Etat Initial 

L’état initial a été réalisé à partir : 

 De plusieurs visites sur site qui ont permis d’appréhender 

son fonctionnement, les notions paysagères et d’évaluer la 

biodiversité  

 D’entretiens auprès des services et organismes concernées  

 Des données et études consultées (liste non exhaustive) : 

o Cartes Topographiques 

o Cartes Géologiques BRGM 

o SDAGE Adour Garonne 

o DREAL Aquitaine 

o DDT 24 

o Etude sur les consommations énergétiques et le 

potentiel de production d’énergie renouvelable pour 

le département de la Dordogne 

o DDRM 

o Base de données BASOL et BASIAS 

La synthèse de toutes ces sources d’informations a permis par la 

suite de déterminer et hiérarchiser les principaux enjeux 

environnementaux. 

9.1.2 Le projet retenu, et l’évaluation des effets du 

projet sur l’environnement  

L’identification des impacts a été réalisée au regard des enjeux et 

des contraintes déterminés à l’état initial et de l’analyse du projet. 

Des ajustements du projet ont été effectués au cours de la phase 

d’élaboration afin d’éviter certains impacts de celui-ci sur 

l’environnement. 

Les mesures de réduction, d’atténuation et de compensation ont 

été préconisées tout au long de l’élaboration du projet. 

9.2 Principales difficultés rencontrées 

La principale difficulté rencontrée sur cette étude reste l’absence 

d’étude géotechnique précise sur le secteur qui permettrait 

d’évaluer précisément la nature des sols et ainsi de déterminer 

notamment les risques potentiels sur la nappe et les possibilités 

d’infiltration. L’état d’avancement de la définition du projet 

imposera la réalisation d’une étude de sol qui sera effectuée en 

phase dossier de réalisation et nécessitera d’apporter des 

compléments à l’étude d’impacts. 
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10. Résumé non technique 
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10.1 Description du projet 

La commune de Boulazac est aujourd’hui, par la population 

qu’elle représente et les emplois qu’elle accueille, une ville 

importante dans la structuration de l’aire urbaine périgourdine. Au-

delà des aspects statistiques, Boulazac rayonne et fait parler d’elle, 

notamment à travers ses équipes sportives, son tissu associatif riche 

et ses équipements socio-culturels attractifs.  

Néanmoins, en arrivant de l’extérieur, force est de constater que le 

centre-ville n’est pas en cohérence avec l’image et la 

représentation que l’on peut se faire de Boulazac. Le centre-ville, de 

petite dimension, est coincé entre les coteaux, des voies à grande 

circulation, une voie ferrée et deux espaces d’activités économiques 

qui lui tournent le dos. Les habitants, pourtant nombreux (près de 

7000 en 2011), sont pour l’essentiel dispersés dans les coteaux et 

dans quelques quartiers confinés des vallées de l’Isle et du 

Manoire.  

 

Localisation du secteur d’études dans l’agglomération périgourdine 

La réflexion engagée par le Conseil Municipal sur la requalification 

de la zone d’activités économique nous invite donc à réfléchir plus 

largement au devenir de la ville et de la place du centre-ville plus 

particulièrement. Il ressort des premières analyses, un enjeu de 

profonde restructuration de la confluence de l’Isle et du Manoire 

en organisant le développement d’un véritable centre-ville qui soit 

cohérent et à l’image de Boulazac.  
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Les conclusions du diagnostic ont dégagé la nécessité de créer plus 

de synergies entre les différentes fonctions urbaines de Boulazac ; 

l’objectif est de repenser les espaces d’activités à proximité du 

centre-ville et de redonner des qualités urbaines qui font 

aujourd’hui défaut. Aussi deux actions ont été déterminées comme 

fondamentales pour la mise en œuvre du projet :  

 La reconnexion du centre-ville à son contexte 

 L’apaisement de l’avenue Marcel Paul 

 

Le scénario retenu vise à un développement multipolaire de la ville. 

L’objectif est de créer un ensemble urbain de qualité entre le 

centre, l’entrée Sud de la ville et les différentes activités existantes à 

proximité. En s’appuyant sur la requalification de l’avenue Marcel 

Paul, l’avenue Benoit Frachon est transformée dans son statut pour 

accueillir la majorité du trafic de transit. . Ce principe permet de 

maintenir la fonctionnalité de la ZAE tout en redynamisant la frange 

Ouest en articulation avec le centre-ville. A terme, les espaces 

restructurés permettront d’enclencher une dynamique sur 

l’ensemble  de la ZAE. 

 

Le parti d’aménagement retenu s’articule autour des grandes 

orientations suivantes : 

o création de moyennes et grandes surfaces au cœur du 

projet  

o un cœur de ville dynamisé par diverses opérations de 

services : petites activités et hôtellerie 

o une frange Est ouverte à de l’activité pour permettre la 

transition avec le tissu avoisinant. 
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10.2 Etat initial de l’environnement 

 Milieu physique 

Le secteur d’étude se situe sur des formations alluviales de l’Isle 

et présente un profil relativement plat. Le climat sous influence 

Atlantique est relativement doux. Le secteur est bordé par deux 

cours d’eau, l’Isle, en partie Nord ainsi que le Manoire à l’Ouest. 

 La ressource en eau 

La commune et les masses d’eau avec lesquelles elle interagit font 

l’objet de plusieurs classement par le SDAGE en tant que zone 

sensible à l’eutrophisation, zone de répartition des eaux, zones à 

protéger pour le futur et zones à objectifs plus stricts. La sensibilité 

de la ressource est donc avérée sur le secteur. Les cours d’eau de la 

commune sont dans un bon état chimique, mais le Manoire présente 

un état biologique médiocre alors qu’il est considéré comme très 

bon pour l’Isle au niveau de la commune. Les masses d’eau 

souterraines sont, elles, globalement en mauvais état dû notamment 

à des dégradations par les pesticides et les nitrates et font l’objet 

de pressions liées aux activités agricoles, aux prélèvements pour 

l’AEP et à l’assainissement. 

 Occupation du sol 
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Le secteur concerné par la ZAC est totalement urbanisé. Il accueille 

aussi bien des logements que des commerces et des activités. La 

place accordée aux espaces naturels est quasi inexistante. 

 Milieux naturels et biodiversité 

Globalement, la commune de Boulazac dispose de peu d’espaces 

verts publics, déficit compensé par la proximité de milieux naturels 

de qualité. Les bords de l’Isle, inscrits en zones inondables sont 

préservés de l’urbanisation et constituent un espace naturel 

qualitatif, de même que la plaine de Lamoura, qui a fait l’objet 

d’aménagements pour son ouverture au public. La partie sud de la 

commune est quant à elle occupée par des boisements de 

châtaigniers, chênes, charmes et pins qui présentent une surface 

suffisamment importante pour la mise en place d’un écosystème 

forestier ordinaire. Ces espaces forestiers sont découpés par des 

milieux ouverts plus petits (landes calcicoles, prairies de fauche, 

mares, …) eux aussi favorables à l’accueil de la biodiversité.  

Cependant, les milieux naturels communaux, sont déconnectés les 

uns des autres, faute de préservation d’éléments de nature au 

cours du développement et de l’urbanisation de la commune. 

Comme rappelé précédemment, le périmètre concerné par le projet 

est lui en revanche complètement dépourvu d’espaces de nature.  

 Milieux d’intérêt écologique reconnu 

Le territoire n’est pas concerné par des périmètres d’inventaires 

ou de protection des milieux naturels. Les zones les plus proches se 

trouvent à une dizaine de kilomètres de la commune : 

o Site Natura 2000 FR7200661 Vallée de l’Isle de Périgueux 

à sa confluence avec la Dordogne 

o ZNIEFF de type I 720012847 « Vallée de l'Isle en amont de 

Périgueux ». 

o ZNIEFF de type I 720012867 « Forêt de Feytaud 

» 

o ZNIEFF de type II 720000932 « Forêt domaniale de 

Lanmary » 

o ZNIEFF de type II 720008221 « Causse de 

Cubjac » 

 Paysage 

Le site recèle d’atouts paysagés indéniables grâce à la présence des 

coteaux, de boisements et des cours d’eau. Néanmoins il souffre 

d’un manque de valorisation paysagère.  



Étude d’impacts sur l’environnement Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la requalification de la zone d’activités économiques 

  146      

Le traitement paysager de la zone est minimaliste voire inexistant et 

ne permet pas de tisser un lien avec les espaces naturels qualitatifs 

environnants. Par ailleurs, l’organisation urbaine du site est quelque 

peu confuse et complexe, du fait de rapports d’échelle 

disproportionnés, de confusion de styles et de fonctions. 

 Patrimoine 

Il n’existe pas de patrimoine recensé sur la commune hormis le 

château Lieu-Dieu située au sud du périmètre de projet. Il dispose 

d’une servitude de 500m qui ne s’applique pas au projet. 

En revanche, 5 sites de présomption de prescription archéologique 

sont recensés sur la commune. L’un d’entre eux chevauche le 

projet :  

o La Rive gauche de l’Isle, Lesparat, le Ponteix et 

Landry : occupations du Paléolithique et du 

Néolithique 

 La gestion des déchets 

La collecte des ordures ménagères est effectuée en porte à porte et 

également en points d’apports volontaires par la Communauté 

d’Agglomération du Grand Périgueux. 

 

Les déchets des professionnels sont gérés de manière individuelle, 

chaque entreprise faisant appel à un prestataire privé, il n’existe pas 

de regroupements inter-entreprises.  

 L’énergie 

A l’heure actuelle, aucune source d’énergies renouvelables n’est 

valorisée sur la commune, celle-ci utilisant principalement le gaz et 

l’électricité. Cependant, le conseil général de la Dordogne a réalisé 

une étude sur le potentiel de production en énergies renouvelables 

sur le département qui évoquent des pistes quant aux sources à 

valoriser localement. Il en ressort que localement, le bois-énergie, le 

solaire photovoltaïque et thermique et la géothermie sont des pistes 

sérieuses à considérer pour la production d’énergies renouvelables, 

même si les autres solutions ne sont pas non plus à écarter. 

 Les risques et nuisances 

La commune est concernée par plusieurs risques 

o le risque inondation encadré par 2 PPRI : PPRI de 

l’Isle approuvé en 2000 et celui du Manoire 

approuvé en 2012. 19% du périmètre de la ZAC est 

situé en zone Bleue du PPRI de l’Isle et 4% en zone 

verte de ce même PPRI 
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o Le risque mouvements de terrain par 

retrait/gonflement des argiles encadré par un PPRI 

approuvé en 2004 qui touche également le périmètre 

d’étude 

o Le risque de feu de forêt 

o Le risque transport de matières dangereuses 

o La présence de sites et sols pollués dont 3 sites 

BASIAS et un site BASOL concernés par le projet de 

ZAC. 

La commune est également soumise à des nuisances sonores 

provenant des infrastructures de transports. Les axes RN221 et RD5 

font l’objet d’arrêtés préfectoraux de classement sonore. 

 Les réseaux 

Une nouvelle station d’épuration sera mise en service en 2015 sur 

la commune et réceptionnera les effluents de la zone concernée par 

le projet qui est actuellement bien desservi par le réseau existant. 

Des aménagements seront réalisés pour s’adapter à la nouvelle 

configuration. 

La commune bénéficie d’un schéma directeur des eaux pluviales. La 

zone de projet est actuellement couverte par des réseaux pluviaux. 

Les réseaux d’eau potable sont dimensionnés et suffisamment bien 

maillés pour desservir correctement la ZAC. Cependant des 

dévoiements d’ouvrages existants seront également nécessaires en 

vue d’une mise en compatibilité avec le futur parcellaire de la ZAC. 

Le périmètre est parfaitement irrigué par le réseau HTA existant qui 

le ceinture. Des aménagements seront cependant nécessaires pour 

s’adapter à la nouvelle configuration du site.  

Les réseaux de gaz passent sous les principales voies actuelles. Des 

aménagements seront bien entendus nécessaires pour répondre aux 

besoins des futurs acquéreurs et au nouveau parcellaire. Il en est de 

même pour les réseaux de télécommunications. 

En termes de gestion des eaux pluviales, le projet n’engendrera pas 

globalement d’augmentation des surfaces imperméables. Sur le 

bassin versant de Manoire2 en revanche on assistera à une 

diminution des surfaces imperméables. Des aménagements pour 

assurer une rétention des eaux devront être réalisés pour contrôler 

les débits. 

 Les déplacements 

La commune bénéficie d’un réseau viaire dense et de la proximité 

d’infrastructures majeures comme l’A89. Cependant ce réseau est 

très emprunté et fait l’objet de nombreuses congestions, rendant 
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difficile les déplacements locaux notamment sur la N221, la D5 ou 

encore la RD6089. 

Le secteur est desservi par le réseau de transports en commune de 

l’agglomération du Grand Périgueux : Péribus. Une ligne passe sur 

l’avenue Marcel Paul concernée par le projet avec un arrêt place de 

l’Agora et 2 autres lignes desservent la commune. Il est également 

prévu pour 2018 la desserte de la commune par le réseau ferré. 

Enfin, la commune dispose d’un schéma directeur de déplacements 

doux constitué de 9 séquences. 

10.3 Effets négatifs et positifs du 

projet sur l’environnement et 

mesures compensatoires 

 Milieu physique 

✚Aucune modification notable du modelé 

✖ Mouvements de terres en phase chantier, effets « digue » à gérer  

↳ Réutilisation dans la mesure du possible des matériaux extraits 

✖ Démolitions et constructions entraînant des modifications de 

fondations et de réseaux qui vont perturber le sous-sol 

↳ Réutilisation dans la mesure du possible des matériaux extraits 

✚Bâtiment avec une performance énergétique accrue, promotion 

des transports en commun, dédoublement des flux pour éviter les 

congestions de trafic 

✚Pas de modifications majeures dans la mesure où le projet 

prévoit de requalifier un site urbanisé, en proposant notamment une 

densification. 

✚Une reprise des délaissés de voiries et des stationnements en 

cœur d’îlots pour limiter les espaces nécessaires pour les parkings 

 Milieux naturels, biodiversité et trame verte et bleue 

✚Aucun site d’intérêt écologique menacé. Pas d’enjeu 

écologique majeur sur le site en question à l’heure actuelle  

✚Pas d’impacts sur les corridors écologiques recensés mais au 

contraire renforcement de la trame verte urbaine et reconnexion des 

espaces naturels périphériques. Réinsertion de la nature sur un site 

minéralisé. 

✖ Quelques espaces verts (arbres en bordures de voiries) à 

réaménager avec des précautions à prendre en cas de nidification. 

Mises à nu de sols propices à l’installation d’espèces invasives 
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↳ Abattages d’arbre réalisés pendant les périodes favorables 

(hors hibernation et reproduction) 

↳ Nettoyage des engins de chantier, apports de terres extérieures 

limitées, végétalisation avec des espèces autochtones ou 

recouvrement par géotextile 

 Paysages 

✚Retissage de liens avec l’environnement extérieur, valorisation 

des portes d’entrée 

✚Création d’un site plus qualitatif tout en favorisant la mixité des 

fonctions grâce au dédoublement du trafic, à la création d’espaces 

publics fonctionnels, à la densification ou encore la réinsertion de la 

nature en ville. 

✖ Des perceptions peu qualitatives en phase chantier du à des 

mouvements de terrains, la présence d’engins et les déchets à 

gérer 

↳ Réutilisation dans la mesure du possible des matériaux extraits, 

élimination au fur et à mesure des déchets  

 Patrimoine 

✚Pas de patrimoine remarquable concerné par le projet. La 

préservation de l’usine du timbre, site emblématique de la 

commune. 

✖Une zone de présomption de prescription archéologique 

↳ Porter le projet à la connaissance de l’état, réalisation d’un 

diagnostic archéologique et mesures prise en fonction du résultat  

 Ressource en eau 

✚Diminution des surfaces imperméabilisées et création 

d’espaces verts facilitant l’infiltration et la filtration des eaux 

pluviales. Mise en place de dispositifs de filtration des eaux pluviales 

lors de la redéfinition des voiries.  

Améliorations des connexions au réseau limitant ainsi les fuites et les 

éventuelles pollutions. Prise en charge des eaux usées par la nouvelle 

station en projet. 

✚Réduction des risques de pollutions en passant d’un profil 

commerce/industrie dans les années 70 à un profil 

commerces/services 

✖ Un périmètre de captage sur le site 

↳ Respect des réglementations de l’arrêté de protection du 

captage AEP 
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✖ Risques de pollutions des eaux lors de la phase chantier 

↳ Respect des réglementations de chantier comme la mise en 

place de bacs pour le stockage des produits dangereux, 

vérification des engins, … 

✖ Augmentation très légère des besoins en eau potable dû à 

l’accueil de nouvelle population et à la densification du secteur et 

augmentation des rejets d’eaux usées. 

↳ Traitement des eaux usées grâce à une nouvelle station 

d’épuration, développement de techniques alternatives pour la 

gestion des eaux pluviales (récupération pour arrosage espace 

verts, …), généralisation des dispositifs d’économie d’eau 

 Santé, hygiène salubrité et nuisances 

✚Diminution des congestions routières grâce au dédoublement 

des flux atténuant ainsi les émissions de GES et les nuisances 

sonores, notamment sur l’avenue Marcel Paul destinée à accueillir 

de nouveaux résidents.  

✚Favorisation des modes doux 

✚Une exposition limitée de nouvelles populations aux secteurs à 

risques et les plus sensibles aux nuisances. Des nouvelles 

constructions conformes aux nouvelles normes acoustiques. 

✖ Des émissions polluantes et de poussières, et des nuisances 

sonores lors de la phase chantier 

↳ Respect de la réglementation pour les chantiers (travail par voie 

humide, nettoyages réguliers, …), Information des habitants, 

engins répondant aux normes acoustiques, limiter les travaux 

nocturnes 

✖ Certaines activités à risques nécessitant des précautions pour 

éviter les pollutions lors du réaménagement du secteur 

↳ Précautions prises par les entreprises de chantier lors des 

travaux avec si nécessaire étude de sol 

 Gestion de l’énergie 

✚Une modernisation des bâtiments permettant l’amélioration de 

leur performance énergétique. Une favorisation des logements 

collectifs moins énergivores et permettant la mise en place de 

solutions collectives pour produire/économiser de l’énergie 

✚Une configuration du site sur des axes orientés Est-Ouest 

permettant la valorisation de l’énergie solaire 

✚Une opportunité pour moderniser/réhabiliter les réseaux ou 

mettre en place de nouvelles solutions de production d’énergie 

✖ Des coupures potentielles en phase travaux 
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↳ Information des populations et mise en œuvre des solutions 

pour limiter leur impacts dans le temps 

 

 Gestion des déchets 

✚Secteur déjà urbanisé déjà concerné par la collecte. Un 

réaménagement permettant d’optimiser la collecte 

✚Une meilleure intégration des points d’apports dans l’espace 

urbain 

✖ Des quantités plus importantes d’ordures ménagères et 

assimilées à traiter 

↳ Communiquer pour favoriser la réduction et le tri des déchets 

✖ Une importante quantité de déchets à traiter en phase chantier 

↳ Réutilisation dans la mesure du possible des matériaux extraits, 

respect du Plan d’élimination des déchets du BTP pour assurer 

leur bonne prise en charge 

 

 Les déplacements 

✚Décongestionnement du trafic par dédoublement des flux 

✚Place importante accordée aux espaces publics et sécurisation 

des voiries favorisant les modes doux et les transports en commun 

✚Mixité des fonctions permettant de limiter les déplacements et le 

recours à la voiture 

✖ Un usage de la voiture qui restera probablement privilégié 

↳ Mise en place de cheminements doux sécurisés pour limiter le 

recours systématique à l’automobile 
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 La dimension économique 

✚Accroissement du parc immobilier communal dans le secteur 

central de la commune favorisant l’émergence d’un vrai centre. 

Meilleure réponse à la demande grâce à la construction de petits 

logements en collectif qui faisaient jusqu’à présent défaut. 

✚Renouvellement du site lui permettant d’augmenter son 

attractivité
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L’étude d’impacts a été réalisée par la société EVEN Conseil 

 
EVEN Conseil, filiale de CITADIA Conseil, est un bureau d’études pluridisciplinaires spécialisé en performance environnementale aussi bien en 

matière de planification que de projets urbains. 

Thomas Rolando, chargé d’études environnement. 

 

Avec l’appui de CI2E Ingénierie 

 
Bureau d’études techniques et ingénierie en réseaux et hydraulique 

Laurent Caballero, Gérant 

 

Suite au projet élaboré par  

 
CITADIA Conseil est un bureau d’études et de conseil en urbanisme et en planification territoriale. Il s’agît d’un bureau d’étude 

pluridisciplinaire composé d’urbanistes, de géographes, d’environnementalistes, d’architectes ... 

Fabien Fenestre, Chef de projet 

 

Sous la maîtrise d’ouvrage de la ville de Boulazac 
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* Report indicatif - seuls les plans originaux du gestionnaire font
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